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Annexe / Appendix n°6 

 
N° de certificat / certificate  

 

2008/32382.10 

 
 

EUROVIA GRANDS TRAVAUX 
 

Détail des activités mises en oeuvre : 
Details of the activities carried out: 

 

CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE ROUTES ET D�AUTOROUTES. 
FABRICATION D�ENROBES BITUMINEUX EN CENTRALES MOBILES. 

 

 

 
Siège : 10, rue de la Creusille  BP 1321   FR-41013 BLOIS 

Atelier : Route de Seur   FR-41120 LES MONTILS 
Postes mobiles TSMr 28TRF 500 � TSM 21 : 

10, rue de la Creusille  BP 1321   FR-41013 BLOIS 

 
Système de management évalué et jugé conforme aux exigences requises par : 

Management system assessed and found to meet the requirements of: 

 

ISO 14001 : 2004 
 
 
 

Cette annexe est valable à compter du (année/mois/jour) 
This appendix is valid from (year/month/day) 2015-09-30 Jusqu'au* 

Until* 
2018-09-14 

 

Directeur Général d�AFNOR Certification 

Managing Director of AFNOR Certification 

 

 

 

F. LEBEUGLE 
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Annexe / Appendix n°20 

 
N° de certificat / certificate  
 

2002/19709.15 

 
 

EUROVIA GRANDS TRAVAUX 
 

Détail des activités mises en oeuvre : 
Details of the activities carried out: 

 

CONSTRUCTION ET ENTRETIEN DE ROUTES ET D�AUTOROUTES. 
FABRICATION D�ENROBES BITUMINEUX EN CENTRALES MOBILES 

 

Siège : 10, rue de la Creusille  BP 1321   FR-41013 BLOIS 
Atelier : Route de Seur   FR-41120 LES MONTILS 

Postes mobiles TSMr 28 �TRF 500 � TSM 21 : 
10, rue de la Creusille  BP 1321   FR-41013 BLOIS 

 
Système de management évalué et jugé conforme aux exigences requises par : 

Management system assessed and found to meet the requirements of: 

 

ISO 9001 : 2008 
 

Cette annexe est valable à compter du (année/mois/jour) 
This appendix is valid from (year/month/day)) 2015-09-30 Jusqu'au* 

Until* 
2018-09-14 

 
 

Directeur Général d�AFNOR Certification 

Managing Director of AFNOR Certification 
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ANNEXE 4 
 

Extrait du plan cadastral de la zone étudiée 
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Plate-forme de CORQUILLEROY (45)
Plan de situation cadastrale
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ANNEXE 5 
 

Relevé de propriété de la parcelle ZR 36 
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ANNEXE 6 
 

Fiche de données de Sécurité du bitume 

 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006

____________________________________________________________________________________________

Page  1 / 14

FDS n° : 080806 STYRELF 13/40

Section 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA

SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE

1.1.  Identificateur de produit

Nom du produit STYRELF 13/40
Substance/mélange Mélange

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations

déconseillées

Utilisations identifiées Revêtements routiers.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur TOTAL MARKETING France

92000 Nanterre
FRANCE
Tel: +33 (0)1 41 35 40 00

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:

Point de contact HSE
Adresse e-mail rm.mkefr-fds@total.com

+33 1 49 00 00 49 (24h/24, 7j/7)
ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59
En France : - PARIS : Hôpital Fernand Widal 200, rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cédex 10 , Tel : 01.40.05.48.48. -
MARSEILLE : Hopital Salvator, 249 bd Ste Marguerite 13274 Marseille cedex 5, Tel : 04.91.75.25.25. - LYON : Hopital Edouard
Herriot, 5 place d'Arsonval, 69437 Lyon cedex 3, Tel : 04.72.11.69.11. - NANCY : Hopital central, 29 Av du Mal De Lattre de
Tassigny, 54000 Nancy, Tel : 03.83.32.36.36 ou le SAMU : Tel ( 15 )

Section 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008
Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 2.2.

Classification
Le produit n'est pas classé comme dangereux conformément au Règlement (CE) No. 1272/2008

Date de la version précédente: 2014-07-11

Version  EUFR

Date de révision: 2016-02-23 Version 3

Quick-FDS [17782-38623-02389-017221] - 2016-09-06 - 10:43:44 



____________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Page  2 / 14

FDS n° : 080806 STYRELF 13/40
Date de révision: 2016-02-23 Version 3

2.2. Éléments d'étiquetage

Etiquetage selon RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

Informations Additionnelles sur les Dangers
EUH210 - Fiche de données de sécurité disponible sur demande

2.3. Autres dangers

Propriétés physico-chimiques Le contact entre le produit chaud (> 100 °C) et l'eau ou des produits aqueux provoque une
vaporisation rapide de l'eau avec moussage et débordement de produit chaud.
Les bitumes surchauffés peuvent dégager des vapeurs inflammables capables de former
dans certaines conditions des mélanges gazeux explosifs.

Propriétés ayant des effets pour la
santé

Le contact avec le produit chaud provoque des BRULURES THERMIQUES.
Bien que les températures d'utilisation de ce produit soit inférieures à 200°C, il convient de
souligner qu'en espace confiné, ce produit porté à très hautes températures (> 200°C) peut
dégager des vapeurs et des fumées irritantes pour les voies respiratoires et provoquer de la
toux. Risque de narcose hydrocarbonée et / ou exceptionnellement d'intoxication
sulfhydrique.
Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les réservoirs contenant ce
produit et peut atteindre des concentrations potentiellement dangereuses.

Section 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélange

Nature chimique Produit bitumineux obtenu par la réticulation partielle d'un réseau de polymères au sein
d'une matrice de bitume pur. Les bitumes sont des produits hydrocarbonés complexes de
masses moléculaires élevées issus du traitement des pétroles bruts. Ils peuvent contenir
des dérivés soufrés et des acides organiques. Ils peuvent également contenir des
hydrocarbures aromatiques polycycliques à une teneur de l'ordre de quelques parties par
million (ppm).

Informations complémentaires Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les réservoirs contenant ce
produit et peut atteindre des concentrations potentiellement dangereuses.

Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir Section 16.

Section 4 : PREMIERS SECOURS

Version  EUFR

4.1.  Description des premiers secours
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FDS n° : 080806 STYRELF 13/40
Date de révision: 2016-02-23 Version 3

Conseils généraux DANS TOUS LES CAS DE BRULURES OU D'INHALATION DE VAPEURS OU DE
FUMEES, APPELER IMMEDIATEMENT LES SECOURS MEDICAUX
D'URGENCE(SAMU, SAPEURS-POMPIERS, MEDECIN...) ET ASSURER LA
PROTECTION DES SAUVETEURS - voir ci-après.
S'il y a le moindre soupçon d'inhalation de H2S (sulfure d'hydrogène). Les secouristes
doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et un harnais, et doivent suivre les
procédures de sauvetage.

Contact avec les yeux En cas de projection de produit chaud dans les yeux, REFROIDIR IMMEDIATEMENT ET
ABONDAMMENT AVEC BEAUCOUP D'EAU, en écartant si possible les paupières,
pendant 10 minutes et transporter en milieu hospitalier spécialisé.
Enlever les lentilles de contact, le cas échéant. Ne pas administrer de collyre ou autre
liquide, sans autorisation médicale.

Contact avec la peau En cas de brûlure : REFROIDIR IMMEDIATEMENT AVEC BEAUCOUP D'EAU DANS
L'ATTENTE D'UN TRANSPORT D'URGENCE EN MILIEU HOSPITALIER SPECIALISE. (
jusqu'à l'arrivée des secours).
En cas de brûlure avec adhérence du produit sur le pourtour complet d'un membre ou d'un
doigt, il faut couper avec précaution le manchon qui peut se former lorsque le produit
refroidit. Ne pas enlever la couche adhérant à la peau, la partie atteinte risquant d'être
arrachée ; généralement le produit se détache de lui-même après quelques jours.
Ne pas percer les cloques.

Inhalation En cas d'exposition à des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols,
transporter la personne à l'air, hors de la zone contaminée, la maintenir au chaud et au
repos.
Commencer immédiatement la respiration artificielle si la victime ne respire plus. Appeler
immédiatement un médecin.

Ingestion Voie d'exposition peu probable.

Protection pour les secouristes ATTENTION Secouristes! - pensez à votre sécurité pendant le sauvetage!.
Utiliser un équipement de protection individuelle. Voir section 8 pour plus de détails.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact avec les yeux Risque de brûlure (si produit chaud). Peut provoquer une irritation légère.

Contact avec la peau Risque de brûlure (si produit chaud). Le produit n'est pas considéré comme irritant,
toutefois, les vapeurs condensées de produit peuvent provoquer des irritations de la peau.

Inhalation L'inhalation de vapeurs ou d'aérosols peut être irritante pour les voies respiratoires et les
muqueuses. L'inhalation de vapeurs à forte concentration entraîne une réaction narcotique
sur le système nerveux central. Risque d'intoxication sulfhydrique (H2S).

Ingestion Voie d'exposition peu probable.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers

nécessaires

Conseils aux médecins

Version  EUFR

Traiter de façon symptomatique. NE PAS essayer de retirer des parties de vêtements
collés à la peau brûlée, mais découper autour.
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FDS n° : 080806 STYRELF 13/40
Date de révision: 2016-02-23 Version 3

Section 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Moyen d'extinction approprié Moyen d'extinction - pour les grands feux: Mousse (personnel formé uniquement),
Brouillard d'eau (personnel formé uniquement).
Moyen d'extinction - pour les petits feux: Poudre d'extinction, Dioxyde de carbone (CO 2),
Autres gaz inertes (selon les réglementations), Sable ou terre.

Moyens d'extinction inappropriés Ne pas appliquer de jets d'eau directement sur le produit en feu . ils pourraient occasionner
des éclaboussures et propager l'incendie.
L'action simultanée de mousse et d'eau sur une même surface est à proscrire (l'eau détruit
la mousse).

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Risque particulier Le contact entre le produit chaud (> 100 °C) et l'eau ou des produits aqueux provoque une
vaporisation rapide de l'eau avec moussage et débordement de produit chaud.
L'exposition aux fumées de produit chaud peut causer des problèmes respiratoires et
des nausées.

5.3.  Conseils aux pompiers

Équipement de protection spécial
pour le personnel préposé à la lutte
contre le feu

En cas d' incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés ou mal
ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un appareil respiratoire autonome isolant
(ARI) avec un masque intégral.

Autres informations Ne pas laisser pénétrer l'eau d'extinction contaminée dans les égouts ou les cours d'eau.

Section 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL

Informations générales Sauf en cas de déversements mineurs, La faisabilité de toute action doit toujours être
évaluée et si possible soumise à l'avis d'une personne compétente et formée chargée de
gérer les situations d'urgence.
En cas d'épandage, prévenir les autorités compétentes lorsque la situation ne peut pas être
maîtrisée rapidement et efficacement.
Lorsque la présence de quantités dangereuses de H2S autour du produit déversé est
suspectée ou avérée, des mesures supplémentaires ou spéciales peuvent être justifiées,
notamment des restrictions d'accès, l'utilisation d'équipements de protection spécifiques,
des procédures et la formation du personnel.
Eloigner le personnel non concerné. Arrêter ou contenir la fuite à la source, si ceci ne
présente pas de danger.
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs. Eliminer toutes les
sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à proximité immédiate).
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.

Conseils pour les non-secouristes

Version  EUFR

Équipement de protection individuelle, voir section 8.
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Date de révision: 2016-02-23 Version 3

Conseils pour les secouristes En cas de    :
Petits déversements : des vêtements de travail antistatiques normaux sont généralement
suffisants.
Déversements importants : une combinaison de protection complète, dans une matière
résistant aux produits chimiques et à la chaleur doit être utilisée.
Gants de travail (de préférence à manchettes) assurant une résistance suffisante contre les
produits chimiques. Note. les gants en PVA ne sont pas imperméables à l'eau et ne
conviennent pas pour une opération d'urgence. Si un contact avec le produit chaud est
possible ou prévisible, les gants doivent être résistants à la chaleur et isolés
thermiquement.
Casque de protection avec une visière et un protège nuque (protection complète de la tête).
Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques.
Un demi-masque ou un masque respiratoire complet avec filtre(s) contre les vapeurs
organiques (et le cas échéant pour le H2S). Si la situation ne peut être parfaitement
évaluée ou si un manque d'oxygène est possible, seul un appareil respiratoire autonome
isolant (ARI) doit être utilisé.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. Le produit
solidifié peut obstruer les tuyaux d'évacuation et les égouts.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de confinement Si nécessaire, endiguer le produit avec de la terre sèche, du sable ou d'autres matériaux
similaires non combustibles.

Méthodes de nettoyage Récupérer, si possible, le produit solidifié.
Si nécessaire, appliquer un brouillard d'eau avec prudence pour faciliter le refroidissement.
En cas de déversement dans l'eau, Le produit solide qui est plus dense que l'eau va couler
lentement au fond, et aucune intervention ne sera généralement possible. Si possible,
récupérer le produit et les matériaux contaminés avec des moyens mécaniques, et les
stocker/éliminer conformément aux règlements applicables.

6.4. Référence à d'autres sections

Équipement de protection
individuelle

Voir section 8 pour plus de détails.

Traitement des déchets Voir section 13 pour plus de détails.

Autres informations Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action n'est pas génératrice
d'étincelles dans la zone où les vapeurs du produit se sont répandues.
Les mesures recommandées reposent sur les scénarios de déversement les plus
probables pour ce produit. Si nécessaire: Consulter un expert.

Section 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

Version  EUFR

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger
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Recommandations pour une
manipulation sans danger

Éviter tout contact avec le produit chaud.
Maintenir la température du produit aussi basse que possible afin de minimiser les
dégagements de fumées.
L'utilisation de bitumes dans les applications à chaud implique le respect de procédures
strictes. Ces applications ne doivent être confiées qu'à du personnel qualifié d'entreprise
spécialisée.
Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les réservoirs contenant ce
produit et peut atteindre des concentrations potentiellement dangereuses.
Eviter de se tenir sur les toits des réservoirs ou des citernes et dans la mesure du possible
à leur proximité immédiate pour minimiser le risque d'inhalation de fumées du produit.
Prendre des précautions contre l'électricité statique. Mettre à la terre, établir une liaison
équipotentiellle entre les conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de
transfert/réception.
Porter les vêtements de protection appropriés. Voir section 8.

Mesures d'ordre technique Ne pas transvaser le produit avec des flexibles passant par un trou d'homme ou un orifice
non prévu à cet effet.
Assurer une ventilation adéquate. Eviter la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols.
Prendre toute disposition permettant d'éviter les entrées d'eau dans les bacs, citernes,
lignes de flexibles...

Prévention des incendies et des
explosions

NE PAS CHARGER dans une citerne contenant de l'eau (ou des produits aqueux ) ou des
produits plus volatils que le bitume (fuels, solvants, bitumes fluidifiés ...) ou de l'émulsion. Il
convient d'éliminer cette eau ou ces produits.
NE JAMAIS chauffer un réservoir ou une citerne si les éléments chauffants ne sont pas
largement recouverts (minimum 15cm). Ne pas réchauffer les pompes ou les conduites
avec une flamme nue. Ne pas réchauffer sans précautions particulières les bitumes dans la
plage de température 90-120°C (risque de vaporisation ou de moussage lié à la présence
accidentelle d'eau).
Interdire le chargement en pluie et limiter la vitesse d'écoulement du produit, en particulier
au début du chargement.

Mesures d'hygiène Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Conserver à l'écart des aliments et
boissons y compris ceux pour animaux.
Nettoyer régulièrement l'équipement, les locaux et les vêtements de travail. Les gants
doivent être inspectés périodiquement et remplacés en cas d'usure, de perforation ou de
contamination.

Version  EUFR

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles
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Mesures techniques/Conditions de
stockage

Les réservoirs destinés à recevoir du bitume chaud doivent être conçus ou adaptés à cet
effet, en particulier, pour éviter la formation, sur les toits et les parois, de dépôts
hydrocarbonés pouvant devenir pyrophoriques.
Adapter la température de stockage au niveau le plus bas possible, et d'une manière
générale ne pas dépasser 200°C ou une température supérieure de 100°C à celle du point
de ramollissement.
Les lignes de produit ainsi que les dispositifs de pompage seront calorifugés et pourvus
d'un dispositif de réchauffage.
Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de stockage
impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées qu'à du personnel
qualifié (interne ou externe).
Avant de pénétrer dans des réservoirs de stockage et avant toute opération dans un
espace confiné, contrôler la teneur en oxygène et l'inflammabilité de l'atmosphère. Si la
présence de composés sulfurés est suspectée dans le produit, contrôler le teneur en H2S
de l'atmosphère.

Matières à éviter Oxydants forts, Eau.

Matériel d'emballage Acier sans revêtement intérieur. Acier inoxydable.
N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries..., résistants aux hydrocarbures
aromatiques. résistants à la chaleur.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Section 8 : CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Limites d'exposition Fumées de bitumes : USA (ACGIH) - TWA=0.5 mg/m3

VLEP sulfure d'hydrogène (UE) = 7 mg/m3, 5ppm (8 h), 14 mg/m3, 10ppm (Court-terme)

Légende Voir section 16

Dose dérivée sans effet (DNEL) Travailleurs: DNEL 2.9 mg/m3/8h (aerosol - inhalation)
Consommateurs: DNEL 0.6 mg/m3/24h (aerosol - inhalation)

8.2. Contrôles de l'exposition

Contrôle de l'exposition professionnelle

Mesures d'ordre technique Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves, réservoirs...), s'assurer d'une
atmosphère respirable et porter les équipements recommandés. Les températures de
stockage et de manutention doit être maintenues aussi bas que possible pour limiter au
minimum la production de fumées.

Équipement de protection individuelle

Informations générales

Version  EUFR
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Protection respiratoire Un équipement de protection respiratoire approuvé doit être utilisé dans les endroits où du
sulfure d'hydrogène est susceptible de s'accumuler : masque complet avec cartouche/filtre
de type "B" (gris pour les vapeurs inorganiques, y compris le H2S) ou appareil respiratoire
autonome isolant (ARI). L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer strictement aux
instructions du fabricant et aux réglementations qui régissent leurs choix et leurs
utilisations.

Protection des yeux Casque de protection avec une visière et un protège nuque (protection complète de la tête).

Protection de la peau et du
corps combinaison résistant à la chaleur (avec jambes de pantalon recouvrant les bottes et

manches recouvrant les manchettes des gants), bottes de sécurité antidérapantes résistant

en fin de journée de travail et nettoyées si nécessaire pour éviter le transfert du produit aux
vêtements ou sous-vêtements. Pour les opérations de chargement/déchargement : porter
un casque de sécurité avec visière de protection et protège nuque intégré.

Protection des mains Gants anti-chaleur pour le produit liquéfié (EN 407, niveau 2).

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.

Section 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Couleur noir ou brun foncé
État physique @20°C solide
Odeur caractéristique
Seuil olfactif Pas d'information disponible

Propriété Valeurs Remarques Méthode
pH Non applicable
Point/intervalle de fusion Pas d'information disponible

Point/intervalle d'ébullition Non applicable

Point d'éclair > 220 °C EN ISO 2592
> 428 °F EN ISO 2592

Taux d'évaporation Pas d'information disponible
Limites d'inflammabilité dans l'air
Pression de vapeur < 0.1 kPa @ 20 °C
Densité de vapeur Pas d'information disponible
Densité relative Pas d'information disponible
Masse volumique  900 -  1100  kg/m3 @ 15 °C ISO 12185
Hydrosolubilité Non applicable
Solubilité dans d'autres solvants

Version  EUFR

Soluble dans un grand nombre
de solvants organiques usuels
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9.2.  Autres informations

Section 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité

Informations générales Pas d'information disponible.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réactions dangereuses Possibilité de relargage d'H2S en présence d'acide.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Un chauffage excessif au-delà de la température maximale recommandée de manutention
et de stockage peut entraîner une dégradation de la substance et le dégagement de
vapeurs et fumées irritantes. Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Chaleur,
flammes et étincelles.

10.5. Matières incompatibles

Matières à éviter Oxydants forts, Eau.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Aucun dans les conditions normales d'utilisation.

Section 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë Effets locaux Informations sur le produit

logPow Non applicable
Température d'auto-inflammabilité Pas d'information disponible
Température de décomposition Pas d'information disponible
Viscosité, cinématique Pas d'information disponible
Propriétés explosives Non-explosif
Propriétés oxydantes Non applicable
Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune dans les conditions normales d'utilisation

Point de congélation Pas d'information disponible

Point de ramollissement > 60 °C

Version  EUFR
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Contact avec la peau . Risque de brûlure (si produit chaud). Le produit n'est pas considéré comme irritant,
toutefois, les vapeurs condensées de produit peuvent provoquer des irritations de la peau.

Contact avec les yeux . Risque de brûlure (si produit chaud). Peut provoquer une irritation légère.

Inhalation . L'inhalation de vapeurs ou d'aérosols peut être irritante pour les voies respiratoires et les
muqueuses. L'inhalation de vapeurs à forte concentration entraîne une réaction narcotique
sur le système nerveux central. Risque d'intoxication sulfhydrique (H2S).

Ingestion .  Voie d'exposition peu probable.

Toxicité aiguë - Informations sur les composants

Sensibilisation

Sensibilisation Les connaissances toxicologiques actuelles permettent de ne pas classer le produit comme
sensibilisant.

Effets spécifiques

Cancérogénicité Le Centre International de Recherche sur le Cancer (CIRC) a publié une monographie. Les

professionnelle à des bitumes de distillation directe et leurs émissions lors de la pose

Mutagénicité Les connaissances toxicologiques actuelles permettent de ne pas classer le produit comme
mutagène.

Toxicité pour la reproduction Les connaissances toxicologiques actuelles permettent de ne pas classer le produit comme
reprotoxique.

Toxicité par administration répétée

Effets sur les organes-cibles  (STOT)

Autres informations

Section 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur le produit

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur les composants

Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur le produit
.

Version  EUFR
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Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur les composants
.

Effets sur les organismes terrestres 
Pas d'information disponible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Informations générales
Le produit n'est pas biodégradable.

12.3.  Potentiel de bioaccumulation

Informations sur le produit Les données expérimentales mesurées sur hydrocarbures UVCB ne sont pas pertinentes
puisque chacun des constituants est susceptible de se comporter différemment.

logPow  Non applicable
Informations sur les composants .

12.4. Mobilité dans le sol

Sol Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit n'est pas mobile dans le
sol.

Eau Insoluble. Le produit flotte ou se dépose en fonction de sa densité.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Évaluation PBT et vPvB Pas d'information disponible.

12.6. Autres effets néfastes

Section 13 : CONSIDERATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Déchets de résidus / produits non
utilisés

Éliminer conformément aux Directives Européennes sur les déchets et les déchets
dangereux. En l'absence de modifications significatives de la matière ou présence de
contaminants. l'élimination de cette substance excédentaire (non utilisée) ou hors
spécifications,. ne représente pas de danger spécifique.

Emballages contaminés Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site agréé pour le traitement des
déchets à des fins de recyclage ou d'élimination.

No de déchet suivant le CED Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit
lui-même mais à son application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon
l'application du produit.

Version  EUFR
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Note Si transport à la température ambiante (échantillons) : Non concerné par la réglementation
transport.

ADR/RID
UN/ID No UN3257
Désignation officielle de
transport

Elevated temperature liquid, n.o.s. (Bitumen)

Désignation officielle de
transport

LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, N.S.A. (Bitume)

Classe de danger 9
Groupe d'emballage III
Étiquettes ADR/RID 9
Code de classification M9
Dispositions spéciales 274, 580, 643
Code de restriction en tunnels (D)
Numéro d'identification du
danger

99

Description UN3257, ELEVATED TEMPERATURE LIQUID, N.O.S., 9, PG III, (D)
Quantités exceptées E0
Quantité limitée 0
Code Hazchem 2Y (for UK)

IMDG/IMO
UN/ID No UN3257
Désignation officielle de
transport

Elevated temperature liquid, n.o.s. (Bitumen)

Classe de danger 9
Groupe d'emballage III
No EMS F-S, S-P
Description UN3257, ELEVATED TEMPERATURE LIQUID, N.O.S., 9, PG III
Dispositions spéciales 232, 274
Quantités exceptées E0
Quantité limitée 0

ICAO/IATA Interdit au transport

ADN
UN/ID No UN3257
Désignation officielle de
transport

Elevated temperature liquid, bitumen

Désignation officielle de
transport

LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, N.S.A. (Bitume)

Classe de danger 9
Etiquettes de danger 9
Groupe d'emballage III
Code de classification M9
Dispositions spéciales 274, 580, 643
Description UN3257, ELEVATED TEMPERATURE LIQUID, N.O.S., 9, PG III
Quantités exceptées E0

Version  EUFR

Quantité limitée 0
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Section 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de

sécurité, de santé et d'environnement

Union Européenne

Information supplémentaire

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

15.3. Information sur les législations nationales

France

Section 16 : AUTRES INFORMATIONS

Version  EUFR

Abbreviations, acronymes
ACGIH = American Conference of Governmental Industrial Hygienists = Association américaine des hygiénistes industriels
gouvernementaux
bw = body weight = poids corporel
bw/day = body weight/day = poids corporel par jour

GLP = Good Laboratory Practice - BPL = Bonnes Pratiques de Laboratoire
IARC = International Agency for Research of Cancer = Agence internationale pour la recherche sur le cancer
LC50 = 50% Lethal Concentration = CL50 - Concentration Létale 50% - Concentration du produit chimique, dans l'air ou dans
l'eau, qui cause la mort de 50% (la moitié) du groupe d'animaux testés
LD50 = 50% Lethal Dose = LD50 - Dose Létale 50% - Dose du produit chimique, qui, donnée en une fois, cause la mort de 50%
(la moitié) du groupe d'animaux testés
LL = Lethal Loading = Charge létale
NIOSH = National Institute of Occupational Safety and Health = Institut national Américain de sécurité et santé au travail
NOAEL = No Observed Adverse Effect Level = Dose sans effet nocif observé
NOEC = No Observed Effect Concentration = Concentration sans effet observé
NOEL = No Observed Effect Level = Dose sans effet observé
OECD = Organization for Economic Co-operation and Development = OCDE - Organisation de Coopération et Développement
Economiques
OSHA = Occupational Safety and Health Administration = Ministère pour la sécurité et la santé au travail (Etats Unis d'Amérique)
UVCB = Substance of unknown or Variable composition, Complex reaction products or Biological material = Substance de
composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes ou matériel biologique

Quick-FDS [17782-38623-02389-017221] - 2016-09-06 - 10:43:44 



____________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Page 14 / 14

FDS n° : 080806 STYRELF 13/40
Date de révision: 2016-02-23 Version 3

DNEL = Derived No Effect Level = Dose dérivée sans effet
PNEC = Predicted No Effect Concentration = Concentration prévisible sans effet
dw = dry weight = poids sec
fw = fresh water = eau douce
mw = marine water = eau de mer
or = occasional release = relargage occasionnel

Légende Section 8

VME : Valeur limite Moyenne d'Exposition
VLCT : Valeur Limite Court Terme
TWA (Time Weight Average) : Valeur moyenne d'exposition
STEL (Short Term Exposure Limit) : Valeur limite d'exposition à court terme

Date de révision: 2016-02-23
Révision Changement de nom. sections de la FDS mises-à-jour: 1, 2, 3, 9, 15.

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006
____________________________________________________________________________________________
Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient
sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne
foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à
d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à
l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider
le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que
ceux cités.

Fin de la Fiche de Données de Sécurité

+ Produit sensibilisant * Désignation de la peau
** Désignation du Danger C: Cancérogène
M: Mutagène

Version  EUFR

R: Toxique pour la reproduction
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FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
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FDS n° : 30230 FIOUL LOURD TBTS

Rubrique 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA

SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE

1.1.  Identificateur de produit

Nom du produit FIOUL LOURD TBTS
Autres noms TBTS < 1% ; HFO (< 1% Sulfur)
Substance/mélange Mélange

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations

déconseillées

Utilisations identifiées Combustible utilisé dans les installations de combustion, les moteurs diesel..., pour la
production de chaleur, d'électricité ...

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur TOTAL MARKETING France

92000 Nanterre
FRANCE
Tel: +33 (0)1 41 35 40 00

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:

Point de contact HSE
Adresse e-mail rm.mkefr-fds@total.com

Numéro de téléphone d'appel d'urgence : +44 1235 239670
Centre Antipoison et de toxicovigilance : ORFILA (INRS) : +33 (0)1 45 42 59 59
En France - Centres antipoison et de toxicovigilance :
ANGERS : 02 41 48 21 21
BORDEAUX : 05 56 96 40 80
LILLE : 08 00 59 59 59
LYON : 04 72 11 69 11
MARSEILLE : 04 91 75 25 25
NANCY : 03 83 22 50 50
PARIS : 01 40 05 48 48
STRASBOURG : 03 88 37 37 37
TOULOUSE : 05 61 77 74 47

Rubrique 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

Date de la version précédente: 2013-08-19 Date de révision: 2017-05-03 Version 8

Version  EUFR
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RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008
Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette rubrique, voir rubrique 2.2.

Classification
Toxicité aiguë par inhalation - vapeur - Catégorie 4 - H332
Cancérogénicité - Catégorie 1B - H350
Toxicité pour la reproduction - Catégorie 2 - H361d
Toxicité spécifique pour organe cible (exposition répétée) - Catégorie 2 - H373
Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Catégorie 1 - H400
Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Catégorie 1 - H410

2.2. Éléments d'étiquetage

Etiquetage selon RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

Mention d'avertissement
DANGER

Mentions de danger
H350 - Peut provoquer le cancer
H332 - Nocif par inhalation
H361d - Susceptible de nuire au foetus
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée par
contact cutané
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Conseils de prudence
P201 - Se procurer les instructions avant utilisation
P260 - Ne pas respirer les poussières ou brouillards
P280 - Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage

P331 - NE PAS faire vomir
P501 - Eliminer le contenu/ le conteneur dans une installation d'incinération agréée
P273 - Éviter le rejet dans l'environnement

Informations Additionnelles sur les Dangers
EUH066 - L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau

Contient Fuel-oil résiduel

2.3. Autres dangers

Propriétés physico-chimiques En présence de points chauds, risques particuliers d'inflammation ou d'explosion, dans
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certaines conditions lors de dégagements accidentels de vapeurs ou de fuites de produit
sous pression.

Propriétés ayant des effets pour la
santé

Le contact avec le produit chaud provoque des BRULURES THERMIQUES.
Les vapeurs ou brouillards sont irritants pour les muqueuses notamment oculaires.
Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les réservoirs contenant ce
produit et peut atteindre des concentrations potentiellement dangereuses.

Rubrique 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.2. Mélange

Nature chimique Combinaison complexe et variable d'hydrocarbures paraffiniques, cycliques et aromatiques
dont le nombre de carbones se situe en majorité dans la gamme C15-C50 et dont le point
d'ébullition est compris approximativement entre 150°C et 750°C. Ils peuvent contenir des
dérivés soufrés et des acides organiques. Ce produit contient des hydrocarbures
aromatiques polycycliques (HAP), dont certains sont considérés comme cancérogènes.

Nom Chimique No.-CE Numéro
d'Enregistrement

REACH

No.-CAS % en poids Classification (Règ. 1272/2008)

Fuel-oil résiduel 270-675-6 01-2119474894-22 68476-33-5 > 99 Carc. 1B (H350)
Repr. 2 (H361d)

Acute Tox. 4 (H332)
STOT RE 2 (H373)

Aquatic Acute 1 (H400)
Aquatic chronic 1 (H410)

Informations complémentaires Soufre. < 1% (ISO 8754); Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les
réservoirs contenant ce produit et peut atteindre des concentrations potentiellement
dangereuses.
Contient: Des additifs multifonctionnels améliorant de performance.

Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir rubrique 16.

Rubrique 4 : PREMIERS SECOURS

4.1.  Description des premiers secours

Conseils généraux EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU PERSISTANTS, APPELER UN MEDECIN OU
DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D'URGENCE.
S'il y a le moindre soupçon d'inhalation de H2S (sulfure d'hydrogène). Les secouristes
doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et un harnais, et doivent suivre les
procédures de sauvetage.

Contact avec les yeux EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l'eau pendant plusieurs
minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être
facilement enlevées. Continuer à rincer.
Si des irritations, des troubles de la vue ou des gonflements se produisent et persistent.
Demander l'avis médical d'un spécialiste.
En cas de projection de produit chaud dans les yeux, REFROIDIR IMMEDIATEMENT ET
ABONDAMMENT AVEC BEAUCOUP D'EAU, en écartant si possible les paupières,
pendant 10 minutes et transporter en milieu hospitalier spécialisé.
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Contact avec la peau Enlever immédiatement tout vêtement souillé ou éclaboussé à condition qu'il n'y ait pas
adhérence à la peau. Eliminer le maximum par essuyage. Utiliser un corps gras d'origine
végétale ou animale si nécéssaire. Ne jamais utiliser d'essence, de kérosène ou d'autres
solvants pour laver la peau contaminée. Laver la zone affectée avec du savon et de l'eau.

persistent.
Lors de l'utilisation d'équipements à haute pression, une pénétration de produit peut avoir
lieu. En cas de blessures par haute pression, consulter immédiatement un professionnel de
la santé.
Pour les brûlures thermiques mineures, refroidir la brûlure. Maintenir la zone brûlée sous
l'eau froide pendant au moins cinq minutes, ou jusqu'à ce que la douleur diminue. Ne pas
percer les cloques. NE PAS essayer de retirer des parties de vêtements collés à la peau
brûlée, mais découper autour.
Consulter un médecin dans tous les cas de brûlures graves. Dans ce cas, la victime doit
être immédiatement transportée en milieu hospitalier.

Inhalation En cas d'exposition à des concentrations importantes de vapeurs, de fumées ou d'aérosols,
transporter la personne à l'air, hors de la zone contaminée, la maintenir au chaud et au
repos.
Commencer immédiatement la respiration artificielle si la victime ne respire plus. Appeler
immédiatement un médecin.
S'il y a le moindre soupçon d'inhalation de H2S (sulfure d'hydrogène). Les secouristes
doivent porter un appareil respiratoire, une ceinture et un harnais, et doivent suivre les
procédures de sauvetage. En cas d'arrêt respiratoire, pratiquer la respiration artificielle.
L'apport d'oxygène peut aider. Évacuer la victime à l'air frais aussi vite que possible.

Ingestion NE PAS faire vomir. Ne pas donner à boire. Ne jamais rien faire avaler à une personne
inconsciente.
Consulter un médecin.

Protection pour les secouristes ATTENTION Secouristes! - pensez à votre sécurité pendant le sauvetage!.
Utiliser un équipement de protection individuelle. Voir rubrique 8 pour plus de détails.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact avec les yeux Les vapeurs peuvent provoquer une irritation. Risque de brûlure (si produit chaud).

Contact avec la peau Un contact prolongé ou répété peut dessécher la peau et provoquer de l'irritation. Risque
de brûlure (si produit chaud).

Inhalation L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Provoque des maux de tête, de la somnolence ou d'autres lésions du système
nerveux central. Risque d'intoxication sulfhydrique (H2S).

Ingestion Peu ou pas de symptômes prévisibles. Au pire, des nausées et de la diarrhée peuvent
survenir.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers

nécessaires

Conseils aux médecins En cas de brûlures thermiques :. NE PAS essayer de retirer des parties de vêtements
collés à la peau brûlée, mais découper autour. Traiter de façon symptomatique.
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Rubrique 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Moyen d'extinction approprié Moyen d'extinction - pour les grands feux: Mousse (personnel formé uniquement).
Brouillard d'eau (personnel formé uniquement).
Moyen d'extinction - pour les petits feux: Dioxyde de carbone (CO 2). Poudre sèche. Sable
ou terre. Autres gaz inertes (selon les réglementations).

Moyens d'extinction inappropriés Ne pas appliquer de jets d'eau directement sur le produit en feu . ils pourraient occasionner
des éclaboussures et propager l'incendie.
L'action simultanée de mousse et d'eau sur une même surface est à proscrire (l'eau détruit
la mousse).

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Risque particulier Une combustion incomplète est susceptible de donner lieu à un mélange complexe de
particules solides et liquides en suspension dans l'air, et de gaz, notamment du monoxyde
de carbone. Des composés organiques et inorganiques non identifiés.
Si des composés sulfurés sont présents en quantités non négligeables, les produits de
combustion peuvent contenir du H2S et des SOx (oxydes de soufre) ou de l'acide
sulfurique.

5.3.  Conseils aux pompiers

Équipement de protection spécial
pour le personnel préposé à la lutte
contre le feu

En cas d' incendie de grande amplitude ou d'incendie dans des espaces confinés ou mal
ventilés, porter une tenue ignifugée intégrale et un appareil respiratoire autonome isolant
(ARI) avec un masque intégral.

Autres informations Ne pas laisser pénétrer l'eau d'extinction contaminée dans les égouts ou les cours d'eau.

Rubrique 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL

Informations générales Sauf en cas de déversements mineurs. La faisabilité de toute action doit toujours être
évaluée et si possible soumise à l'avis d'une personne compétente et formée chargée de
gérer les situations d'urgence.
Si nécessaire, informer les autorités compétentes conformément à la réglementation en
vigueur.
Lorsque la présence de quantités dangereuses de H2S autour du produit déversé est
suspectée ou avérée, des mesures supplémentaires ou spéciales peuvent être justifiées,
notamment des restrictions d'accès, l'utilisation d'équipements de protection spécifiques,
des procédures et la formation du personnel.
Eloigner le personnel non concerné. Éviter tout contact direct avec le produit déversé.
Arrêter ou contenir la fuite à la source, si ceci ne présente pas de danger.
Eviter le contact avec la peau, les yeux et l'inhalation des vapeurs. Eliminer toutes les
sources d'ignition (ne pas fumer, torches, étincelles ou flammes à proximité immédiate).
Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits clos.
Équipement de protection individuelle, voir rubrique 8.

Conseils pour les non-secouristes Ne pas toucher ni marcher sur le produit déversé. Évacuer le personnel vers des endroits
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sûrs. Assurer une ventilation adéquate. Équipement de protection individuelle, voir rubrique
8.

Conseils pour les secouristes Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact
avec le produit. Utiliser un équipement de protection individuelle.
En cas de .
Petits déversements : des vêtements de travail antistatiques normaux sont généralement
suffisants. Équipement de protection individuelle, voir rubrique 8.
Déversements importants : une combinaison de protection complète, antistatique résistant
aux produits chimiques. Gants de travail (de préférence à manchettes) assurant une
résistance suffisante contre les produits chimiques. Remarques :. les gants en PVA ne sont
pas imperméables à l'eau et ne conviennent pas pour une opération d'urgence. Si un
contact avec le produit chaud est possible ou prévisible, les gants doivent être résistants à
la chaleur et isolés thermiquement.
Casque de protection. Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques. si
nécessaire résistants à la chaleur.
Lunettes de sécurité et/ou visière si des projections ou un contact avec les yeux sont
possibles ou prévisibles.
Un demi-masque ou un masque respiratoire complet avec filtre(s) contre les vapeurs
organiques (et le cas échéant pour le H2S). Si la situation ne peut être parfaitement
évaluée ou si un manque d'oxygène est possible, seul un appareil respiratoire autonome
isolant (ARI) doit être utilisé.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol. Le produit
solidifié peut obstruer les tuyaux d'évacuation et les égouts. Si nécessaire. Consulter un
expert. Prévenir les autorités locales si des fuites significatives ne peuvent pas être
contenues.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de confinement contrôler la propagation du déversement. Contenir et collecter le matériel répandu à l'aide
d'un matériau absorbant non combustible, (p.e. sable, terre, kieselgur, vermiculite) et le
mettre dans un conteneur pour l'élimination conformément aux réglementations locales /
nationales (voir rubrique 13). Assurer une ventilation adéquate, surtout dans les endroits
clos. Les déversements importants peuvent être soigneusement recouverts de mousse, le
cas échéant, afin de limiter les risques d'incendie.

Méthodes de nettoyage Laisser le produit chaud refroidir naturellement. Collecter le produit déversé avec des
moyens appropriés. A l'aide de moyens physiques (pompage, écrémage, matériaux
absorbants). Ramasser et mettre dans des conteneurs correctement étiquetés. Nettoyage à
l'aide de laveurs haute pression, ou: Laver à l'eau chaude. Porter un équipement de
protection respiratoire.
En cas de contamination de sol, enlever le sol souillé pour traitement ou élimination, en
conformité avec les réglementations locales. Transférer le produit récupéré et les autres
matériaux dans des réservoirs ou conteneurs appropriés et stocker/éliminer conformément
aux règlements applicables.
En cas de déversement dans l'eau.
Produit moins dense que l'eau :. En cas de petits épandages sur des eaux fermées,
contenir le produit avec des barrières flottantes ou d'autres dispositifs. Collecter le produit
déversé par absorption au moyen d'absorbants flottants spécifiques. contrôler la
propagation du déversement.
Si possible, les grands déversements dans les eaux du milieu naturel doivent être contenus
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par des barrières flottantes ou d'autres moyens mécaniques. collecter le produit par
écrémage ou d'autres moyens mécaniques appropriés. L'utilisation de dispersants doit être
soumis à l'avis d'un expert, et, si nécessaire, approuvée par les autorités locales. Collecter
le produit et les autres matériaux récupérés dans des réservoirs ou conteneurs appropriés
en vue d'un recyclage ou d'une élimination en toute sécurité.
Le produit qui est plus dense que l'eau va couler au fond, et aucune intervention ne sera
généralement possible. Si possible, récupérer le produit et les matériaux contaminés avec
des moyens mécaniques, et les stocker/éliminer conformément aux règlements
applicables. Dans des situations particulières (à évaluer au cas par cas, en fonction de
l'avis des experts et des conditions locales), la réalisation de tranchées en partie basse
pour recueillir le produit ou le recouvrement du produit avec du sable peuvent constituer
une solution possible.

6.4. Référence à d'autres sections

Équipement de protection
individuelle

Voir rubrique 8 pour plus de détails.

Traitement des déchets Voir rubrique 13 pour plus de détails.

Autres informations Les mesures recommandées reposent sur les scénarios de déversement les plus

direction et vitesse de la vague/courant) peuvent avoir une influence importante dans le
choix des actions appropriées. Pour cette raison, il convient de consulter des experts
locaux si nécessaire. Les réglementations locales peuvent également prescrire ou limiter
les mesures à prendre. Envisager l'interruption des alimentations électriques si cette action
n'est pas génératrice d'étincelles dans la zone où les vapeurs du produit se sont
répandues.
La concentration de H2S dans l'espace libre des réservoirs peut atteindre des valeurs
dangereuses, en particulier en cas de stockage prolongé. Cette situation est
particulièrement pertinente dans le cas d'opérations impliquant une exposition directe aux
vapeurs dans le réservoir. Le déversement de petites quantités de produit, en particulier à
l'air libre où les vapeurs se dispersent en général rapidement, sont des situations
dynamiques, ce qui n'entraîne sans doute pas d'exposition à des concentrations
dangereuses.
Étant donné que le H2S a une densité supérieure à l'air ambiant, une exception peut
concerner la formation de concentrations dangereuses dans des endroits spécifques, tels
que des tranchées, des dépressions ou des espaces confinés. Pour toutes ces
circonstances, cependant, les actions appropriées doivent être évaluées au cas par cas.

Rubrique 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandations pour une
manipulation sans danger

À manipuler conformément aux bonnes pratiques d'hygiène industrielle et aux consignes de
sécurité.
Du sulfure d'hydrogène peut s'accumuler en surface dans les réservoirs contenant ce
produit et peut atteindre des concentrations potentiellement dangereuses. Porter un
équipement de protection individuelle. Voir section 8.
Prendre des précautions contre l'électricité statique.
Les opérations d'inspection, de nettoyage et de maintenance des réservoirs de stockage
impliquent le respect de procédures strictes et ne doivent être confiées qu'à du personnel
qualifié (interne ou externe).
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Éviter d'éclabousser lors de la manipulation de volumes en vrac du produit liquide chaud.
Maintenir la température du produit aussi basse que possible afin de minimiser les
dégagements de fumées. Ne jamais contrôler le niveau d'une citerne en s'éclairant avec
une flamme nue.
Ne pas fumer. Eviter de respirer les vapeurs ou le brouillard. Assurer une ventilation
adéquate. Les vapeurs peuvent former des mélanges explosifs avec l'air.
Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Porter les vêtements de protection
appropriés.
Privilégier le dépotage par aspiration (pompe chez le client). Si le dépotage est réalisé avec
une citerne à compression, ne jamais se connecter au réseau air comprimé du client pour
accélérer le dépotage.

Mesures d'ordre technique Eviter la formation de vapeurs, brouillards ou aérosols. Assurer une ventilation adéquate.
Privilégier le dépotage par aspiration (pompe chez le client). Si le dépotage est réalisé avec
une citerne à compression, ne jamais se connecter au réseau air comprimé du client pour
accélérer le dépotage.
Concevoir les installations pour éviter les fuites et les projections de produit chaud.
Prendre toute disposition permettant d'éviter les entrées d'eau dans les bacs, citernes,
lignes de flexibles...
Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux.

Prévention des incendies et des
explosions

Adapter la température de stockage au niveau le plus bas possible, tout en la maintenant
supérieure de 10°C au point d'écoulement, ET NE PAS DEPASSER 70°C.
NE JAMAIS chauffer un réservoir ou une citerne si les éléments chauffants ne sont pas
largement recouverts (minimum 15cm).
Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Mettre à la terre, établir une liaison
équipotentiellle entre les conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de
transfert/réception. Ne jamais souder sur une citerne ou des tuyauteries, vides non
dégazées.
Ne pas réchauffer les pompes ou les conduites avec une flamme nue.

Mesures d'hygiène Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact
avec le produit. Éviter le contact avec la peau, les yeux et les vêtements. Utiliser
l'équipement de protection individuel requis.
Eliminer le maximum par essuyage. En cas de souillure minime de la peau, enlever le
produit à l'aide d'huile végétale. On peut également utiliser une huile blanche, de la
paraffine tiède ou un savon recommandé à cet effet.
N'utiliser ni produit abrasif, ni solvant, ni carburant.
Ne pas placer les chiffons imbibés de produit dans les poches des vêtements de travail.
Ne pas manger, boire ou fumer en manipulant ce produit. Changer les vêtements
contaminés en fin de journée de travail. Se laver les mains avant les pauses et
immédiatement après manipulation du produit. Les gants doivent être inspectés
périodiquement et remplacés en cas d'usure, de perforation ou de contamination. Éviter de
respirer les vapeurs, les brouillards de pulvérisation ou les gaz.

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles

incompatibilités

Mesures techniques/Conditions de
stockage

La configuration des zones de stockage, la conception des réservoirs, les équipements et
les procédures d'exploitation doivent être conformes à la législation européenne, nationale
ou locale applicable.
Avant de pénétrer dans des réservoirs de stockage et avant toute opération dans un
espace confiné, contrôler la teneur en oxygène et l'inflammabilité de l'atmosphère. Si la
présence de composés sulfurés est suspectée dans le produit, contrôler le teneur en H2S
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de l'atmosphère. Utiliser un équipement de protection individuelle adapté selon les besoins.
Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Avant les opérations de transfert,
contrôler que tout l'équipement est mis à la terre. Concevoir les installations pour éviter la
pollution des eaux et du sol en cas de fuite ou d'écoulement. Ne pas retirer les étiquettes
de danger des récipients (mêmes vides). Stocker les produits conditionnés (fûts,
échantillons, bidons...) dans des locaux bien ventilés, à l'abri de l'humidité, de la chaleur et
de toute source potentielle d'inflammation. Les lignes de produit ainsi que les dispositifs de
pompage seront calorifugés et pourvus d'un dispositif de réchauffage.
Conserver les récipients hermétiquement clos et correctement étiquetés. Conserver de
préférence dans l'emballage d'origine : dans le cas contraire, reporter, s'il y a lieu, toutes
les indications de l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage. Stocker séparément
des agents oxydants.
Ne pas souder, abraser, percer, couper ou incinérer des conteneurs vides, sauf s'ils ont été
correctement nettoyés. Les conteneurs vides peuvent contenir des résidus de produit
combustible.
Stocker conformément aux réglementations nationales correspondantes.

Matières à éviter Oxydants forts. Acides forts. Halogènes.

Matériel d'emballage N'utiliser que des récipients, joints, tuyauteries..., résistants aux hydrocarbures
aromatiques. résistants à la chaleur. Les matériaux recommandés pour les conteneurs ou
revêtements de conteneur : acier doux, acier inoxydable. Certaines matières synthétiques
peuvent ne pas convenir pour les conteneurs ou leur revêtement selon les caractéristiques
des matières en question et l'utilisation prévue. La compatibilité doit être vérifiée auprès du
fabricant.

Information supplémentaire Veiller au respect de tous les règlements applicables en matière d'installations de
manutention et stockage de produits inflammables.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) particulière(s) voir scénarios d'exposition.

Rubrique 8 : CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Limites d'exposition VLEP sulfure d'hydrogène (UE) = 7 mg/m3, 5ppm (8 h), 14 mg/m3, 10ppm (Court-terme)

Autres constituants

Légende Voir rubrique 16

DNEL Travailleur (industriel/professionnel)
Nom Chimique Effets systémiques à

court terme
Effets locaux à court

terme
Effets systémiques à

long terme
Effets locaux à long

terme
Fuel-oil résiduel

 68476-33-5
4700 mg/m3/15min

(aerosol - inhalation)
0.12 mg/m3/8h (aerosol -

inhalation)
0.065 mg/kg/8h (dermal)

DNEL Population générale
Nom Chimique Effets systémiques à

court terme
Effets locaux à court

terme
Effets systémiques à

long terme
Effets locaux à long

terme
Fuel-oil résiduel 0.015 mg/kg/24h (oral)
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 68476-33-5
Concentration prévisible sans effet
(PNEC)

Nom Chimique Eau Sédiment Sol Air STP Orale
Fuel-oil résiduel

 68476-33-5
66.7 mg/kg food

8.2. Contrôles de l'exposition

Contrôle de l'exposition professionnelle

Mesures d'ordre technique Assurer une ventilation adéquate. Ne pas pénétrer dans les réservoirs de stockage vides,
avant que ne soient réalisées les mesures d'oxygène disponible. Dans le cas de travaux en
enceinte confinée (cuves, réservoirs...), s'assurer d'une atmosphère respirable et porter les
équipements recommandés.

Équipement de protection individuelle

Informations générales

Utiliser des équipements de protection individuelle propres et en bon état.

Protection respiratoire Utiliser un appareil de protection respiratoire autonome lors des opérations de sauvetage et
d'entretien dans les cuves de stockage.
L'usage d'appareils respiratoires doit se conformer strictement aux instructions du fabricant
et aux réglementations qui régissent leurs choix et leurs utilisations.
Maintenir une ventilation adéquate. Ne pas respirer les vapeurs, les brouillards de
pulvérisation ou les gaz.
En cas d'urgence (exposition accidentelle) ou pour des travaux exceptionnels de courte
durée dans des atmosphères polluées par le produit, il est nécessaire de porter un appareil
de protection respiratoire.
Un équipement de protection respiratoire approuvé doit être utilisé dans les endroits où du
sulfure d'hydrogène est susceptible de s'accumuler : masque complet avec cartouche/filtre
de type "B" (gris pour les vapeurs inorganiques, y compris le H2S) ou appareil respiratoire
autonome isolant (ARI).

Protection des yeux Casque de protection avec un protège nuque. Lunettes de sécurité à protection intégrale.
ou. Écran facial.

Protection de la peau et du
corps

Combinaison (avec le pantalon à l'extérieur des bottes). vêtements imperméables aux
hydrocarbures. Chaussures ou bottes de sécurité antidérapantes et antistatiques.

Protection des mains Gants résistants aux hydrocarbures. Caoutchouc nitrile. Gants en néoprène.
Port de gants appropriés conformes à la norme EN374.
Gants anti-chaleur pour le produit liquéfié (EN 407, niveau 1).

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.

Rubrique 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES
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9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Aspect visqueux
Couleur brun vert foncé ou brun foncé noir
État physique @20°C visqueux
Odeur type hydrocarbure
Seuil olfactif Pas d'information disponible

9.2.  Autres informations

Rubrique 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

Propriété Valeurs Remarques Méthode
pH Non applicable
Point/intervalle de fusion Pas d'information disponible

Point/intervalle d'ébullition 160 - 750 °C @ possible > 750 °C EN 15199
320 - 1382 °F EN 15199

Point d'éclair > 70 °C ISO 2719
> 158 °F ISO 2719

Taux d'évaporation Pas d'information disponible
Limites d'inflammabilité dans l'air

supérieure 5  %
inférieure 0.5  %

Pression de vapeur < 1 kPa @ 150 °C EN 13016-1
Pression de vapeur
Densité de vapeur >  5
Densité relative Pas d'information disponible
Masse volumique  920  - 1060 kg/m3 @ 15 °C ISO 12185
Hydrosolubilité Non applicable
Solubilité dans d'autres solvants Soluble dans un grand nombre

de solvants organiques usuels
logPow Pas d'information disponible
Température d'auto-inflammabilité > 250 °C DIN 51794

> 482 °F DIN 51794
Température de décomposition Pas d'information disponible
Viscosité, cinématique 6 - 40 mm2/s @ 100 °C ISO 3104
Viscosité, dynamique

Propriétés explosives Non considéré comme explosif sur la base de la teneur en oxygène et de la structure
chimique

Propriétés oxydantes D'après la structure chimique des constituants, ce produit n'est pas considéré comme ayant
des propriétés oxydantes

Possibilité de réactions
dangereuses

Aucune dans les conditions normales d'utilisation

Point de fluage
Point de congélation Pas d'information disponible

Point d'écoulement < 45 °C ISO 3016
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10.1. Réactivité

Informations générales Pas d'information disponible.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réactions dangereuses Aucune dans les conditions normales d'utilisation.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter Éviter l'accumulation de charges électrostatiques. Tenir à l'abri des flammes nues, des
surfaces chaudes et des sources d'inflammation.

10.5. Matières incompatibles

Matières à éviter Oxydants forts. Acides forts. Halogènes.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Produits de décomposition
dangereux

Aucun dans les conditions normales d'utilisation.

Rubrique 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë Effets locaux Informations sur le produit

Informations générales La toxicité aiguë a été correctement caractérisée dans un grand nombre de recherches
réalisées conformément aux BPL suite à une exposition orale, cutanée ou par inhalation. La
classification est basée sur les résultats d'une étude de toxicité aiguë par inhalation.

Contact avec la peau Des échantillons de la substance ont été testés dans des études d'irritation cutanée. Il n'y
avait pas de signe de corrosion cutanée. Cette substance ne répond pas aux critères de
classification de l'UE.
Un contact prolongé ou répété peut dessécher la peau et provoquer de l'irritation. Risque
de brûlure (si produit chaud).

Contact avec les yeux Aucun des échantillons testés n'a provoqué autre chose qu'une rougeur et un gonflement
minimaux, rapidement disparus. Cette substance ne répond pas aux critères de
classification de l'UE.
Les vapeurs peuvent provoquer une irritation. Risque de brûlure (si produit chaud).

Inhalation . L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du système
respiratoire. Provoque des maux de tête, de la somnolence ou d'autres lésions du système
nerveux central. Risque d'intoxication sulfhydrique (H2S).

Ingestion . Peu ou pas de symptômes prévisibles. Au pire, des nausées et de la diarrhée peuvent
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survenir.

Toxicité aiguë - Informations sur les composants

Nom Chimique DL50 oral DL50 dermal CL50 par inhalation
Fuel-oil résiduel LD50 > 5000 mg/kg bw (rat -

OECD 401)
LD50 > 2000 mg/kg bw (rabbit -

OECD 434)
CL50 (4h) 4.1 mg/l (males) 4.3
mg/l (females) (aerosol - rat)

Sensibilisation

Sensibilisation Il n'existe aucune donnée indiquant que la substance présente un potentiel de
sensibilisation respiratoire et cutanée.

Effets spécifiques

Cancérogénicité

cancérogènes.
Nom Chimique Union Européenne
Fuel-oil résiduel

 68476-33-5
Carc. 1B (H350)

Mutagénicité Le potentiel mutagène de la substance a été largement étudié dans une série d'études
in-vivo et in-vitro. La majorité des études n'ont montré aucun signe d'activité mutagène.

Mutagénicité sur les cellules
germinales

Les éléments de preuve issus d'études de mutagénicité réalisées in vivo et in vitro
indiquent que cette substance ne répond pas aux critères de classification de la
réglementation.

Toxicité pour la reproduction Ces composants ne ciblent pas spécifiquement l'appareil génital du rat mâle et femelle.

Toxicité pour le développement Les données disponibles indiquent que ces composés provoquent des effets adverses sur

Nom Chimique Union Européenne
Fuel-oil résiduel

 68476-33-5
Repr. 2 (H361d)

Toxicité par administration répétée

Effets sur les organes-cibles (STOT)

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
unique)

Les études d'exposition aiguë ne montrent aucun signe de toxicité systémique.

Toxicité systémique spécifique pour
certains organes cibles (exposition
répétée)

L'exposition répétée peut provoquer dessèchement ou gerçures de la peau. Il a été observé
que ces composés, après une exposition cutanée répétée, ont un potentiel à causer des
altérations systémiques .

Autres informations

Autres informations Non concerné.

Rubrique 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité
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Très toxique pour les organismes aquatiques. Peut entraîner des effets néfastes à long terme pour l'environnement aquatique.

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur le produit

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur les composants

Nom Chimique Toxicité pour les algues Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson Toxicité pour les
microorganismes

Fuel-oil résiduel
 68476-33-5

EL50 (72h) 0.75 mg/l
(Pseudokirchnerella
subcapitata - QSAR

Petrotox)

EL50 (48h) 2 mg/l (Daphnia
magna - OECD 202)

LL50 (96h) 79 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

OECD 203)

Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur le produit
.

Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur les composants
.

Nom Chimique Toxicité pour les algues Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson Toxicité pour les
microorganismes

Fuel-oil résiduel
 68476-33-5

NOEL (21d) 0.27 mg/l
(Daphnia magna - QSAR

Petrotox)

NOEL (14/28d) 0.1 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

QSAR Petrotox)

Effets sur les organismes terrestres
Pas d'information disponible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Informations générales
La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

12.3. Potentiel de bioaccumulation

Informations sur le produit La substance est une UVCB. Les tests standard ne sont pas appropriés pour ce paramètre.

logPow Pas d'information disponible
Informations sur les composants Pas d'information disponible.

12.4. Mobilité dans le sol

Mobilité
Méthode Compartiment Résultat (%) Remarques

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Sol 67.81

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Sédiment 27.63

Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la

Air 4.55
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méthode Mackay, niveau III)
Répartition dans le milieu en
pourcentage (calcul selon la
méthode Mackay, niveau III)

Eau 0.01

Sol Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est peu mobile dans le
sol.

Air Il y a peu de pertes par évaporation.

Eau Le produit flotte ou se dépose en fonction de sa densité.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Évaluation PBT et vPvB La concentration d'anthracène dans cette substance n'excède pas 0,1 % (CONCAWE

PBT/vPvB. Cette substance n'est pas considérée comme persistante, bioaccumalable ou
toxique (PBT).

12.6. Autres effets néfastes

Informations générales Pas d'information disponible.

Rubrique 13 : CONSIDERATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Déchets de résidus / produits non
utilisés

Éliminer conformément aux Directives Européennes sur les déchets et les déchets
dangereux. Eliminer le contenu/ le conteneur dans une installation d'incinération agréée.

Emballages contaminés Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site agréé pour le traitement des
déchets à des fins de recyclage ou d'élimination.

No de déchet suivant le CED Selon le code européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit
lui-même mais à son application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon
l'application du produit.

Rubrique 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

ADR/RID
UN/ID No UN3256
Désignation officielle de
transport

LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, INFLAMMABLE, N.S.A.

Classe de danger 3
Groupe d'emballage III
Étiquettes ADR/RID 3
Code de classification F2
Dispositions spéciales 274, 560
Code de restriction en tunnels (D/E)
Numéro d'identification du
danger

30

Quick-FDS [18033-33189-28944-016067] - 2017-05-15 - 09:13:10 



____________________________________________________________________________________________

____________________________________________________________________________________________

Page 16 / 34

FDS n° : 30230 FIOUL LOURD TBTS
Date de révision: 2017-05-03 Version 8

Description UN3256, LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, INFLAMMABLE, N.S.A. (Fuel-oil résiduel),
3, III, (D/E)

Quantités exceptées E0
Quantité limitée 0

IMDG/IMO
UN/ID No UN3256
Désignation officielle de
transport

Elevated temperature liquid, flammable, n.o.s.

Classe de danger 3
Groupe d'emballage III
No EMS F-E, S-D
Description UN3256, Elevated temperature liquid, flammable, n.o.s. (Fuel oil, residual), 3, III
Dispositions spéciales 274
Quantités exceptées E0
Quantité limitée 0

ICAO/IATA Interdit

ADN
UN/ID No UN3256
Désignation officielle de
transport

LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, INFLAMMABLE, N.S.A.

Classe de danger 3
Groupe d'emballage III
Code de classification F2
Dispositions spéciales 274, 560
Description UN3256, LIQUIDE TRANSPORTE A CHAUD, INFLAMMABLE, N.S.A. (Fuel-oil résiduel),

3, III
Quantités exceptées E0
Quantité limitée 0
Ventilation VE01

Rubrique 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de

sécurité, de santé et d'environnement

Union Européenne

REACH
Cette substance a été enregistrée conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006 (REACH)

Inventaires Internationaux Toutes les substances contenues dans ce produit sont listées ou exemptées

Europe (EINECS/ELINCS/NLP)
États-Unis (TSCA)
Canada (DSL/NDSL)
Japon (ENCS)
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Chine (IECSC)
Australie (AICS)
Nouvelle Zélande (NZIoC)
Taiwan (TCSI)

Information supplémentaire

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Évaluation de la sécurité chimique Une Évaluation de la Sécurité Chimique a été faite pour cette substance.

15.3. Information sur les législations nationales

France

non visés par la législation des installations classées ni la réglementation des établissements recevant du public.

à des liquides inflammables de 1ère catégorie.

Maladies Professionnelles Non concerné

Rubrique 16 : AUTRES INFORMATIONS

Texte complet des Phrases-H citées dans les sections 2 et 3
H332 - Nocif par inhalation
H350 - Peut provoquer le cancer par contact cutané
H373 - Risque présumé d'effets graves pour les organes à la suite d'expositions répétées ou d'une exposition prolongée par
contact cutané
H361d - Susceptible de nuire au foetus
H400 - Très toxique pour les organismes aquatiques
H410 - Très toxique pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme

Abbreviations, acronymes
ACGIH = American Conference of Governmental Industrial Hygienists = Association américaine des hygiénistes industriels
gouvernementaux
bw = body weight = poids corporel
bw/day = body weight/day = poids corporel par jour

GLP = Good Laboratory Practice - BPL = Bonnes Pratiques de Laboratoire
IARC = International Agency for Research of Cancer = Agence internationale pour la recherche sur le cancer
LC50 = 50% Lethal Concentration = CL50 - Concentration Létale 50% - Concentration du produit chimique, dans l'air ou dans
l'eau, qui cause la mort de 50% (la moitié) du groupe d'animaux testés
LD50 = 50% Lethal Dose = LD50 - Dose Létale 50% - Dose du produit chimique, qui, donnée en une fois, cause la mort de 50%
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(la moitié) du groupe d'animaux testés
LL = Lethal Loading = Charge létale
NIOSH = National Institute of Occupational Safety and Health = Institut national Américain de sécurité et santé au travail
NOAEL = No Observed Adverse Effect Level = Dose sans effet nocif observé
NOEC = No Observed Effect Concentration = Concentration sans effet observé
NOEL = No Observed Effect Level = Dose sans effet observé
OECD = Organization for Economic Co-operation and Development = OCDE - Organisation de Coopération et Développement
Economiques
OSHA = Occupational Safety and Health Administration = Ministère pour la sécurité et la santé au travail (Etats Unis d'Amérique)
UVCB = Substance of unknown or Variable composition, Complex reaction products or Biological material = Substance de
composition inconnue ou variable, produits de réactions complexes ou matériel biologique
DNEL = Derived No Effect Level = Dose dérivée sans effet
PNEC = Predicted No Effect Concentration = Concentration prévisible sans effet
dw = dry weight = poids sec
fw = fresh water = eau douce
mw = marine water = eau de mer
or = occasional release = relargage occasionnel

Légende Section 8

VME : Valeur limite Moyenne d'Exposition
VLCT : Valeur Limite Court Terme
TWA (Time Weight Average) : Valeur moyenne d'exposition
STEL (Short Term Exposure Limit) : Valeur limite d'exposition à court terme

Date de révision: 2017-05-03
Révision sections de la FDS mises-à-jour: 1, 2, 3, 7, 8, 15, 16.

Information supplémentaire D'autres usages que ceux listés en section 1.2 peuvent avoir été prévus pour la/les
substance(s) constituant le produit. Veuillez nous contacter si votre usage n'est pas inclus
dans ceux figurant à la section 1.2.

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006
____________________________________________________________________________________________
Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient
sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne
foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à
d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à
l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider
le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que
ceux cités.

Fin de la Fiche de Données de Sécurité

+ Produit sensibilisant * Désignation de la peau
** Désignation du Danger C: Cancérogène
M: Mutagène R: Toxique pour la reproduction
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ES08003
Version 1.0
Nom commercial / désignation Heavy Fuel Oil

1. Scénario d'exposition
Au niveau industriel, Distribution de la substance.

Descripteur des usages
Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation dans des processus fermés, exposition improbable
PROC2 - Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition momentanée maîtrisée
PROC3 - Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations non spécialisées
PROC8b - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations spécialisées
PROC15 - Utilisation en tant que réactif de laboratoire

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC1 - Fabrication de substances
ERC2 - Formulation de préparations
ERC3 - Formulations dans les matériaux
ERC4 - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication dans des processus et des produits, qui ne deviendront pas partie
intégrante des articles
ERC5 - Utilisation industrielle entraînant l'inclusion sur ou dans une matrice
ERC6a - Utilisation industrielle ayant pour résultat la fabrication d'une autre substance (utilisation d'intermédiaires)
ERC6b - Utilisation industrielle d'adjuvants de fabrication réactifs
ERC6c - Utilisation industrielle de monomères pour la fabrication de thermoplastiques
ERC6d - Utilisation industrielle de régulateurs de processus pour les processus de polymérisation dans la production de résines,
caoutchouc, polymères
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes clos

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 1.1b. v1.

Processus, tâches et activités couverts
Le chargement de vrac (y compris les navires de mer/barges, wagons/camions et chargement de GRV Grand Récipient Vrac) de la
substance dans des systèmes clos ou confinés, y compris les expositions accidentelles pendant l'échantillonnage de la substance,
son stockage, son déchargement, son entretien ainsi que les activités de laboratoire annexes.

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région : 0.1
Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) : 1.1E+7
Fraction du tonnage régional utilisé localement : 2.0E-3
Tonnage annuel du site (en tonnes/an) : 2.3E+4
Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) : 7.7E+4

Fréquence et la durée d'utilisation Rejets continus
Jours d'émission (jours/an) : 300

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  : 10
Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  : 100

Fraction libérée dans l'air du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 1.0E-4
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Fraction libérée dans les eaux usées du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 1.0E-7
Fraction libérée dans le sol du procédé (rejet initial avant mesure de gestion des risques) : 0.00001

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par les hommes via une exposition indirecte
Aucun traitement des eaux usées requis

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) : 90
Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de (%): >= 0
En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de (%) : >= 0

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Ne pas épandre de boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Taux estimé de récupération de la substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) : 88.8
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
88.8
Tonnage maximal admissible du site (MSafe) (kg/j) : 3.8E+5
Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j): 2000
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Caractéristiques du Produit
État physique
Liquide, pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire)

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de 20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Mesures générales (agents cancérigènes) Envisager l'utilisation de progrès techniques et d'améliorations du procédé
(notamment l'automatisation) pour l'élimination des rejets. Limiter les
expositions à l'aide de mesures telles que des systèmes clos, des installations
dédiées ainsi qu'une ventilation par extraction générale/locale adaptée.
Vidanger les systèmes et nettoyer les lignes de transfert avant la rupture du
confinement. Nettoyer/rincer les équipements si possible avant les opérations
d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : limiter l'accès aux personnes
autorisées ; assurer une formation spécifique sur les activités auprès des
opérateurs pour réduire les expositions ; porter des gants adaptés et des
combinaisons pour éviter toute contamination de la peau ; porter une
protection respiratoire lorsque son utilisation est identifiée dans le cadre de
certains scénarios d'exposition ; nettoyer immédiatement les déversements et
éliminer les déchets de manière sûre.
Veiller à ce que des systèmes de travail sécurisés ou des dispositifs
équivalents soient en place pour gérer les risques. Examiner, contrôler et
maintenir l'ensemble des mesures de contrôle de façon régulière.
Envisager la nécessité d'une surveillance de la santé fondée sur les risques.

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. Éviter les activités impliquant
une exposition de plus de 4 heures. Effectuer les prélèvements via une boucle
fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions. Port de gants
résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374) associé à
une formation de base du personnel.

Échantillonnage Extérieur Effectuer les prélèvements via une boucle fermée ou un autre système clos
afin d'éviter les expositions. Éviter les activités impliquant une exposition de
plus de 15 minutes. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Stockage de produits en vrac Stocker la substance dans un système clos. Éviter les activités impliquant une
exposition de plus de 4 heures. Port de gants résistants aux produits
chimiques (conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Activités de laboratoire
appropriées afin de réduire l'exposition. Port de gants appropriés conformes à
la norme EN374.

(Dé)chargement des navires de mer/barges Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 4 heures. Transférer à
l'aide de conduites fermées. Vidanger les lignes de transfert avant le
découplage. Conserver les produits des vidanges dans un lieu de stockage
hermétique en attendant leur élimination ou leur recyclage ultérieur. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Chargement des camions-citernes/wagons Veiller à ce que les transferts de matières soient sous confinement ou sous
ventilation par extraction. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Nettoyage et maintenance des équipements Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des
équipements. Port de gants résistant aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation spécifique à l'activité. Conserver les
produits des vidanges dans un lieu de stockage hermétique en attendant leur
élimination ou leur recyclage ultérieur.

Échantillonnage du produit Effectuer les prélèvements via une boucle fermée ou un autre système clos
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3. Evaluation de l'exposition et références

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition pour les consommateurs (sauf
indication contraire)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques cancérigènes. Les
données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les Mesures
de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Le
rendement d'élimination requis pour les eaux usées peut être atteint par l'application de technologies sur site/hors site, soit seules
ou en combinaison. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées.

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

afin d'éviter les expositions. Éviter d'effectuer l'opération pendant plus de 15
minutes. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques
Non applicable
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ES08004
Version 1.0
Nom commercial / désignation Heavy Fuel Oil

1. Scénario d'exposition
Formulation et (re)conditionnement de substances et de mélanges, Au niveau industriel.

Descripteur des usages
Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)
SU10 - Formulation [mélange] de préparations et/ou reconditionnement (sauf alliages)

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation dans des processus fermés, exposition improbable
PROC2 - Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition momentanée maîtrisée
PROC3 - Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations non spécialisées
PROC8b - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations spécialisées
PROC15 - Utilisation en tant que réactif de laboratoire

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC2 - Formulation de préparations

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 2.2.v1.

Processus, tâches et activités couverts
Formulation de la substance et ses mélanges par lot ou dans le cadre d'opérations continues dans des systèmes clos ou confinés,
y compris les expositions accidentelles au cours d'opérations de stockage, de transfert de matières, de mélange, d'entretien,
d'échantillonnage ainsi que pendant les activités de laboratoire associées.

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région : 0.1
Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) : 1.1E+7
Fraction du tonnage régional utilisé localement : 2.6E-3
Tonnage annuel du site (en tonnes/an) : 3.0E+4
Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) : 1.0+5

Fréquence et la durée d'utilisation Rejets continus
Jours d'émission (jours/an) : 300

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  : 10
Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  : 100

Fraction libérée dans l'air du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 2.2E-3
Fraction libérée dans les eaux usées du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 5.0E-6
Fraction libérée dans le sol du procédé (rejet initial avant mesure de gestion des risques) : 0.0001

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par les hommes via une exposition indirecte
En cas d'évacuation vers l'unité de traitement des eaux usées domestiques, aucun traitement des eaux usées sur site n'est requis.
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Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer.

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) : 0
Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de (%): >=54
En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de (%) : >=0

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Ne pas épandre de boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Taux estimé de récupération de la substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) : 88.8
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
88.8
Tonnage maximal admissible du site (MSafe) (kg/j) : 1.1E+5
Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j): 2000
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
La traitement et l'élimination externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales
applicables.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
La valorisation et le recyclage externes des déchets doivent être conformes aux réglementations locales et/ou nationales en
vigueur.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Caractéristiques du Produit
État physique
Liquide, pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire)

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de 20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Mesures générales (agents cancérigènes) Envisager l'utilisation de progrès techniques et d'améliorations du procédé
(notamment l'automatisation) pour l'élimination des rejets. Limiter les
expositions à l'aide de mesures telles que des systèmes clos, des installations
dédiées ainsi qu'une ventilation par extraction générale/locale adaptée.
Vidanger les systèmes et nettoyer les lignes de transfert avant la rupture du
confinement. Nettoyer/rincer les équipements si possible avant les opérations
d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : limiter l'accès aux personnes
autorisées ; assurer une formation spécifique sur les activités auprès des
opérateurs pour réduire les expositions ; porter des gants adaptés et des
combinaisons pour éviter toute contamination de la peau ; porter une
protection respiratoire lorsque son utilisation est identifiée dans le cadre de
certains scénarios d'exposition ; nettoyer immédiatement les déversements et
éliminer les déchets de manière sûre.
Veiller à ce que des systèmes de travail sécurisés ou des dispositifs
équivalents soient en place pour gérer les risques. Examiner, contrôler et
maintenir l'ensemble des mesures de contrôle de façon régulière.
Envisager la nécessité d'une surveillance de la santé fondée sur les risques.

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 4 heures. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Expositions générales (systèmes clos)
Échantillonnage

Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 15 minutes. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Stockage de produits en vrac Stocker la substance dans un système clos. Éviter les activités impliquant une
exposition de plus de 4 heures. Port de gants résistants aux produits
chimiques (conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Activités de laboratoire
appropriées afin de réduire l'exposition. Port de gants appropriés conformes à
la norme EN374.

(Dé)chargement des navires de mer/barges Transférer à l'aide de conduites fermées. Éviter les activités impliquant une
exposition de plus de 4 heures. Vidanger les lignes de transfert avant le
découplage. Conserver les produits des vidanges dans un lieu de stockage
hermétique en attendant leur élimination ou leur recyclage ultérieur. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Chargement des camions-citernes/wagons Veiller à ce que les transferts de matières soient sous confinement ou sous
ventilation par extraction. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Nettoyage et maintenance des équipements Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des
équipements. Port de gants résistant aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation spécifique à l'activité. Conserver les
produits des vidanges dans un lieu de stockage hermétique en attendant leur
élimination ou leur recyclage ultérieur.

Échantillonnage du produit Effectuer les prélèvements via une boucle fermée ou un autre système clos
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3. Evaluation de l'exposition et références

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition pour les consommateurs (sauf
indication contraire)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques cancérigènes. Les
données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les Mesures
de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Le
rendement d'élimination requis pour les eaux usées peut être atteint par l'application de technologies sur site/hors site, soit seules
ou en combinaison. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées.

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

afin d'éviter les expositions. Éviter d'effectuer l'opération pendant plus de 15
minutes. Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel.

Transferts en fûts/ par lots Veiller à ce que les transferts de matières soient sous confinement ou sous
ventilation par extraction. Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas
moins de 3 ou 5 renouvellements d'air par heure). ou. Veiller à ce que
l'opération soit exécutée en extérieur. Éviter les activités impliquant une
exposition de plus de 1 heure. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques
Non applicable
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ES08007
Version 1.0
Nom commercial / désignation Heavy Fuel Oil

1. Scénario d'exposition
Utilisation comme carburant, Au niveau industriel.

Descripteur des usages
Secteur d'utilisation
SU3 - Production Industrielle (Tout)

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation dans des processus fermés, exposition improbable
PROC2 - Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition momentanée maîtrisée
PROC3 - Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations non spécialisées
PROC8b - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations spécialisées

brûlé

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC7 - Utilisation industrielle de substances en systèmes clos

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 7.12a.v1.

Processus, tâches et activités couverts
Comprend l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant et composants d'additifs) dans des systèmes clos ou
confinés, y compris les expositions accidentelles au cours d'activités associées à son transfert, à son utilisation, à l'entretien du
matériel, et au traitement des déchets.

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région : 0.1
Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) : 1.1E+7
Fraction du tonnage régional utilisé localement : 1.4E-1
Tonnage annuel du site (en tonnes/an) : 1.5E+6
Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) : 5.0E+6

Fréquence et la durée d'utilisation Rejets continus
Jours d'émission (jours/an) : 300

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  : 10
Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  : 100

Fraction libérée dans l'air du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 7.0E-4
Fraction libérée dans les eaux usées du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 4.4E-7
Fraction libérée dans le sol du procédé (rejet initial avant mesure de gestion des risques) : 0

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par le compartiment sédiments d'eau douce.
Traitement des eaux usées sur site requis.
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Éviter le déversement de substances non dissoutes dans les eaux usées du site ou les récupérer.

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) : 95
Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de (%): >=87.7
En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de (%) : >= 0

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Ne pas épandre de boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Taux estimé de récupération de la substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) : 88.8
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
88.8
Tonnage maximal admissible du site (MSafe) (kg/j) : 5.2E+6
Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j): 2000
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
Cette substance est consommée pendant son utilisation et aucun déchet de la substance n'est produit.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Caractéristiques du Produit
État physique
Liquide, pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire)

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de 20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Mesures générales (agents cancérigènes) Envisager l'utilisation de progrès techniques et d'améliorations du procédé
(notamment l'automatisation) pour l'élimination des rejets. Limiter les
expositions à l'aide de mesures telles que des systèmes clos, des installations
dédiées ainsi qu'une ventilation par extraction générale/locale adaptée.
Vidanger les systèmes et nettoyer les lignes de transfert avant la rupture du
confinement. Nettoyer/rincer les équipements si possible avant les opérations
d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : limiter l'accès aux personnes
autorisées ; assurer une formation spécifique sur les activités auprès des
opérateurs pour réduire les expositions ; porter des gants adaptés et des
combinaisons pour éviter toute contamination de la peau ; porter une
protection respiratoire lorsque son utilisation est identifiée dans le cadre de
certains scénarios d'exposition ; nettoyer immédiatement les déversements et
éliminer les déchets de manière sûre.
Veiller à ce que des systèmes de travail sécurisés ou des dispositifs
équivalents soient en place pour gérer les risques. Examiner, contrôler et
maintenir l'ensemble des mesures de contrôle de façon régulière.
Envisager la nécessité d'une surveillance de la santé fondée sur les risques.

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter d'effectuer l'opération pendant plus de 4 heures. Port de gants
résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374) associé à
une formation de base du personnel.

Expositions générales (systèmes clos)
Échantillonnage du produit

Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter d'effectuer l'opération pendant plus de 1 heure. Assurer un bon niveau
de ventilation contrôlée (10 à 15 changements d'air par heure). Port de gants
résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374) associé à
une formation de base du personnel.

Déchargement de vrac en milieu fermé Extérieur Transférer à l'aide de conduites fermées. Éviter les activités impliquant une
exposition de plus de 4 heures. Port de gants résistants aux produits
chimiques (conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Utilisation du matériel de filtrage des solides Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas moins de 3 ou 5
renouvellements d'air par heure). Éviter les activités impliquant une exposition
de plus de 4 heures. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel.

Transferts en fûts/ par lots Veiller à ce que les transferts de matières soient sous confinement ou sous
ventilation par extraction. ou. Assurer un bon niveau de ventilation générale
(pas moins de 3 ou 5 renouvellements d'air par heure). Éviter les activités
impliquant une exposition de plus de 1 heure. Port de gants résistants aux
produits chimiques (conformes à la norme EN374) associé à une formation de
base du personnel.

Utilisation comme carburant (systèmes clos) Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme
EN374) associé à une formation de base du personnel.

Nettoyage et maintenance des équipements Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou entretien des
équipements. Port de gants résistant aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation spécifique à l'activité. Conserver les
produits des vidanges dans un lieu de stockage hermétique en attendant leur
élimination ou leur recyclage ultérieur.

Quick-FDS [18033-33189-28944-016067] - 2017-05-15 - 09:13:10 



Page 30 / 34

3. Evaluation de l'exposition et références

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques cancérigènes. Les
données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les Mesures
de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Le
rendement d'élimination requis pour les eaux usées peut être atteint par l'application de technologies sur site/hors site, soit seules
ou en combinaison. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées.

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

Stockage de produits en vrac Stocker la substance dans un système clos. Assurer un bon niveau de
ventilation générale (pas moins de 3 ou 5 renouvellements d'air par heure).
Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 4 heures. Port de
gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation de base du personnel.

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques
Non applicable

Quick-FDS [18033-33189-28944-016067] - 2017-05-15 - 09:13:10 



Page31 / 34

ES08008
Version 1.0
Nom commercial / désignation Heavy Fuel Oil

1. Scénario d'exposition
Utilisation comme carburant, Au niveau professionnel.

Descripteur des usages
Secteur d'utilisation
SU22 - Utilisations professionnelles: Domaine public (administration, éducation, spectacle, services, artisans)

Catégorie de procédé
PROC1 - Utilisation dans des processus fermés, exposition improbable
PROC2 - Utilisation dans des processus fermés continus avec exposition momentanée maîtrisée
PROC3 - Utilisation dans des processus fermés par lots (synthèse ou formulation)
PROC8a - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations non spécialisées
PROC8b - Transfert de substance ou de préparation (chargement/déchargement) à partir de récipients ou de grands conteneurs,
ou vers ces derniers, dans des installations spécialisées

brûlé

Catégorie de rejet dans l'environnement
ERC9a - Utilisation intérieure à grande dispersion de substances en systèmes clos
ERC9b - Utilisation extérieure à grande dispersion de substances en systèmes clos

Catégorie spécifique de rejet dans l'environnement (SERC)
ESVOC SpERC 9.12b.v1.

Processus, tâches et activités couverts
Comprend l'utilisation comme combustible (ou comme additifs de carburant et composants d'additifs) dans des systèmes clos ou
confinés, y compris les expositions accidentelles au cours d'activités associées à son transfert, à son utilisation, à l'entretien du
matériel, et au traitement des déchets.

2. Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

2.1. Maîtrise de l'exposition de l'environnement

Caractéristiques du Produit
La substance est une UVCB. Principalement hydrophobe.

Fraction du tonnage européen utilisé dans la région : 0.1
Tonnage pour utilisation régionale (tonnes/an) : 3.3E+5
Fraction du tonnage régional utilisé localement : 5.0E-4
Tonnage annuel du site (en tonnes/an) : 1.7E+2
Tonnage quotidien maximal du site (en kg/jour) : 4.6E+2

Fréquence et la durée d'utilisation Rejets continus
Jours d'émission (jours/an) : 365

Facteur de dilution locale dans l'eau douce  : 10
Facteur de dilution locale dans l'eau de mer  : 100

Fraction libérée dans l'air du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 1.0E-4
Fraction libérée dans les eaux usées du procédé (rejet initial avant mesures de gestion des risques) : 0.00001
Fraction libérée dans le sol du procédé (rejet initial avant mesure de gestion des risques) : 0.00001

Conditions techniques et mesures au niveau du procédé pour empêcher les émissions
Les pratiques courantes varient selon les sites, des estimations de rejets de process conservatrices sont donc utilisées.

Conditions techniques et mesures sur-site pour réduire ou limiter les écoulements, les émissions dans l'air et les rejets
dans le sol
Le risque lié à une exposition environnementale est induit par les hommes via une exposition indirecte
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Aucun traitement des eaux usées requis

Traiter les émissions atmosphériques pour assurer une efficacité d'épuration typique de (%) : N/A
Traiter les eaux usées sur site (avant rejet dans la masse d'eau) pour assurer l'efficacité d'épuration requise de (%): >=0
En cas d'évacuation dans l'unité de traitement des eaux usées domestiques, assurer l'efficacité d'épuration requise des eaux
usées sur site de (%) : >=0

Mesures organisationnelles pour prévenir/limiter les émissions à partir du site
Ne pas épandre de boues industrielles sur des sols naturels. Les boues doivent être incinérées, contenues ou récupérées.

Taux estimé de récupération de la substance dans les eaux usées par traitement des eaux usées domestiques (%) : 88.8
Efficacité totale de l'épuration des eaux usées après RMM sur site et hors site (unité de traitement des eaux domestiques) (%) :
88.8
Tonnage maximal admissible du site (MSafe) (kg/j) : 2.3E+3
Débit de l'unité de traitement des eaux usées domestiques pris en charge (m3 / j): 2000
Conditions et mesures relatives au traitement externe des déchets pour élimination
Les émissions de combustion sont limitées par les moyens de maîtrise des émissions requis. Les émissions de combustion sont
prises en compte dans l'évaluation de l'impact au niveau régional.

Conditions et mesures relatives à la valorisation externe des déchets
Cette substance est consommée pendant son utilisation et aucun déchet de la substance n'est produit.

Remarques
Les informations supplémentaires concernant le principe d'identification des conditions opératoires (OC) et des Mesures de
Maîtrise du Risque (RMM) se trouvent dans le dossier Petrorisk

2.2. Maîtrise de l'exposition - Travailleurs ou Consommateurs

Caractéristiques du Produit
État physique
Liquide, pression de vapeur < 0,5 kPa à température et pression normales

Concentration de la substance dans le produit
Couvre un pourcentage de la substance dans le produit inférieur ou égal à 100 % (sauf mention contraire).

Fréquence et la durée d'utilisation
Couvre les expositions quotidiennes allant jusqu'à 8 heures (sauf mention contraire)

Autres conditions opérationnelles affectant l'exposition
Suppose une utilisation pas plus de 20°C au-dessus de la température ambiante, sauf mention contraire. Suppose qu'un bon
niveau d'hygiène du travail est respecté.
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2.2a. Maîtrise de l'exposition des travailleurs
Scénarios participants Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques

Mesures générales (agents cancérigènes) Envisager l'utilisation de progrès techniques et d'améliorations du procédé
(notamment l'automatisation) pour l'élimination des rejets. Limiter les
expositions à l'aide de mesures telles que des systèmes clos, des installations
dédiées ainsi qu'une ventilation par extraction générale/locale adaptée.
Vidanger les systèmes et nettoyer les lignes de transfert avant la rupture du
confinement. Nettoyer/rincer les équipements si possible avant les opérations
d'entretien.
Lorsqu'il existe un risque d'exposition : limiter l'accès aux personnes
autorisées ; assurer une formation spécifique sur les activités auprès des
opérateurs pour réduire les expositions ; porter des gants adaptés et des
combinaisons pour éviter toute contamination de la peau ; porter une
protection respiratoire lorsque son utilisation est identifiée dans le cadre de
certains scénarios d'exposition ; nettoyer immédiatement les déversements et
éliminer les déchets de manière sûre.
Veiller à ce que des systèmes de travail sécurisés ou des dispositifs
équivalents soient en place pour gérer les risques. Examiner, contrôler et
maintenir l'ensemble des mesures de contrôle de façon régulière.
Envisager la nécessité d'une surveillance de la santé fondée sur les risques.

Expositions générales (systèmes clos) Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 1 heure. Assurer un
bon niveau de ventilation contrôlée (10 à 15 changements d'air par heure).
Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme
EN374) associé à une formation de base du personnel.

Expositions générales (systèmes clos)
Échantillonnage du produit

Manipuler la substance dans un système clos. Effectuer les prélèvements via
une boucle fermée ou un autre système clos afin d'éviter les expositions.
Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 1 heure. Assurer un
bon niveau de ventilation contrôlée (10 à 15 changements d'air par heure).
Port de gants résistant aux produits chimiques (conformes à la norme EN374)
associé à une formation spécifique à l'activité.

Déchargement de vrac en milieu fermé Assurer un bon niveau de ventilation contrôlée (10 à 15 changements d'air
par heure). Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel. Éviter les
activités impliquant une exposition de plus de 1 heure. ou. Veiller à ce que les
transferts de matières soient sous confinement ou sous ventilation par
extraction.

Avitaillement en carburant Veiller à ce que les transferts de matières soient sous confinement ou sous
ventilation par extraction. Port de gants résistants aux produits chimiques
(conformes à la norme EN374) associé à une formation de base du
personnel. Éviter les activités impliquant une exposition de plus de 1 heure.

Transferts en fûts/ par lots Assurer un bon niveau de ventilation contrôlée (10 à 15 changements d'air
par heure). Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la
norme EN374) associé à une formation de base du personnel. Éviter les
activités impliquant une exposition de plus de 1 heure. ou. Veiller à ce que les
transferts de matières soient sous confinement ou sous ventilation par
extraction.

Utilisation comme carburant (systèmes clos) Port de gants résistants aux produits chimiques (conformes à la norme
EN374) associé à une formation de base du personnel.

Nettoyage et maintenance des équipements Assurer un bon niveau de ventilation générale (pas moins de 3 ou 5
renouvellements d'air par heure). Port de gants résistant aux produits
chimiques (conformes à la norme EN374) associé à une formation spécifique
à l'activité. Vidanger et rincer le système avant première utilisation ou
entretien des équipements. Conserver les produits des vidanges dans un lieu
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3. Evaluation de l'exposition et références

Santé
L'outil ECETOC d'évaluation des risques (TRA) a été utilisé afin d'évaluer le risque d'exposition pour les consommateurs (sauf
indication contraire)

Environnement
La méthode des blocs d'hydrocarbures a été utilisée pour calculer le taux d'exposition environnementale avec le modèle Petrorisk.

4. Guide de conformité au scenario d'exposition à l'intention des Utilisateurs
en Aval ( DU)

Santé
Le risque d'exposition prévu ne doit pas dépasser les DN(M)EL dès lors que les mesures de gestion des risques/conditions

opérationnelles sont adoptées, les utilisateurs doivent s'assurer que les risques sont controlés à des niveaux au moins équivalents.
Les données disponibles relatives aux dangers ne permettent pas la dérivation d'un DNEL pour les risques cancérigènes. Les
données disponibles relatives aux dangers ne nécessitent pas d'établir de DNEL pour d'autres risques pour la santé. Les Mesures
de gestion des risques sont établies d'après une caractérisation qualitative des effets sur la santé.

Environnement
Les conseils fournis sont basés sur des conditions d'exploitation supposées, pouvant ne pas s'appliquer à tous les sites : une mise
à l'échelle peut donc s'avérer nécessaire afin de définir des mesures adaptées de gestion des risques propres au site. Le
rendement d'élimination requis pour les eaux usées peut être atteint par l'application de technologies sur site/hors site, soit seules
ou en combinaison. Pour obtenir l'efficacité nécessaire d'élimination de l'air, utiliser les technologies sur site, seules ou combinées.

(http://cefic.org/en/reach-for-industries-libraries.html).

2.2b. Maîtrise de l'exposition des consommateurs

de stockage hermétique en attendant leur élimination ou leur recyclage
ultérieur. Nettoyer immédiatement les déversements.

Catégorie(s) de produit Conditions opérationnelles et mesures de gestion des risques
Non applicable
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Fiche de données de sécurité du SERIOLA 1510 



FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ
conformément au Règlement (CE) No. 1907/2006

____________________________________________________________________________________________
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FDS n° : 31385 SERIOLA 1510

Section 1 : IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA

SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE

1.1.  Identificateur de produit

Nom du produit SERIOLA 1510
Numéro d'Enregistrement REACH 01-2119484627-25;01-2119471299-27
Numéro B38
Substance/mélange Substance

1.2. Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations

déconseillées

Utilisations identifiées Fluide caloporteur.

1.3. Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité

Fournisseur TOTAL LUBRIFIANTS
562 Avenue du Parc de L'ile
92029 Nanterre Cedex
Tél: +33 (0)1 41 35 40 00
Fax: +33 (0)1 41 35 84 71

Pour plus d'informations, veuillez prendre contact avec:

Point de contact HSE
Adresse e-mail rm.msds-lubs@total.com

+33 1 49 00 00 49 (24h/24, 7j/7)
ORFILA (INRS) Tél : +33 (0)1 45 42 59 59
En France : - PARIS : Hôpital Fernand Widal 200, rue du Faubourg Saint-Denis 75475 Paris Cédex 10 , Tel : 01.40.05.48.48. -
MARSEILLE : Hopital Salvator, 249 bd Ste Marguerite 13274 Marseille cedex 5, Tel : 04.91.75.25.25. - LYON : Hopital Edouard
Herriot, 5 place d'Arsonval, 69437 Lyon cedex 3, Tel : 04.72.11.69.11. - NANCY : Hopital central, 29 Av du Mal De Lattre de
Tassigny, 54000 Nancy, Tel : 03.83.32.36.36 ou le SAMU : Tel ( 15 )

Section 2 : IDENTIFICATION DES DANGERS

2.1. Classification de la substance ou du mélange

RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008
Pour le libellé complet des Phrases-H mentionnées dans cette section, voir section 2.2.

Classification
Le produit n'est pas classé comme dangereux conformément au Règlement (CE) No. 1272/2008

Date de la version précédente: 2015-01-23

Version  EUFR

Date de révision: 2015-03-10 Version 4.12
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FDS n° : 31385 SERIOLA 1510
Date de révision: 2015-03-10 Version 4.12

DIRECTIVE 67/548/EEC ou 1999/45/EC
Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées dans cette section, voir section 16

La substance/Le mélange n'est pas dangereux selon les Directives 67/548/CE avec ses amendements et/ou 1999/45/CE avec ses
amendements***
Symbole(s)
Non classé***

2.2. Éléments d'étiquetage

Etiquetage selon RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008

Mentions de danger ***
Aucun(e)

Conseils de prudence
Aucun(e)

2.3. Autres dangers

Propriétés physico-chimiques Les surfaces contaminées deviennent extrêmement glissantes.

Propriétés environnementales Ne pas rejeter dans l'environnement.

Section 3 : COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS

3.1.  Substance

Composants dangereux ***
Nom Chimique No.-CE Numéro

d'Enregistrement
REACH

No.-CAS % en poids Classification (Dir.
67/548)

Classification (Règ.
1272/2008)

Distillats paraffiniques lourds
(pétrole), hydrotraités

265-157-1 01-2119484627-25 64742-54-7 0-100 - -

distillats paraffiniques lourds
(pétrole), déparaffinés au

solvant

265-169-7 01-2119471299-27 64742-65-0 0-100 - -

Informations complémentaires Produit à base d'huiles minérales dont l'extrait DMSO est inférieur à 3%, selon la méthode
IP 346.

Pour le libellé complet des phrases-R mentionnées dans cette section, voir section 16.
Pour le texte complet des Phrases-H mentionnées dans cette rubrique, voir rubrique 16

Section 4 : PREMIERS SECOURS

4.1.  Description des premiers secours

Version  EUFR
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FDS n° : 31385 SERIOLA 1510
Date de révision: 2015-03-10 Version 4.12

Conseils généraux EN CAS DE TROUBLES GRAVES OU PERSISTANTS, APPELER UN MEDECIN OU
DEMANDER UNE AIDE MEDICALE D'URGENCE.

Contact avec les yeux Bien rincer avec beaucoup d'eau, y compris sous les paupières.

Contact avec la peau Enlever les vêtements et les chaussures contaminés. Laver avec de l'eau et du savon.
Laver les vêtements contaminés avant de les réutiliser.

Inhalation Amener la victime à l'air libre.

Ingestion Ne PAS faire vomir. Ne jamais rien faire avaler à une personne inconsciente. Appeler
immédiatement un médecin ou un centre AntiPoison.

4.2. Principaux symptômes et effets, aigus et différés

Contact avec les yeux Non classé.

Contact avec la peau Non classé.

Inhalation Non classé. L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation du
système respiratoire.

Ingestion Non classé. L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées, des
vomissements et des diarrhées.

4.3. Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers

nécessaires

Conseils aux médecins Traiter de façon symptomatique.

Section 5 : MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Moyen d'extinction approprié Dioxyde de carbone (CO 2). poudre ABC. Mousse. Eau pulvérisée ou en brouillard.

Moyens d'extinction inappropriés Ne pas utiliser un jet d'eau bâton, qui pourrait répandre le feu.

5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange

Risque particulier La combustion incomplète et la thermolyse produisent des gaz plus ou moins toxiques tels
que CO, CO2, hydrocarbures variés, aldéhydes et des suies. A forte concentration ou en
atmosphère confinée, leur inhalation est très dangereuse.

5.3.  Conseils aux pompiers

Équipement de protection spécial
pour le personnel préposé à la lutte
contre le feu

Version  EUFR

Porter un appareil de protection respiratoire autonome et des vêtements de protection.
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FDS n° : 31385 SERIOLA 1510
Date de révision: 2015-03-10 Version 4.12

Autres informations Refroidir les récipients/réservoirs par pulvérisation d'eau. Les résidus d'incendie et l'eau
d'extinction contaminée doivent être éliminés conformément à la réglementation locale en
vigueur.

Section 6 : MESURES À PRENDRE EN CAS DE DÉVERSEMENT ACCIDENTEL

Informations générales Ne pas toucher ni marcher sur le produit déversé. Les surfaces contaminées deviennent
extrêmement glissantes. Utiliser un équipement de protection individuelle. Assurer une
ventilation adéquate. Enlever toute source d'ignition.

6.2. Précautions pour la protection de l'environnement

Informations générales Le produit ne doit pas contaminer les eaux souterraines. Essayer de prévenir la pénétration
du matériel dans les égouts ou les cours d'eau. Prévenir les autorités locales si des fuites
significatives ne peuvent pas être contenues.

6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage

Méthodes de nettoyage Endiguer. Contenir et collecter le matériel répandu à l'aide d'un matériau absorbant non
combustible, (p.e. sable, terre, kieselgur, vermiculite) et le mettre dans un conteneur pour
l'élimination conformément aux réglementations locales / nationales (voir chapitre 13).
Conserver dans des récipients adaptés et fermés pour l'élimination.

6.4. Référence à d'autres sections

Équipement de protection
individuelle

Voir section 8 pour plus de détails.

Traitement des déchets Voir section 13 pour plus de détails.

Section 7 : MANIPULATION ET STOCKAGE

7.1. Précautions à prendre pour une manipulation sans danger

Recommandations pour une
manipulation sans danger

Lors de l'utilisation, ne pas manger, boire ou fumer. Équipement de protection individuelle,
voir section 8. Utiliser seulement dans des zones bien ventilées. Ne pas respirer les
vapeurs ou le brouillard de pulvérisation. Éviter le contact avec la peau, les yeux et les
vêtements.

Prévention des incendies et des
explosions

Éviter l'accumulation de charges électrostatiques: Mettre à la terre, établir une liaison
équipotentiellle entre les conteneurs, les réservoirs ainsi que les équipements de
transfert/réception.

Version  EUFR

Mesures d'hygiène Faire adopter des règles d'hygiène strictes pour le personnel exposé au risque de contact

travail et les vêtements. Se laver les mains avant les pauses et immédiatement après
manipulation du produit. N'utiliser ni produit abrasif, ni solvant, ni carburant. Ne pas
s'essuyer les mains avec des chiffons qui ont servi au nettoyage. Ne pas placer les chiffons
imbibés de produit dans les poches des vêtements de travail.
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Date de révision: 2015-03-10 Version 4.12

7.2. Conditions nécessaires pour assurer la sécurité du stockage, tenant compte d'éventuelles

incompatibilités

Mesures techniques/Conditions de
stockage

Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. Stocker dans
un bac de rétention. Conserver le récipient bien fermé. Conserver de préférence dans
l'emballage d'origine : dans le cas contraire, reporter, s'il y a lieu, toutes les indications de
l'étiquette réglementaire sur le nouvel emballage. Ne pas retirer les étiquettes de danger
des récipients (mêmes vides). Concevoir les installations pour éviter les projections
accidentelles de produit (par exemple, rupture de joint) sur des carters chauds et des
contacts électriques. Protéger du gel, de la chaleur et du soleil. Protéger de l'humidité.

Matières à éviter Oxydants forts.

7.3. Utilisation(s) finale(s) particulière(s)

Utilisation(s) particulière(s) Pas d'information disponible.***

Section 8 : CONTRÔLES DE L'EXPOSITION/PROTECTION INDIVIDUELLE

8.1. Paramètres de contrôle

Limites d'exposition Brouillard d'huile minérale :
USA : OSHA (PEL) TWA 5 mg/m3, NIOSH (REL) TWA 5 mg/m3, STEL 10 mg/m3,  ACGIH
(TLV) TWA 5 mg/m3 (hautement raffinée)
***

Légende Voir section 16

DNEL  Travailleur (industriel/professionnel)
Nom Chimique Effets systémiques à

court terme
Effets locaux à court

terme
Effets systémiques à

long terme
Effets locaux à long

terme
Distillats paraffiniques

lourds (pétrole),
hydrotraités
 64742-54-7

5.4 mg/m3/8h (aerosol -
inhalation)

distillats paraffiniques
lourds (pétrole),

déparaffinés au solvant
 64742-65-0

5.4 mg/m3/8h (aerosol -
inhalation)

DNEL  Consommateur
Nom Chimique Effets systémiques à

court terme
Effets locaux à court

terme
Effets systémiques à

long terme
Effets locaux à long

terme
Distillats paraffiniques

lourds (pétrole),
hydrotraités
 64742-54-7

Version  EUFR

1.2 mg/m3/24h (aerosol -
inhalation)
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distillats paraffiniques
lourds (pétrole),

déparaffinés au solvant
 64742-65-0

1.2 mg/m3/24h (aerosol -
inhalation)

8.2. Contrôles de l'exposition

Contrôle de l'exposition professionnelle

Mesures d'ordre technique Appliquer les mesures techniques nécessaires pour respecter les valeurs limites
d'exposition professionnelle. Dans le cas de travaux en enceinte confinée (cuves,
réservoirs...), s'assurer d'une atmosphère respirable et porter les équipements
recommandés.

Équipement de protection individuelle

Informations générales Si le produit est utilisé dans des mélanges, il est recommandé de contacter les fournisseurs
d'équipements de protection appropriés. Ces recommandations s'appliquent au produit
sous sa forme commercialisée.

Protection respiratoire Lorsque les travailleurs sont confrontés à des concentrations supérieures aux limites
d'exposition, ils doivent porter des masques appropriés et agréés. Appareil respiratoire
avec filtre combiné vapeurs/particules (EN 14387), Type A/P1. L'usage d'appareils
respiratoires doit se conformer strictement aux instructions du fabricant et aux
réglementations qui régissent leurs choix et leurs utilisations.***

Protection des yeux S'il y a un risque d'éclaboussures, porter :. Lunettes de sécurité avec protections latérales.

Protection de la peau et du
corps

Porter les vêtements de protection appropriés. Chaussures ou bottes de sécurité.
Vêtements de protection à manches longues.

Protection des mains Gants résistants aux hydrocarbures: Caoutchouc fluoré, Caoutchouc nitrile. Veuillez
observer les instructions concernant la perméabilité et le temps de pénétration qui sont
fournies par le fournisseur de gants. Prendre également en considération les conditions
locales spécifiques dans lesquelles le produit est utilisé, telles que le risque de coupures,
d'abrasion et le temps de contact. En cas d'utilisation en solution ou en mélange avec
d'autres substances, et dans des conditions qui diffèrent de la norme EN 374, contacter le
fournisseur des gants homologués CE.

Contrôles d'exposition liés à la protection de l'environnement

Informations générales Empêcher le produit de pénétrer dans les égouts, les cours d'eau ou le sol.

Section 9 : PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET CHIMIQUES

9.1. Informations sur les propriétés physiques et chimiques essentielles

Couleur jaune à ambre
État physique @20°C Liquide

Version  EUFR

Odeur huileux
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9.2.  Autres informations

Section 10 : STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ

10.1. Réactivité

Informations générales Pas d'information disponible.

10.2. Stabilité chimique

Stabilité Stable dans les conditions recommandées de manipulation et de stockage.

10.3. Possibilité de réactions dangereuses

Réactions dangereuses Aucune dans les conditions normales d'utilisation.

10.4. Conditions à éviter

Conditions à éviter La chaleur ( températures supérieures au point d'éclair ), les étincelles, les points d'ignition,
les flammes, l'électricité statique.

10.5. Matières incompatibles

Matières à éviter Oxydants forts.

10.6. Produits de décomposition dangereux

Propriété Valeurs Remarques Méthode
pH Non applicable
Point/intervalle d'ébullition Pas d'information disponible

Point d'éclair > 200 °C Coupe ouverte Cleveland
> 392 °F Coupe ouverte Cleveland

Taux d'évaporation Pas d'information disponible
Limites d'inflammabilité dans l'air Pas d'information disponible
Pression de vapeur Pas d'information disponible
Densité de vapeur Pas d'information disponible
Masse volumique  870  kg/m3 @ 15 °C ISO 3675
Hydrosolubilité Insoluble
Solubilité dans d'autres solvants Pas d'information disponible
logPow Pas d'information disponible
Température d'auto-inflammabilité Pas d'information disponible
Viscosité, cinématique  32  mm2/s @ 40 °C ISO 3104
Propriétés explosives Non-explosif
Propriétés oxydantes Non applicable
Possibilité de réactions
dangereuses

Version  EUFR

Non applicable

Pas d'information disponible***
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Produits de décomposition
dangereux

Aucun dans les conditions normales d'utilisation.

Section 11 : INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES

11.1.  Informations sur les effets toxicologiques

Toxicité aiguë Effets locaux Informations sur le produit

Contact avec la peau . Non classé.

Contact avec les yeux . Non classé.

Inhalation . Non classé. L'inhalation de vapeurs à haute concentration peut provoquer une irritation
du système respiratoire.

Ingestion . Non classé. L'ingestion peut provoquer une irritation de l'appareil digestif, des nausées,
des vomissements et des diarrhées.

Toxicité aiguë - Informations sur les composants

Nom Chimique DL50 oral DL50 dermal CL50 par inhalation
Distillats paraffiniques lourds (pétrole),

hydrotraités
LD50 > 5000 mg/kg bw (rat -

OECD 420)
LD50 > 5000 mg/kg bw (rabbit -

OECD 402)
LC50 (4h) > 5 mg/l (aerosol) (rat -

OECD 403)
distillats paraffiniques lourds (pétrole),

déparaffinés au solvant
LD50 > 5000 mg/kg bw (rat -

OECD 420)
LD50 > 5000 mg/kg bw (rabbit -

OECD 402)
LC50 (4h) > 5 mg/l (aerosol) (rat -

OECD 403)

Sensibilisation

Sensibilisation Non classé sensibilisant.

Effets spécifiques

Cancérogénicité Ce produit n'est pas classé cancérogène.
Nom Chimique Union Européenne

Distillats paraffiniques lourds (pétrole), hydrotraités
 64742-54-7

-

distillats paraffiniques lourds (pétrole), déparaffinés au solvant
 64742-65-0

-

Mutagénicité Ce produit n'est pas classé mutagène.
Toxicité pour la reproduction Ce produit ne présente pas de risques connus ou suspectés pour la reproduction.

Toxicité par administration répétée

Toxicité subchronique Pas d'information disponible.

Effets sur les organes-cibles  (STOT)

Effets sur les organes-cibles
(STOT)

Pas d'information disponible.

Version  EUFR

Autres informations
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Autres effets néfastes Des lésions cutanées caractéristiques (boutons d'huile) peuvent se développer à la suite
d'expositions prolongées et répétées au contact de vêtements souillés.

Section 12 : INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES

12.1. Toxicité

Non classé.

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur le produit

Pas d'information disponible.

Toxicité aiguë pour le milieu aquatique - Informations sur les composants

Nom Chimique Toxicité pour les algues Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson Toxicité pour les
microorganismes

Distillats paraffiniques lourds
(pétrole), hydrotraités

 64742-54-7

EL50 (48h) > 100 mg/l
(Pseudokirchnerella

subcapitata - OECD 201)

EL50 (48h) > 10000 mg/l
(Daphnia magna - OECD

202)

LL50 (96h) > 100 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

OECD 203)
distillats paraffiniques lourds

(pétrole), déparaffinés au
solvant

 64742-65-0

EL50 (48h) > 10000 mg/l
(Daphnia magna - OECD

202)

LL50 (96h) > 100 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

OECD 203)

Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur le produit
Pas d'information disponible.

Toxicité chronique pour le milieu aquatique - Informations sur les composants
.

Nom Chimique Toxicité pour les algues Toxicité pour la daphnie et
les autres invertébrés

aquatiques.

Toxicité pour le poisson Toxicité pour les
microorganismes

Distillats paraffiniques lourds
(pétrole), hydrotraités

 64742-54-7

NOEL (21d)  10 mg/l
(Daphnia magna - QSAR

Petrotox)

NOEL (14/28d) > 1000 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

QSAR Petrotox)
distillats paraffiniques lourds

(pétrole), déparaffinés au
solvant

 64742-65-0

NOEL (21d) 10 mg/l
(Daphnia magna - OECD

211)

NOEL (14/28d) > 1000 mg/l
(Oncorhynchus mykiss -

QSAR Petrotox)

Effets sur les organismes terrestres 
Pas d'information disponible.

12.2. Persistance et dégradabilité

Informations générales
Pas d'information disponible.

Version  EUFR
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12.3.  Potentiel de bioaccumulation

Informations sur le produit Pas d'information disponible.

logPow  Pas d'information disponible
Informations sur les composants .

Nom Chimique log Pow
Distillats paraffiniques lourds (pétrole), hydrotraités - 64742-54-7 -

12.4. Mobilité dans le sol

Sol Compte tenu de ses caractéristiques physico-chimiques, le produit est peu mobile dans le
sol.

Air Il y a peu de pertes par évaporation.

Eau Insoluble. Le produit s'étale à la surface de l'eau.

12.5. Résultats des évaluations PBT et VPVB

Évaluation PBT et vPvB Pas d'information disponible.

12.6. Autres effets néfastes

Informations générales Pas d'information disponible.

Section 13 : CONSIDERATIONS RELATIVES À L'ÉLIMINATION

13.1. Méthodes de traitement des déchets

Déchets de résidus / produits non
utilisés

Ne pas rejeter dans l'environnement. Ne pas jeter les résidus dans l'égout. Éliminer
conformément aux Directives Européennes sur les déchets et les déchets dangereux.
Eliminer le produit conformément à la réglementation locale en vigueur.

Emballages contaminés Les conteneurs vides doivent être acheminés vers un site agréé pour le traitement des
déchets à des fins de recyclage ou d'élimination.

No de déchet suivant le CED Les codes de déchet suivants ne sont que des suggestions:. 13 02 05. Selon le code
européen des déchets (CED) le code de déchet n'est pas relatif au produit lui-même mais à
son application. Le code de déchet doit être attribué par l'utilisateur, selon l'application du
produit.

Section 14 : INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT

ADR/RID non réglementé

IMDG/IMO non réglementé

Version  EUFR

ICAO/IATA non réglementé
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ADN non réglementé

Section 15 : INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES

15.1. Réglementations/législation particulières à la substance ou au mélange en matière de

sécurité, de santé et d'environnement

Union Européenne

Inventaires Internationaux Toutes les substances contenues dans ce produit sont listées ou exemptées

Europe (EINECS/ELINCS/NLP)
États-Unis (TSCA)
Canada (DSL/NDSL)
Chine (IECSC)
Corée (KECL)
Philippines (PICCS)
Australie (AICS)
Nouvelle Zélande (NZIoC)

Information supplémentaire

Pas d'information disponible***

15.2. Évaluation de la sécurité chimique

Évaluation de la sécurité chimique Une Évaluation de la Sécurité Chimique a été faite pour cette substance.

15.3. Information sur les législations nationales

France

Maladies Professionnelles Tableau(x) applicable(s) n° 36

Section 16 : AUTRES INFORMATIONS

Texte intégral des phrases R mentionnées sous les Chapitres 2 et 3
Non applicable

Version  EUFR

Texte complet des Phrases-H citées dans les sections 2 et 3
Non applicable
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Abbreviations, acronymes

Légende Section 8
VME : Valeur limite Moyenne d'Exposition
VLCT : Valeur Limite Court Terme
TWA (Time Weight Average) : Valeur moyenne d'exposition
STEL (Short Term Exposure Limit) : Valeur limite d'exposition à court terme

Date de révision: 2015-03-10
Révision *** Indique la section remise à jour.

Cette fiche de données de sécurité est conforme aux exigences du Règlement (CE) No. 1907/2006
____________________________________________________________________________________________
Cette fiche complète les notices techniques d'utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu'elle contient
sont basés sur l'état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Ils sont donnés de bonne
foi. L'attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu'un produit est utilisé à
d'autres usages que celui pour lequel il est conçu. Elle ne dispense en aucun cas l'utilisateur de connaître et d'appliquer
l'ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions liées à
l'utilisation qu'il fait du produit. L'ensemble des prescriptions réglementaires mentionnées a simplement pour but d'aider
le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme
exhaustive. Le destinataire doit s'assurer que d'autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes autres que
ceux cités.

Fin de la Fiche de Données de Sécurité

+ Produit sensibilisant * Désignation de la peau
** Désignation du Danger C: Cancérogène
M: Mutagène

Version  EUFR

R: Toxique pour la reproduction
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ANNEXE 9 
 

Plan de surveillance du TSM R 28 

 





























































DDAE - Installation d’un poste d’enrobage mobile – CORQUILLEROY (45)
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ANNEXE 10 
 

Tableau de synthèse des analyses réalisées sur la 
qualitomètre n°BSS001AJPD (03652X0008) 

 
 



 !"#$!%&'$&()* +$($&'%&,%!#- ./$ 0$
123456111789!$:
';<=>?;@AB<&CD&5481E851F7

GHIJ&KL&MHNOLHPQ&JLPOLJ&OLJ&HIHORJLJ&STPU&OLJVPLOOLJ&OLJ&UWJPOMHMJ&TIM&WMW&ULIJLXYIWJ&LM&JTIM&ZX[[WULIMJ&ZL&\WUT&JTIM&SUXJ&LI&KT]SML&STPU&OL&KHOKPO&ZP&IT]NUL&ẐHIHORJLJQ&ZL&OH
]TRLIILQ&ZL&OH&_HOLPU&]XIX]HOL&LM&ZL&OH&_HOLPU&]H̀X]HOLa&bTPU&OLJ&]LJPULJ&XI[WUXLPULJ&c&PIL&OX]XML&ZL&ZWMLKMXTI&deGf&TP&c&PIL&OX]XML&ZL&VPHIMX[XKHMXTI&degfQ&LI&HKKTUZ&H_LK&OLJ
ML̀MLJ&UWYOL]LIMHXULJQ&OH&_HOLPU&SUXJL&LI&KT]SML&STPU&OL&KHOKPO&ZL&OH&]TRLIIL&LJM&WYHOL&c&eghi&TP&eGhia&bTPU&OL&KHOKPO&ZLJ&_HOLPUJ&]XIX]HOLJ&LM&]H̀X]HOLJ&LI&UL_HIKjLQ&OH&_HOLPU
SUXJL&LI&KT]SML&LJM&KLOOL&ZL&OH&OX]XML&ZL&VPHIMX[XKHMXTI&TP&ZL&ZWMLKMXTIa

bHUH]kMUL lN&mLJPULJ mXIX]P] mH̀X]P] mTRLIIL

iQnoG&dppnpf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

iojRZUT̀R&HMUH\XIL&dptuif u qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

vKOTIX[kIL&dpwttf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

vKMX_XMW&HOSjH&YOTNHOL&dpqunf p qaqn&xVhe qaqn&xVhe qaqn&xVhe

vKMX_XMW&NyMH&YOTNHOL&dpqurf p qap&xVhe qap&xVhe qap&xVhe

vYLIMJ&ZL&JPU[HKL&HIXTIXVPLJ&dpnnnf p qaqp&]Yhe qaqp&]Yhe qaqp&]Yhe

vOHKjOTUL&dppqpf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

vOZXKHUNL&dppqif p qaqr&sYhe qaqr&sYhe qaqr&sYhe

vOZUXIL&dppquf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

vOP]XIXP]&dpuzqf t raq&sYdvOfhe pqaq&sYdvOfhe wair&sYdvOfhe

v]XITMUXH\TOL&dppqrf p qaqr&sYhe qaqr&sYhe qaqr&sYhe

v]]TIXP]&dpuurf it qaqqr&]Ydl{nfhe qai&]Ydl{nfhe qaqpt&]Ydl{nfhe

vmbv&dp|qzf p qaqr&sYhe qaqr&sYhe qaqr&sYhe

vUJLIXK&dpuw|f i iar&sYdvJfhe uaq&sYdvJfhe iazr&sYdvJfhe

vMUH\XIL&dppqzf n qapr&sYhe qai&sYhe qapzu&sYhe

vMUH\XIL&ZWXJTSUTSRO&dppq|f u qaq|&sYhe qaiw&sYhe qapr&sYhe

vMUH\XIL&ZWJWMjRO&dppqtf n qapp&sYhe qauu&sYhe qaiur&sYhe

v\TML&}~LOZHjO&dpup|f p qair&]Ydlfhe qair&]Ydlfhe qair&]Ydlfhe

v��������x�l�&dp|rpf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

xHURP]&dpu|wf p iquaq&sYdxHfhe iquaq&sYdxHfhe iquaq&sYdxHfhe

xLIT̀HKTU&diqznf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

xLIMH\TIL&dpppuf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

xLI\kIL&dpppnf p qar&sYhe qar&sYhe qar&sYhe

xTUL&dpuwif p iraq&sYdxfhe iraq&sYdxfhe iraq&sYdxfhe

xUT]HKXO&dpwtwf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

xUT]T[TU]L&dppiif t qar&sYhe iar&sYhe iaq&sYhe

�HOKXP]&dpuznf z |zai&]Yd�Hfhe piiaz&]Yd�Hfhe pppaui|&]Yd�Hfhe

�HUNT[PUHI&dppuqf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

�HUNTIHMLJ&dpuitf p waq&]Yd��ufhe waq&]Yd��ufhe waq&]Yd��ufhe

�HUNTIL&�UYHIXVPL&dptnpf p qar&]Yd�fhe qar&]Yd�fhe qar&]Yd�fhe

�jOTUT[TU]L&dppurf t paq&sYhe waq&sYhe iazr&sYhe

�jOTUMTOPUTI&dppuwf p qaqp&sYhe qaqp&sYhe qaqp&sYhe

�jOTUPULJ&dpuuzf pq iiar&]Yd�Ofhe uraq&]Yd�Ofhe uqanw&]Yd�Ofhe

�jUT]L&dput|f p iar&sYd�Ufhe iar&sYd�Ufhe iar&sYd�Ufhe

�OTSRUHOXZL&dptpqf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

�TZL&YLOW&LI&p||t&d�P]kILf&dpnzzf p raq&sYhe raq&sYhe raq&sYhe

�TOX[TU]LJ&dpnnzf n paq&Ihdpqq]ef pnaq&Ihdpqq]ef nair&Ihdpqq]ef

�TIZPKMX_XMW&c&iq��&dpuqnf ip n|uaq&s�hK] wpwaq&s�hK] rnzarin&s�hK]

�TIZPKMX_XMW&c&ir��&dpuquf z witaq&s�hK] wtuaq&s�hK] wrrarzp&s�hK]

�TPOLPU&]LJPUWL&dpuq|f z pair&]YdbMfhe pair&]YdbMfhe pair&]YdbMfhe

�PX_UL&dpu|if z iar&sYd�Pfhe iar&sYd�Pfhe iar&sYd�Pfhe

�RHIH\XIL&dppuzf n qaqp&sYhe qaqir&sYhe qaqip&sYhe

�RHIPULJ&MTMHP̀&dpu|qf i raq&sYd�lfhe taq&sYd�lfhe war&sYd�lfhe

�RSUTZXIXO&dpur|f p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

GGG&in�&dppnuf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GGG&nn�&dppnnf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GG�&in�&dppnrf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GG�&nn�&dppnwf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GG�&in�&dppnzf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GG�&nn�&dppntf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GXNUT]TKjOTUT]LMjHIL&dpprtf w qar&sYhe iaq&sYhe paq&sYhe

GXNUT]TWMjHILopQi&dpn|tf n qar&sYhe iar&sYhe iaq&sYhe

GXKjOTUTWMjHILopQp&dppwqf z raq&sYhe rqqaq&sYhe itzatrz&sYhe

GXKjOTUTWMjHILopQi&dppwpf t par&sYhe rqqaq&sYhe irzatzr&sYhe

GXKjOTUTWMjkILopQp&dppwif t iar&sYhe iar&sYhe iar&sYhe

GXKjOTUTLMjLILopQi&dppwuf p piar&sYhe piar&sYhe piar&sYhe

GXKjOTUTWMjROkILopQi&KXJ&dpnrwf u iraq&sYhe iraq&sYhe iraq&sYhe

GXKjOTUTWMjROkILopQi&MUHIJ&dpzizf u iraq&sYhe iraq&sYhe iraq&sYhe

GXKjOTUT]WMjHIL&dppwtf t pqaq&sYhe rqaq&sYhe upatzr&sYhe

GXKjOTUT]TITNUT]T]WMjHIL&dppwzf t qair&sYhe qar&sYhe qanqw&sYhe

GXKjOTUSUTS&dppw|f p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

GXKjOTU_TJ&dppzqf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

GXLOZUXIL&dppzuf p qaqqir&sYhe qaqqir&sYhe qaqqu&sYhe

GX[OP[LIXKHIXO&dptpnf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

GX]WMjTHML&dppzrf p qaqir&sYhe qaqir&sYhe qaqir&sYhe

GXPUTI&dppzzf p qaqp&sYhe qaqp&sYhe qaqp&sYhe
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ANNEXE 11 
 

Rapport de mesurage de bruit initial sur le site 
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ANNEXE 12 

Descriptif technique de la gamme de séparateurs à 

hydrocarbures d’un de nos fournisseurs 
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ANNEXE 13 

Feuille de calcul du volume minimum nécessaire du bassin 

d’infiltration 

 



DIMENSIONNEMENT D'OUVRAGES D'INFILTRATION

NOTE DE CALCUL

ETAPE 1 : PREDIMENSIONNEMENT DE L'OUVRAGE (si plusieurs ouvrages, appliquer cette note pour chaque ouvrage)

CARACTERISTIQUES PROJET

Ca

Surfaces étanches

. voirie / parking : 1 4500m2 <-à compléter

. emprise du bâtiment, y compris sous-sol  : 1 460m2 <-à compléter

Surface partiellement perméables :

. Parking ou voirie en en revêtements poreux (graviers, dalles gazons, 

…) 0,5 64940 <-à compléter

. chemin piétonnier en stabilisé : 0,5 0m2 <-à compléter

. Terrasse bois à lames non jointive au-dessus terrain naturel 0 0 <-à compléter

SURFACES ACTIVES : Sa : 37430m2

CARACTERISTIQUES TERRAIN
PERMEABILITE DU SITE (K) K : 0,0001m/s <-à compléter

PROFONDEUR DE LA NAPPE (Pn) Pn : 11,6m <-à compléter

PREDIMENSIONNEMENT DE L’OUVRAGE

VOLUME DE STOCKAGE : Vs : 3293,84m3

Vs = Sa x 0,088

SURFACE MINIMALE D'INFILTRATION Si mini : 561,45m2

S i mini = 5 x 3.10-7 x (Sa/K)
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ANNEXE 14 

Feuille de calcul du débit minimum du séparateur à 

hydrocarbures 
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ANNEXE 15 

Rapport d’analyse des rejets atmosphériques du TSM R 28 
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CONCLUSION DES ESSAIS:

Synthèse des mesures réalisées dans les conditions de fonctionnement décrites au paragraphe DESCRIPTION

ET CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT

Liste des conduits

Respect de la VLE*
pour l’ensemble des

paramètres
mesurés

Détail des paramètres ne respectant pas

la VLE*

 TSMR 28 / Conduit 1 OUI AUCUN

 TSMR 28 / Conduit 2 NON Concentration : SO2

* : Bureau Veritas compare la moyenne de ses résultats de mesure avec les Valeurs Limites d’Emissions (VLE)
les plus contraignantes. En cas de dépassement de celles-ci, Bureau Veritas peut éventuellement effectuer la
comparaison avec les autres VLE fournies. Ces VLE se rapportent aux textes de référence en annexe
Méthodologie et contexte réglementaire. Pour conclure au respect ou non de la VLE, l’incertitude associée au
résultat n’est pas prise en compte.
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SYNTHESE DES RESULTATS

Si des valeurs limites vous sont applicables et ont été portées à notre connaissance, celles-ci sont indiquées dans le tableau ci-dessous.

Tableau de synthèse de résultats des essais :

Les résultats présentés ci-dessous correspondent à la moyenne des essais lorsque plusieurs essais ont été réalisés. Le détail de chaque essai est présenté
en annexe,

Remarque : Si applicable, le tableau récapitulatif des résultats d’essais conformément à l’Annexe IV de l’Arrêté du 11 Mars 2010 est présenté en Annexe.

Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : TSMR 28- Conduit : Conduit 1  
Date(s) de mesure : Entre le 10/05/2017 15:10 et le 10/05/2017 16:45

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   
Moyenne

des essais 
15,6 - - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais 

15,6 - - m/s - - - - - 

Température   
Moyenne

des essais 
135 - - °C - - - - - 

Débit humide   
Moyenne

des essais 
18700 - - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   
Moyenne

des essais 
16200 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais 

13,3 - - % - - - - OUI 

O2   
Moyenne

des essais 
10,9 - - 

% sur gaz
humide 

- - - - OUI 

CO2   
Moyenne

des essais 
5,63 - - 

% sur gaz
humide 

- - - - NON 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

CO   
Moyenne

des essais 
174 - - 

mg/Nm3 exprimé
en CO sur gaz
humide à 17 %

O2 

6,96 - - kg/h OUI 

NOx   
Moyenne

des essais 
122 - 500 

mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
humide à 17 %

O2 

4,81 - - kg/h OUI 

COVT   
Moyenne

des essais 
3,92 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,150 - - kg/h OUI 

COVNM   
Moyenne

des essais 
3,41 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,131 - - kg/h OUI 

CH4   
Moyenne

des essais 
0,385 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,0151 - - kg/h OUI 

SO2   
Moyenne

des essais 
238 - 300 

mg/Nm3 exprimé
en  SO2 sur gaz
humide à 17 %

O2 

9,28 - - kg/h OUI 

INSTALLATION : TSMR 28- Conduit : Conduit 1  
Date(s) de mesure : Entre le 10/05/2017 15:10 et le 10/05/2017 16:45

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Unique 15,6 0,370 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Unique 15,6 - - m/s - - - - - 

Température   Unique 135 1,44 - °C - - - - - 

Débit humide   Unique 18700 1220 - Nm3/h - - - - OUI 

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8031358/2.1.2.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS  -  06/12 PAGE  6/64 EN DATE DU 14/06/2017



Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

Débit sec   Unique 16300 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Unique 13,1 0,919 - % - - - - OUI 

O2   Unique 10,9 0,871 - 
% sur gaz
humide 

- - - - OUI 

CO2   Unique 5,64 0,713 - 
% sur gaz
humide 

- - - - NON 

Poussières   Unique 14,1 1,06 50 
mg/Nm3 sur gaz
humide à 17 %

O2 
0,558 0,0397 - kg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

INSTALLATION : TSMR 28- Conduit : Conduit 2  
Date(s) de mesure : Entre le 10/05/2017 12:45 et le 10/05/2017 14:25

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   
Moyenne

des essais 
14,5 - - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Moyenne
des essais 

14,5 - - m/s - - - - - 

Température   
Moyenne

des essais 
138 - - °C - - - - - 

Débit humide   
Moyenne

des essais 
17300 - - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   
Moyenne

des essais 
15100 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Moyenne
des essais 

12,9 - - % - - - - OUI 

O2   
Moyenne

des essais 
13,4 - - 

% sur gaz
humide 

- - - - OUI 

CO2   
Moyenne

des essais 
3,75 - - 

% sur gaz
humide 

- - - - NON 

CO   
Moyenne

des essais 
164 - - 

mg/Nm3 exprimé
en CO sur gaz
humide à 17 %

O2 

3,95 - - kg/h OUI 

NOx   
Moyenne

des essais 
121 - 500 

mg/Nm3 exprimé
en NO2 sur gaz
humide à 17 %

O2 

2,91 - - kg/h OUI 

COVT   
Moyenne

des essais 
22,5 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,546 - - kg/h OUI 
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Mesure Flux

Paramètres Essai
Valeur

Incertitude
absolue

VLE Unité Valeur
Incertitude

absolue
VLE Unité

COFRAC

COVNM   
Moyenne

des essais 
21,7 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,526 - - kg/h OUI 

CH4   
Moyenne

des essais 
0,624 - - 

mg/Nm3 exprimé
en C sur gaz

humide à 17 %
O2 

0,0150 - - kg/h OUI 

SO2   
Moyenne

des essais 
507 - 300 

mg/Nm3 exprimé
en  SO2 sur gaz
humide à 17 %

O2 

12,1 - - kg/h OUI 

INSTALLATION : TSMR 28- Conduit : Conduit 2  
Date(s) de mesure : Entre le 10/05/2017 12:45 et le 10/05/2017 14:25

Synthèse des résultats de mesure - validité et COFRAC

Vitesse   Unique 14,3 0,339 - m/s - - - - OUI 

Vitesse à
l'éjection   

Unique 14,3 - - m/s - - - - - 

Température   Unique 138 1,44 - °C - - - - - 

Débit humide   Unique 16900 1100 - Nm3/h - - - - OUI 

Débit sec   Unique 14700 - - Nm3/h - - - - - 

Teneur en vapeur
d'eau   

Unique 13,1 0,982 - % - - - - OUI 

O2   Unique 13,4 0,934 - 
% sur gaz
humide 

- - - - OUI 

CO2   Unique 3,74 0,648 - 
% sur gaz
humide 

- - - - NON 

Poussières   Unique 35,5 2,38 50 
mg/Nm3 sur gaz
humide à 17 %

O2 
0,841 0,0597 - kg/h OUI 
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Rappel sur les incertitudes :
L’incertitude sur le résultat de la moyenne des essais n'est pas calculée.

Note : Dans le cas où les conditions environnementales ou de fonctionnement n’ont pas permis de réaliser les prélèvements selon les règles de l’art, les incertitudes
ne sont pas affichées.

Note : Afin de faciliter la lecture, les incertitudes absolues Y sur une valeur X pourront être notées X ± Y. Cela indique qu’en réalité, la valeur de X est comprise
entre X-Y et X+Y.

Note : L’affichage des valeurs est arrondi à 3 chiffres significatifs et arrondi arithmétique selon le 4ème chiffre non conservé.
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OBJET DE LA MISSION:

A la demande de EUROVIA GRANDS TRAVAUX, Bureau Veritas a fait intervenir :

- Cédric DA CUNHA

La mission suivante a été réalisée : Mesures des émissions atmosphériques.

LISTE DES INSTALLATIONS CONTROLEES:

Lors de notre visite nous sommes intervenus sur le périmètre suivant : 

- TSMR 28 

La mission de Bureau Veritas s’est limitée aux installations et périodes de fonctionnement citées dans le rapport.

DESCRIPTION ET CONDITIONS DE FONCTIONNEMENT:

TSMR 28:

ACCOMPAGNEMENTS :

Sur cette installation, nous avons été accompagnés par :

Liste des accompagnants Fonction
M  SOUM    Opérateur  

DESCRIPTION :

Type d'installation : Centrale d'enrobage 

Marque : ERMONT 

Modèle : TSMR 28 

Capacité de production : 650 tonne / h 

Combustible : Fioul lourd 

Traitement des fumées : Filtre à manche 

CONDITIONS DE MARCHE DURANT LES ESSAIS :

Les vérifications ont été effectuées aux régimes réglés par l’exploitant, responsable de la représentativité de
ses conditions de fonctionnement.

 Commentaires : Régime de fonctionnement : 350 t/h jusqu'à 14h40 puis 400t/h.
Formule : BBSG3 0/10

Intitulé Valeur Unité Commentaires
6/10 43,4 % Humidité : 1.5
2/6 24,6 % Humidité : 2.5
0/2 26,9 % Humidité : 3

Bîtume 5,1 %
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Intitulé Valeur Unité Commentaires
Brûleur 36 %

Température fumée 147 °C
Température enrobé 165 °C

EVENEMENTS PARTICULIERS DURANT LES ESSAIS :

Aucun évènement particulier n'est à signaler. Pendant toute la durée des essais, les conditions de marche de
l'installation ont été normales et stables.

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8031358/2.1.2.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS PAGE  12/64 EN DATE DU 14/06/2017



ECARTS AUX DOCUMENTS DE REFERENCE:

TSMR 28 - CONDUIT 1:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure

ISO 10780
NF X44-052

NF EN 13284-1
Tous -

Il n'a pas été possible de réaliser la scrutation
sur l'ensemble des points et/ou axes

réglementaires.
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Tous -
Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques

Dans le cas où le résultat de mesure est éloigné de la VLE, l’impact du non-respect du critère de validité sur le
résultat de mesure est jugé négligeable. 

 

TSMR 28 - CONDUIT 2:

Document de
référence

Paramètres Essai Ecart

Ecart relatif à la section de mesure

ISO 10780
NF X44-052

NF EN 13284-1
Tous -

Les longueurs droites en amont et/ou en aval
de la section de mesure sont inférieures à 5

diamètres hydrauliques
ISO 10780

NF X44-052
NF EN 13284-1

Tous -
Il n'a pas été possible de réaliser la scrutation

sur l'ensemble des points et/ou axes
réglementaires.

Dans le cas où le résultat de mesure est éloigné de la VLE, l’impact du non-respect du critère de validité sur le
résultat de mesure est jugé négligeable. 
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ANNEXES
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ANNEXE : TABLEAU RECAPITULATIF DES RESULTATS D'ESSAI
(annexe IV de l’arrêté du 11 mars 2010) :

TSMR 28 - CONDUIT 1:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

17.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

135 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

18700 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

13,8 12,9 13,2 - (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
11,2 11,2 10,3 10,9 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
5,29 5,50 6,12 5,63 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

15,5 15,6 15,5 15,6 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 13 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

144 146 232 174 N/A N/A -

Flux massique 5,33 kg/h 5,59 kg/h 9,96 kg/h 6,96 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

125 125 117 122 N/A N/A 500

Flux massique 4,62 kg/h 4,79 kg/h 5,03 kg/h 4,81 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils totaux COVT

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

7,25 2,43 2,07 3,92 N/A N/A -

Flux massique 0,269 kg/h 
0,0931
kg/h 

0,0888
kg/h 

0,150 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils non méthaniques COVNM

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

6,71 1,92 1,62 3,41 N/A N/A -

Flux massique 0,249 kg/h 
0,0733
kg/h 

0,0694
kg/h 

0,131 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Méthane CH4

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

0,414 0,396 0,347 0,385 N/A N/A -

Flux massique 
0,0153 kg/h

 
0,0151
kg/h 

0,0149
kg/h 

0,0151
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Dioxyde de Soufre SO2

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
humide à 17%
O2)

214 328 172 238 0/0/0 C/C/C 300

Flux massique 7,92 kg/h 12,5 kg/h 7,36 kg/h 9,28 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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TSMR 28 - CONDUIT 1:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

17.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

135 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

18700 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

13,1 - - - (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
10,9 - - 10,9 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
5,64 - - 5,64 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

15,6 - - 15,6 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

10/05/2017
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 13 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Poussières totales

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
humide à 17%
O2)

14,1 - - 14,1 0/-/- C/-/- 50

Flux massique 0,558 kg/h - - 0,558 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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TSMR 28 - CONDUIT 2:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

17.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

138 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

17300 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

11,4 14,3 13,0 - (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
13,3 13,2 13,8 13,4 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
4,14 3,65 3,45 3,75 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

14,0 14,8 14,8 14,5 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 13 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Monoxyde de carbone CO

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

144 182 166 164 N/A N/A -

Flux massique 3,62 kg/h 4,45 kg/h 3,78 kg/h 3,95 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Oxydes d’azote NOx

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

123 118 122 121 N/A N/A 500

Flux massique 3,10 kg/h 2,87 kg/h 2,77 kg/h 2,91 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils totaux COVT

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

28,9 19,9 18,6 22,5 N/A N/A -

Flux massique 0,728 kg/h 0,486 kg/h 0,424 kg/h 0,546 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Composés organiques volatils non méthaniques COVNM

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

28,1 19,1 17,7 21,7 N/A N/A -

Flux massique 0,709 kg/h 0,466 kg/h 0,404 kg/h 0,526 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Méthane CH4

Concentration

(mg/Nm3 Gaz
humide 17% O2)

0,586 0,627 0,660 0,624 N/A N/A -

Flux massique 
0,0148 kg/h

 
0,0153
kg/h 

0,0151
kg/h 

0,0150
kg/h

(N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Dioxyde de Soufre SO2

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
humide à 17%
O2)

451 371 700 507 0/0/0 C/C/C 300

Flux massique 11,4 kg/h 9,04 kg/h 16,0 kg/h 12,1 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

10/05/2017
30 min.

(N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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TSMR 28 - CONDUIT 2:

Conditions de fonctionnement de l'installation et mesurages périphériques

 Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1)

Teneur en oxygène de
référence (O2 ref) de
l'installation

17.0 

Température moyenne
des gaz (°C)

138 

Débit des gaz humides,
aux conditions normales
de température, pression,
teneur en O2 (Nm3/h)

16900 

Conditions de
fonctionnement de
l'installation par rapport
à sa capacité nominale
(puissance, niveau de
production…)

- 

Teneur en vapeur d'eau
(% volume)

13,1 - - - (N/A) (3) (N/A)

Concentration en O2

(% volume)
13,4 - - 13,4 (N/A) (N/A)

Concentration en CO2

(% volume)
3,74 - - 3,74 (N/A) (N/A)

Vitesse au débouché

(Si demandé
réglementairement) m/s

14,3 - - 14,3 (N/A) (N/A)

Date et durée des
essais

10/05/2017
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A)

Conformité :
La section et la mise en œuvre des méthodes de mesurage sont conformes aux prescriptions normatives.
Dans le cas contraire, les points de non-conformité sont précisés en page 13 du paragraphe : Ecarts aux
documents de référence. 

(1) : C/NC du blanc : conformité/non-conformité du blanc de prélèvement. 
(2) : VLE : valeur limite d'émission, aux mêmes unités que la concentration. 
(3) : N/A : non applicable
(4) : Le résultat de la mesure a été remplacé par celui du blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(5) : Un ou plusieurs éléments de la somme ont le résultat de la mesure qui a été remplacé par celui du
blanc, ce dernier lui étant supérieur.
(6) : Essai invalidé, résultat donné à titre indicatif n’entrant pas en compte dans le calcul de la moyenne.
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Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne
Blanc de

prélèvement
C / NC du
blanc (1) VLE (2)

Poussières totales

Concentration

(mg/Nm3 sur gaz
humide à 17%
O2)

35,5 - - 35,5 0/-/- C/-/- 50

Flux massique 0,841 kg/h - - 0,841 kg/h (N/A) (N/A) -

Date et durée des
essais

10/05/2017
90 min.

- - (N/A) (N/A) (N/A) (N/A)
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ANNEXE : METHODOLOGIE ET CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE
Tableau récapitulatif présentant la méthodologie et/ou les appareils mis en œuvre pour la réalisation des essais
présentés :

Paramètres mesurés Méthodes et appareillages
Normes de
référence

Gamme de mesure
et/ou domaine
d'application

 Homogénéité des
polluants gazeux

Détermination de l’homogénéité de la
répartition des polluants gazeux dans la

section de mesurage

NF EN 15259 -

 - Harmonisation des procédures normalisées en
vue de leur mise en œuvre simultanée

GA X43-551 -

 Acquisition de
données

Enregistrement des signaux analogiques de
mesure sur micro-ordinateur ou centrale

d’acquisition

- En standard 1 point
toutes les 5
secondes

 Humidité par
condensation

Pompage puis adsorption sur gel de silice
après condensation (utilisation de pompe à

membrane, compteur à gaz et thermomètre).

NF EN 14790 4 à 40% vol.

 Pression
atmosphérique

Baromètre - A 0.5 mbar

 Pression dynamique Tube de pitot type CETIAT + micromanomètre
différentiel.

ISO 10780 5 à 30 m/s

 Pression statique Tube de pitot type CETIAT + micromanomètre
différentiel.

ISO 10780 5 à 30 m/s

 Température des
fumées

Thermocouple type K (chromel-alumel) ou
sonde Platine (type Pt100) et thermomètre

numérique ou centrale d'acquisition équipée
d'entrées universelles.

- A 0.1 °C

 Echantillonnage des
gaz pour analyse sur

gaz sec

Prélèvement réalisé par pompage à l’aide de
sonde en acier inoxydable. Filtration et

séchage par perméation gazeuse, groupe
froid, sécheur...

- -

 O2 Analyse de l'oxygène basée sur ses propriétés
paramagnétiques. Les analyseurs sont calibrés
sur site avec des gaz étalon de concentration

appropriée à la gamme de mesure.

NF EN 14789 1 à 25% vol.

 CO2 Dosage par absorption dans l'infra-rouge non
dispersif. Les analyseurs sont calibrés sur site

avec des gaz étalon de concentration
appropriée à la gamme de mesure.

NF X 20-380 0 à 25% vol.

 CO Dosage par absorption dans l'infra-rouge non
dispersif. Les analyseurs sont calibrés sur site

avec des gaz étalon de concentration
appropriée à la gamme de mesure.

NF EN 15058 0 à 740 mg/Nm3

 NOx Dosage par chimiluminescence. Les
analyseurs sont calibrés sur site avec des gaz

étalon de concentration appropriée à la gamme
de mesure. Dans le cas particulier des

mesures de NOx où le rapport NO2 / NOx est
supérieur à 10% et où le traitement de nos

échantillons gazeux est réalisé par

NF EN 14792 1 à 1300 mg/Nm3
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Paramètres mesurés Méthodes et appareillages
Normes de
référence

Gamme de mesure
et/ou domaine
d'application

condensation, le résultat des NOx peut avoir
été sous-estimé.

 Poussières Prélèvement réalisé en isocinétisme dans un
plan perpendiculaire à la direction du flux

gazeux. Détermination de la concentration en
poussières par accroissement du poids du

filtre. Les filtres après étuvage sont pesés sur
une balance de précision.

Les éléments en amont du filtre sont rincés ; la
solution de rinçage est évaporée et la masse

de dépôts quantifiée. Les masses de
poussières récupérées sur le filtre et en amont
(rinçage) représentent la quantité de poussière

totale du gaz échantillonné.

NF EN 13284-1 5 à 50 mg/Nm3

 COVT Prélèvement par pompage à l'aide de sonde
en acier inoxydable. Filtration chauffée,
transfert par ligne chauffée avec âme en

PTFE. Analyse sur matrice brute.
Dosage par détecteur à ionisation de flamme.
Les analyseurs sont calibrés sur site avec des

gaz étalon de concentration appropriée à la
gamme de mesure.

NF EN 12619 1 à 1000 mg/Nm3

 COVNM, CH4 Dosage par détecteur à ionisation de flamme.
Les analyseurs sont calibrés sur site avec des

gaz étalon de concentration appropriée à la
gamme de mesure.

XP X 43-554 1 à 50 mg/Nm3

 SO2 Prélèvement isocinétique et absorption dans
une solution de peroxyde d'hydrogène et

dosage en laboratoire d'analyses par
chromatographie ionique.

NF EN 14791 0.5 à 2000 mg/Nm3

Règles de calculs spécifiques :

Lorsque les résultats analytiques sont non quantifiés mais détectés, les valeurs prisent en compte dans les
calculs sont ramenées à la moitié de la limite de quantification, et lorsque les résultats analytiques sont non
quantifiés et non détectés, les valeurs prisent en compte dans les calculs sont nulles.

Les limites de quantification (Lq) de prélèvement de chaque paramètre manuel sont calculées à partir des limites
de quantification analytique du laboratoire et des caractéristiques (volume pompé, humidité, correction au taux
d'oxygène, etc...) réelles pour chaque essai.
La Lq analytique étant variable (lié au type et à la quantité de support utilisé), les Lq de prélèvement d'un même
paramètre peuvent donc varier de façon significative. 

Contexte réglementaire général :

Arrêté du 11 mars 2010 portant modalités d'agrément des laboratoires et des organismes pour certains types de
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. Il précise notamment les modalités
de contrôle des émissions atmosphériques des installations classées pour la protection de l’environnement.

Arrêté en vigueur portant agrément des laboratoires ou des organismes pour effectuer certains types de
prélèvements et d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère.

Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d’analyse dans l’air et dans l’eau dans les ICPE et aux normes de
référence.
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Votre arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter.
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Schéma du montage standard utilisé par BUREAU VERITAS pour réaliser les prélèvements de poussières,
prélèvements manuels et gaz en continu :

1 : Tube de Pitot
2 : Mesure de pression statique et dynamique
3 : Mesure de température
4 : Buse de prélèvement
5 : Canne de prélèvement chauffée
6 : Porte-filtre
7 : Four
8 : Système multi-dérivation
9 : Ligne principale de prélèvement
(poussières)
10 : Lignes secondaires de prélèvement
(barboteurs) jusqu’à 4 lignes secondaires
11 : Système de refroidissement et séchage
12 : Pompe

13 : Vanne de réglage de débit
14 : Compteur
15 : Barboteurs remplis de solution
d’absorption
16 : Barboteur de garde
17 : Barboteur de gel de silice (pour séchage)
18 : Canne de prélèvement
19 : Filtre chauffé
20 : Ligne chauffée
21 : Pompe chauffée
22 : Analyseur COV
23 : Sécheur de gaz
24 : Baie d’analyse multigaz
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ANNEXE : TSMR 28

DESCRIPTION DES CONDITIONS DE REALISATION  DE MESURE :

Cas des composés sous forme particulaire :

Dans le cas des composés sous forme particulaire ou comprenant une phase particulaire et une phase gazeuse
(et/ou vésiculaire), le prélèvement est effectué par exploration de la section de mesurage en plusieurs points.

Cas des composés sous forme gazeuse :

Dans le cas des composés gazeux, la stratégie d’échantillonnage dépend de l’homogénéité des effluents.

 Conduit 1 : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus de plusieurs émetteurs, la section de mesurage est située en aval d'un système
d'homogénéisation tel qu'un ventilateur d'extraction et il n'y a pas d'entrée d'air en aval. Le prélèvement
des composés gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 

Conditions de mesure du conduit :  Pour des raisons de sécurité, nous n'avons pu scruté qu'un seul
axe.

 Conduit 2 : Conformément au guide GA X 43-551, l'écoulement est considéré homogène puisque les
effluents sont issus de plusieurs émetteurs, la section de mesurage est située en aval d'un système
d'homogénéisation tel qu'un ventilateur d'extraction et il n'y a pas d'entrée d'air en aval. Le prélèvement
des composés gazeux est donc réalisé en n'importe quel point. 

Conditions de mesure du conduit :  Pour des raisons de sécurité, nous n'avons pu scruté qu'un seul
axe.
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DESCRIPTION DU POINT DE MESURE:

Description de la section de mesure

TSMR 28 / Conduit 1

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,8

Longueur droite en amont (en m) 4,5

Longueur droite en aval (en m) 4

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,8

Surface de la base de travail (en m2) entre 2 et 5 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée
Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol

en (m)
 8

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON

Nombre de points et d’axes de prélèvements 

Méthode de positionnement des points Générale

Nombre total de points de prélèvement réalisés / théoriques 5 / 9

Nombre d’axes de prélèvements réalisés  1

Description de la section de mesure

TSMR 28 / Conduit 2

Type de section Circulaire
Dimensions intérieures du conduit (m)  0,8

Longueur droite en amont (en m) 4,5

Longueur droite en aval (en m) 4

Présence de coude en aval NON

Type de section au débouché Circulaire

Dimensions intérieures du conduit au débouché (en m) 0,8

Surface de la base de travail (en m2) entre 2 et 5 m²

Type de surface de travail utilisée Passerelle extérieure non abritée
Hauteur approximative du point de mesure par rapport au sol

en (m)
 8

Nombre d'orifices / d'axes utilisables 2

Orifices normalisé(s) (selon NF X 44-052) OUI

Énergie électrique (220 V-16 A +T) à plus de 25 m NON

Nombre de points et d’axes de prélèvements 

Méthode de positionnement des points Générale

Nombre total de points de prélèvement réalisés / théoriques 5 / 9

Nombre d’axes de prélèvements réalisés  1
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DEBIT :

Débit - 1/3

TSMR 28 / Conduit 1

Date / Heure
10/05/2017 15:10

10/05/2017 15:40
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 135

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,700

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,00 14,8
2 9,60 15,3
3 8,60 14,4
4 10,1 15,6
5 11,5 16,7
6 11,9 17,0
7 10,5 16,0
8 9,50 15,2
9 9,10 14,9

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 15,5 0,367

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 18600 1210

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 16000 -
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Débit - 2/3

TSMR 28 / Conduit 1

Date / Heure
10/05/2017 15:42

10/05/2017 16:12
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 136

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,800

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,30 15,0
2 9,00 14,8
3 8,80 14,6
4 9,80 15,4
5 12,0 17,0
6 12,0 17,0
7 11,3 16,5
8 10,0 15,6
9 9,00 14,8

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 15,6 0,369

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 18700 1220

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 16300 -
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Débit - 3/3

TSMR 28 / Conduit 1

Date / Heure
10/05/2017 16:15

10/05/2017 16:45
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 133

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,700

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,10 14,8
2 9,50 15,1
3 9,00 14,7
4 10,0 15,5
5 11,3 16,4
6 12,1 17,0
7 10,2 15,6
8 10,1 15,6
9 9,30 14,9

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 15,5 0,367

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 18700 1220

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 16200 -
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Débit - Unique

TSMR 28 / Conduit 1

Date / Heure
10/05/2017 15:10

10/05/2017 16:45
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 135

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,700

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,17 14,9
2 9,78 15,4
3 8,76 14,5
4 10,3 15,8
5 11,7 16,8
6 12,1 17,1
7 10,7 16,1
8 9,68 15,3
9 9,27 15,0

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 15,6 0,370

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 18700 1220

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 16300 -
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Débit - 1/3

TSMR 28 / Conduit 2

Date / Heure
10/05/2017 12:45

10/05/2017 13:15
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 138

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,700

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 8,90 14,7
2 6,81 12,9
3 7,08 13,1
4 7,72 13,7
5 7,17 13,2
6 8,90 14,7
7 9,54 15,2
8 8,63 14,5
9 8,45 14,3

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 14,0 0,333

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 16700 1090

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 14800 -
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Débit - 2/3

TSMR 28 / Conduit 2

Date / Heure
10/05/2017 13:20

10/05/2017 13:50
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 140

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,500

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 8,90 14,8
2 8,00 14,1
3 7,70 13,8
4 8,10 14,2
5 8,40 14,4
6 9,80 15,6
7 10,0 15,7
8 10,2 15,9
9 9,10 15,0

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 14,8 0,351

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 17500 1140

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 15000 -
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Débit - 3/3

TSMR 28 / Conduit 2

Date / Heure
10/05/2017 13:55

10/05/2017 14:25
Durée de l’essai (min) 30

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 137

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,500

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,00 14,8
2 8,50 14,4
3 7,90 13,9
4 8,00 14,0
5 8,20 14,2
6 9,30 15,1
7 9,60 15,3
8 10,5 16,0
9 9,40 15,2

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 14,8 0,349

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 17600 1150

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 15300 -
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Débit - Unique

TSMR 28 / Conduit 2

Date / Heure
10/05/2017 12:45

10/05/2017 14:25
Durée de l’essai (min) 90

Pression atmosphérique (hPa) 1003
Température moyenne des gaz (°C) 138

Pression statique dans le conduit (daPa) -0,700

N° du point de prélèvement
Pression

dynamique (daPa)
Vitesse

(m/s)
1 9,11 15,0
2 6,98 13,1
3 7,25 13,3
4 7,91 13,9
5 7,35 13,4
6 9,11 15,0
7 9,77 15,5
8 8,84 14,7
9 8,65 14,6

Critères de validité de la mesure

Pression dynamique > 5 Pa dans l'aire de la section de mesure Oui

Angle de giration des gaz par rapport à l'axe du conduit <15° Oui

Absence d'écoulement à contre-courant Oui

Ecart maximal des températures sur la section <5 % Oui

Ratio vitesse (maxi/mini) sur la section <3 Oui

Longueurs droites amont et aval satisfaisantes Non

Présence de gouttelettes Non

Aéraulique au niveau de la section de mesure
Non conforme mais aéraulique

acceptable 

Résultat Unité Valeur
Incertitude

absolue

Vitesse (m/s) 14,3 0,339

Débit (Nm3/h sur gaz humides) 16900 1100

Débit (Nm3/h sur gaz secs) 14700 -
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TENEUR EN VAPEUR D'EAU:

Conduit 1

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

Absorption /
condensation

13,8

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

Absorption /
condensation

12,9

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

Absorption /
condensation

13,2

Unique
10/05/2017 15:10
10/05/2017 16:45

Absorption /
condensation

13,1

Détail du prélèvement en vapeur d’eau

Masse d’eau recueillie (g) 1/3 10,7
Masse d’eau recueillie (g) 2/3 13,9
Masse d’eau recueillie (g) 3/3 16,3

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 1/3 0,0834

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 2/3 0,117

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 3/3 0,134

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 1/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 2/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 3/3 0,667 - Conforme

Masse d’eau recueillie (g) Unique 40,3
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Unique 0,333

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Unique 0,667 - Conforme

Conduit 2

Essai Date / Heure Méthode utilisée Teneur en vapeur d’eau (%)

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

Absorption /
condensation

11,4

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

Absorption /
condensation

14,3

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

Absorption /
condensation

13,0

Unique
10/05/2017 12:45
10/05/2017 14:25

Absorption /
condensation

13,1

Détail du prélèvement en vapeur d’eau

Masse d’eau recueillie (g) 1/3 7,80
Masse d’eau recueillie (g) 2/3 17,4
Masse d’eau recueillie (g) 3/3 12,2

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 1/3 0,0757

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 2/3 0,130

Volume de gaz sec prélevé (Nm3) 3/3 0,101

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 1/3 0,667 - Conforme
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Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 2/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) 3/3 0,667 - Conforme

Masse d’eau recueillie (g) Unique 37,4
Volume de gaz sec prélevé (Nm3) Unique 0,309

Test d’étanchéité Amont prélèvement (%) Unique 0,667 - Conforme
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PRELEVEMENTS MANUELS:

Tableau de correspondance des références échantillons

Référence
échantillon

Support Blanc Essai Date / Heure Polluants effectués

TSMR 28 / Conduit 1

BV1AR1071 H2O2 0,3% OUI 
1/3,2/3,

3/3 
10/05/2017 15:10

  10/05/2017 16:45  
SO2  

BV1AR1072 H2O2 0,3% NON 1/3 
10/05/2017 15:10

  10/05/2017 15:40  
SO2  

BV1AR1073 H2O2 0,3% NON 1/3 
10/05/2017 15:10

  10/05/2017 15:40  
SO2  

BV1AR1074 H2O2 0,3% NON 2/3 
10/05/2017 15:42

  10/05/2017 16:12  
SO2  

BV1AR1075 H2O2 0,3% NON 3/3 
10/05/2017 16:15

  10/05/2017 16:45  
SO2  

BV1AR1067
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

OUI Unique 
10/05/2017 15:10

  10/05/2017 16:45  
Poussières  

BV1AR1068
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

NON Unique 
10/05/2017 15:10

  10/05/2017 16:45  
Poussières  

BV1AR1069
H2O dem. +

Acétone 
OUI Unique 

10/05/2017 15:10
  10/05/2017 16:45  

Poussières  

BV1AR1070
H2O dem. +

Acétone 
NON Unique 

10/05/2017 15:10
  10/05/2017 16:45  

Poussières  

Le détail des résultats analytiques est présent dans les PV du laboratoire en dernière annexe.

Tableau de correspondance des références échantillons

Référence
échantillon

Support Blanc Essai Date / Heure Polluants effectués

TSMR 28 / Conduit 2

BV1AR1080 H2O2 0,3% OUI 
1/3,2/3,

3/3 
10/05/2017 12:45

  10/05/2017 14:25  
SO2  

BV1AR1081 H2O2 0,3% NON 1/3 
10/05/2017 12:45

  10/05/2017 13:15  
SO2  

BV1AR1082 H2O2 0,3% NON 1/3 
10/05/2017 12:45

  10/05/2017 13:15  
SO2  

BV1AR1083 H2O2 0,3% NON 2/3 
10/05/2017 13:20

  10/05/2017 13:50  
SO2  

BV1AR1084 H2O2 0,3% NON 3/3 
10/05/2017 13:55

  10/05/2017 14:25  
SO2  

BV1AR1076
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

OUI Unique 
10/05/2017 12:45

  10/05/2017 14:25  
Poussières  

BV1AR1077
Fibres de

Quartz diam.
90 mm 

NON Unique 
10/05/2017 12:45

  10/05/2017 14:25  
Poussières  

BV1AR1078
H2O dem. +

Acétone 
OUI Unique 

10/05/2017 12:45
  10/05/2017 14:25  

Poussières  

BV1AR1079
H2O dem. +

Acétone 
NON Unique 

10/05/2017 12:45
  10/05/2017 14:25  

Poussières  

Le détail des résultats analytiques est présent dans les PV du laboratoire en dernière annexe.
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Prélèvements manuels - Généralités

TSMR 28 / Conduit 1
SO2

Date / Heure

Durée
1/3

10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

30 min

Date / Heure

Durée
2/3

10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

30 min

Date / Heure

Durée
3/3

10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

30 min
Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

1/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

2/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

3/3 0,667 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) 1/3 0,0834

Volume total prélevé (Nm3 sec) 2/3 0,117

Volume total prélevé (Nm3 sec) 3/3 0,134
Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
1/3 0,0834

Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
2/3 0,117

Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
3/3 0,134
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

TSMR 28 / Conduit 1
SO2 exprimé en SO2

Concentration gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc 1/3 0
Blanc 2/3 0
Blanc 3/3 0

Mesure 1/3 494 ± 42,0
Mesure 2/3 771 ± 65,5
Mesure 3/3 453 ± 38,5

Concentration gazeuse en mg/Nm3  exprimé en humide à 17 % O2

Blanc 1/3 0
Blanc 2/3 0
Blanc 3/3 0

Mesure 1/3
214 ± 23,2
(Lq : 0,134)

Mesure 2/3
328 ± 35,8
(Lq : 0,106)

Mesure 3/3
172 ± 19,1

(Lq : 0,0517)

Mesure
Moyenne des

essais
238

Flux

Mesure 1/3 (kg/h) 7,92 ± 0,850
Mesure 2/3 (kg/h) 12,5 ± 1,34
Mesure 3/3 (kg/h) 7,36 ± 0,788

Mesure
Moyenne des
essais (kg/h)

9,28

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) 1/3 0 - Conforme
Ratio Blanc / VLE (%) 2/3 0 - Conforme
Ratio Blanc / VLE (%) 3/3 0 - Conforme

Rendement (%) 1/3 99,9 - Conforme

Prélèvements manuels - Généralités

TSMR 28 / Conduit 1
Poussières

Date / Heure

Durée
Unique

10/05/2017 15:10
10/05/2017 16:45

90 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Unique 0,733 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Unique 160
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Unique 160

Diamètre de buse (mm) Unique 6

Isocinétisme (%) Unique 95,5 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Unique 1,29
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

TSMR 28 / Conduit 1
Poussières

Concentration particulaire en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Unique 0
Mesure Unique 34,2 ± 0,984

Concentration particulaire en mg/Nm3  exprimé en humide à 17 % O2

Blanc Unique 0

Mesure Unique
14,1 ± 1,06
(Lq : 0,491)

Flux

Mesure Unique (kg/h) 0,558 ± 0,0397

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Unique 0 - Conforme

Prélèvements manuels - Généralités

TSMR 28 / Conduit 2
SO2

Date / Heure

Durée
1/3

10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

30 min

Date / Heure

Durée
2/3

10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

30 min

Date / Heure

Durée
3/3

10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

30 min
Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

1/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

2/3 0,667 - Conforme

Test d’étanchéité pour les polluants gazeux :

SO2

Amont prélèvement (%)

3/3 0,667 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) 1/3 0,0757

Volume total prélevé (Nm3 sec) 2/3 0,130

Volume total prélevé (Nm3 sec) 3/3 0,101
Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
1/3 0,0757

Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
2/3 0,130

Volume prélevé (Nm3 sec)

pour les polluants gazeux : SO2
3/3 0,101
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

TSMR 28 / Conduit 2
SO2 exprimé en SO2

Concentration gazeuse en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc 1/3 0
Blanc 2/3 0
Blanc 3/3 0

Mesure 1/3 768 ± 65,4
Mesure 2/3 601 ± 51,0
Mesure 3/3 1040 ± 88,5

Concentration gazeuse en mg/Nm3  exprimé en humide à 17 % O2

Blanc 1/3 0
Blanc 2/3 0
Blanc 3/3 0

Mesure 1/3
451 ± 47,4
(Lq : 0,336)

Mesure 2/3
371 ± 38,6
(Lq : 0,131)

Mesure 3/3
700 ± 72,7
(Lq : 0,160)

Mesure
Moyenne des

essais
507

Flux

Mesure 1/3 (kg/h) 11,4 ± 1,22
Mesure 2/3 (kg/h) 9,04 ± 0,967
Mesure 3/3 (kg/h) 16,0 ± 1,71

Mesure
Moyenne des
essais (kg/h)

12,1

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) 1/3 0 - Conforme
Ratio Blanc / VLE (%) 2/3 0 - Conforme
Ratio Blanc / VLE (%) 3/3 0 - Conforme

Rendement (%) 1/3 100 - Conforme

Prélèvements manuels - Généralités

TSMR 28 / Conduit 2
Poussières

Date / Heure

Durée
Unique

10/05/2017 12:45
10/05/2017 14:25

90 min
Test d’étanchéité Ligne Principale

Amont prélèvement (%)
Unique 0,530 - Conforme

Température moyenne de la sonde (°C) Unique 160
Température moyenne / maximale de filtration (°C) Unique 160

Diamètre de buse (mm) Unique 6

Isocinétisme (%) Unique 114 - Conforme

Volume total prélevé (Nm3 sec) Unique 1,40
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Prélèvements manuels - Résultats de mesures

TSMR 28 / Conduit 2
Poussières

Concentration particulaire en mg/Nm3 exprimé en sec

Blanc Unique 0
Mesure Unique 57,1 ± 1,61

Concentration particulaire en mg/Nm3  exprimé en humide à 17 % O2

Blanc Unique 0

Mesure Unique
35,5 ± 2,38
(Lq : 0,682)

Flux

Mesure Unique (kg/h) 0,841 ± 0,0597

Validité de la mesure

Ratio Blanc / VLE (%) Unique 0 - Conforme
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ANALYSE DE GAZ EN CONTINU:

O2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-25 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
13,0

(Lq : 0,250)
0,882 % sur gaz sec

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
12,8

(Lq : 0,250)
0,877 % sur gaz sec

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
11,8

(Lq : 0,250)
0,854 % sur gaz sec

CO2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-20 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
6,13

(Lq : 0,200)
0,703 % sur gaz sec

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
6,31

(Lq : 0,200)
0,708 % sur gaz sec

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
7,04

(Lq : 0,200)
0,728 % sur gaz sec

CO

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 266 5,25 ppm sur gaz sec

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
144

(Lq : 5,41)
10,1

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 5,33 0,363 kg/h

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 275 5,29 ppm sur gaz sec

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
146

(Lq : 5,31)
10,4

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 5,59 0,380 kg/h

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 491 6,05 ppm sur gaz sec

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
232

(Lq : 4,73)
17,0

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 9,96 0,660 kg/h
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NOx

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-500 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 141 4,75 ppm sur gaz sec

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
125

(Lq : 4,43)
9,43

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 4,62 0,340 kg/h

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 144 4,76 ppm sur gaz sec

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
125

(Lq : 4,36)
9,53

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 4,79 0,350 kg/h

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 151 4,80 ppm sur gaz sec

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
117

(Lq : 3,88)
9,25

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 5,03 0,364 kg/h

COVT

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 27,0 4,25 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
7,25

(Lq : 2,69)
1,24

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 0,269 0,0458 kg/h

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 9,29 4,16 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
2,43

(Lq : 2,62)
1,10

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 0,0931 0,0421 kg/h

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 8,85 4,16 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
2,07

(Lq : 2,34)
0,984

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 0,0888 0,0421 kg/h

Rapport complet - V1 RAPPORT N° : 8031358/2.1.2.R

COPYRIGHT BUREAU VERITAS PAGE  49/64 EN DATE DU 14/06/2017



COVNM

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Essai Date / Heure Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

25,0 70,8 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

6,71
(Lq : 0,269)

19,1
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

0,249 0,707 kg/h

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

7,32 23,2 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

1,92
(Lq : 0,262)

6,09
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

0,0733 0,233 kg/h

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

6,92 22,5 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

1,62
(Lq : 0,234)

5,27
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

0,0694 0,225 kg/h

CH4

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 1,54 4,12 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI
0,414

(Lq : 2,69)
1,11

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 15:10
10/05/2017 15:40

OUI 0,0153 0,0412 kg/h

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 1,51 4,12 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI
0,396

(Lq : 2,62)
1,08

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 15:42
10/05/2017 16:12

OUI 0,0151 0,0413 kg/h

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 1,48 4,12 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI
0,347

(Lq : 2,34)
0,965

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 16:15
10/05/2017 16:45

OUI 0,0149 0,0414 kg/h

O2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-25 %

Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

Unique
10/05/2017 15:10
10/05/2017 16:45

OUI
12,6

(Lq : 0,250)
0,871 % sur gaz sec

CO2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 1

Gammes de mesure 0-20 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

Unique
10/05/2017 15:10
10/05/2017 16:45

OUI
6,49

(Lq : 0,200)
0,713 % sur gaz sec

O2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-25 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
15,0

(Lq : 0,250)
0,925 % sur gaz sec

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
15,4

(Lq : 0,250)
0,935 % sur gaz sec

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
15,8

(Lq : 0,250)
0,943 % sur gaz sec

CO2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-20 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
4,67

(Lq : 0,200)
0,660 % sur gaz sec

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
4,26

(Lq : 0,200)
0,647 % sur gaz sec

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
3,97

(Lq : 0,200)
0,638 % sur gaz sec

CO

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 196 4,98 ppm sur gaz sec

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
144

(Lq : 7,34)
9,60

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 3,62 0,254 kg/h

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 237 5,14 ppm sur gaz sec

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
182

(Lq : 7,71)
11,7

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 4,45 0,306 kg/h

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 197 4,98 ppm sur gaz sec

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
166

(Lq : 8,40)
10,7

mg/Nm3 exprimé en
CO sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 3,78 0,264 kg/h

NOx

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-500 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 102 4,59 ppm sur gaz sec

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
123

(Lq : 6,02)
9,40

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 3,10 0,246 kg/h

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 93,0 4,55 ppm sur gaz sec

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
118

(Lq : 6,33)
9,15

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 2,87 0,234 kg/h

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 88,3 4,53 ppm sur gaz sec

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
122

(Lq : 6,89)
9,56

mg/Nm3 exprimé en
NO2 sur gaz humide

à 17% O2

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 2,77 0,230 kg/h

COVT

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 81,3 4,49 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
28,9

(Lq : 3,55)
2,40

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 0,728 0,0623 kg/h

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 51,6 4,36 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
19,9

(Lq : 3,86)
2,07

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 0,486 0,0518 kg/h

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 44,8 4,33 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
18,6

(Lq : 4,14)
2,11

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 0,424 0,0494 kg/h

COVNM

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Essai Date / Heure Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

79,2 203 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

28,1
(Lq : 0,355)

72,8
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

0,709 1,81 kg/h

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

49,5 130 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

19,1
(Lq : 0,386)

50,6
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

0,466 1,22 kg/h

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

42,8 115 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

17,7
(Lq : 0,414)

47,9
mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

0,404 1,08 kg/h

CH4

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-1 000 ppm

Conformité du test d’étanchéité OUI
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Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 1,65 4,12 ppm sur gaz humide

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI
0,586

(Lq : 3,55)
1,47

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

1/3
10/05/2017 12:45
10/05/2017 13:15

OUI 0,0148 0,0369 kg/h

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 1,62 4,12 ppm sur gaz humide

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI
0,627

(Lq : 3,86)
1,59

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

2/3
10/05/2017 13:20
10/05/2017 13:50

OUI 0,0153 0,0388 kg/h

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 1,59 4,12 ppm sur gaz humide

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI
0,660

(Lq : 4,14)
1,71

mg/Nm3 exprimé en
C sur gaz humide  à

17% O2

3/3
10/05/2017 13:55
10/05/2017 14:25

OUI 0,0151 0,0390 kg/h

O2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-25 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

Unique
10/05/2017 12:45
10/05/2017 14:25

OUI
15,4

(Lq : 0,250)
0,934 % sur gaz sec

CO2

Repère de l'installation contrôlée TSMR 28 / Conduit 2

Gammes de mesure 0-20 %

Conformité du test d’étanchéité OUI

Essai Date / Heure
Dérive

conforme
Valeur Incertitude absolue Unité

Unique
10/05/2017 12:45
10/05/2017 14:25

OUI
4,30

(Lq : 0,200)
0,648 % sur gaz sec
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REPRESENTATION GRAPHIQUE DES ANALYSES DE GAZ EN CONTINU :

CONDUIT 1 :

                         

CONDUIT 2 :
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ANNEXE  : RAPPORT D’ANALYSES LABORATOIRE :
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1. OBJET DES MESURES

Les mesures des effluents gazeux ont été réalisées dans le cadre d’une vérification réglementaire  

A ce titre, les valeurs limites applicables aux installations contrôlées sont définies ainsi : 

Installations contrôlées Références réglementaires 

Centrale TSM 25 Major Carriere LRM 
Lunel 

Arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter n°2015-1-2057 du site 

De plus, les mesures ont été réalisées conformément aux exigences de l’Arrêté du 11 mars 2010, portant modalités 
d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à l'émission des 
substances dans l'atmosphère. 
Le nombre d’essais réalisés par paramètre et les dérogations éventuelles sont indiqués au paragraphe 3. 

Le pôle Mesure de DEKRA Industrial, en charge de ces contrôles est un organisme agréé par le ministère chargé des 
installations classées par arrêté du 15 décembre 2016 paru au JO du 23 décembre 2016. 

- Agréments n° 1a, 1b, 2, 3a, 4a, 5a, 6a, 7, 9a, 10a, 11, 12, 13, 14, 15, 16a pour les unités techniques de Trappes, 
Metz, Lyon, Marseille, Toulouse, Saint Herblain et Lesquin. 

Agréments 1a et 1 b : prélèvement (1 a) et quantification (1 b) des poussières dans une veine gazeuse. 
Agrément 2 : prélèvement et analyse des composés organiques volatils totaux. 
Agrément 3a : prélèvement de mercure (Hg). 
Agrément 4a : prélèvement d’acide chlorhydrique (HCl). 
Agrément 5a : prélèvement d’acide fluorhydrique (HF). 
Agrément 6a : prélèvement de métaux lourds autres que le mercure (arsenic, cadmium, chrome, cobalt, cuivre, manganèse, nickel, plomb, antimoine, 
thallium, vanadium). 
Agrément 7 : prélèvement de dioxines et furannes dans une veine gazeuse (PCDD et PCDF). 
Agrément 9a : prélèvement d’hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP). 
Agrément 10 a: prélèvement du dioxyde de soufre (SO2). 
Agrément 11 : prélèvement des oxydes d’azote (NOx). 
Agrément 12 : prélèvement du monoxyde de carbone (CO). 
Agrément 13 : prélèvement de l’oxygène (O2). 
Agrément 14 : détermination de la vitesse et du débit-volume. 
Agrément 15 : prélèvement et détermination de la teneur en vapeur d’eau. 
Agrément 16a : prélèvement de l’ammoniac (NH3). 



SYNTHESE DES RESULTATS 

CENTRALE MOBILE TSM 25 MAJOR - CARRIERE LRM LUNEL 

CENTRALE EUROVIA 

05/04/2017 

_______________________ DEKRA Industrial - Rapport n° B69526041701R001 - Vérification réalisée le 05/04/2017___________________ Page 4/41 

2. SYNTHESE DES RESULTATS

Les détails des mesures (résultats par congénères le cas échéant, incertitude de mesure) sont donnés au paragraphe 5. 

Les concentrations sont données conformément aux prescriptions des arrêtés de référence sur gaz sec  ou sur gaz
humides, à la teneur en oxygène de référence le cas échéant et aux conditions normales de température et de
pression (1,013.10

5
 Pa et 273 K) (m0

3).

Pour les paramètres ou congénères non détectés lors de l’analyse, le résultat de l’essai est pris égal à 0. Pour les
paramètres ou congénères détectés mais non quantifiés, ces derniers sont pris comme égaux à la moitié de limite de
quantification.

La valeur du blanc de prélèvement apparaissant dans le tableau de synthèse, est calculée à partir du volume prélevé
sur le 1

er
 essai. Les valeurs calculées à partir des essais n° 2 et 3 le cas échéant, sont présentées dans les détails

des mesures.

Dans le cas où la concentration calculée d’un paramètre est inférieure à la valeur du blanc de l’essai, la concentration
retenue est notée comme égale à la valeur du blanc.

Les éventuelles prestations d’analyses sous agrément et/ou sous accréditation sont réalisées par des laboratoires ayant 
les reconnaissances requises. Les résultats d’analyses sont joints en fin de rapport. 

2.1. Centrale TSM 25 Major Carriere LRM Lunel  

• SERIE 1 - GAZ

Substances déterminées 
O2*, CO2, CO*, NOx*, COVT*, CH4*, COV NM* 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 

Teneur en oxygène de référence (O2 ref 
de l’installation en %)  

 17,0 

Température moyenne des gaz (°C)   139 

Débit des gaz secs, aux CNTP (m3
0/h)   52800 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 

Teneur en vapeur d’eau (% volume) 12,0 12,0 12,0   12,0

Vitesse des gaz (m/s) 
(dans la section de mesure) 

17,6 17,6 17,6   17,6

Date essai 05/04/2017 05/04/2017 05/04/2017 / 

Durée essai (mn) 30 30 30 /

Résultats des mesurages – Méthodes automatiques 
O2* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz sec 12,2 12,2 12,2 12,2 

Unité concentration normalisée % % % % 
/ 

Concentration sur gaz humide 11,1 11,2 11,4 11,2 

Unité concentration normalisée % % % % 
/ 

CO2 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide 6,3 6,3 6,1 6,2 

Unité concentration normalisée % % % % 
/ 

Flux horaire 7435 7379 7178 7331 

Unité flux horaire kg/h kg/h kg/h kg/h 
/ 



SYNTHESE DES RESULTATS 

CENTRALE MOBILE TSM 25 MAJOR - CARRIERE LRM LUNEL 

CENTRALE EUROVIA 

05/04/2017 

_______________________ DEKRA Industrial - Rapport n° B69526041701R001 - Vérification réalisée le 05/04/2017___________________ Page 5/41 

CO* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 ref 77,0 60,1 73,9 70,3 

Unité concentration normalisée mg/m³0 mg/m³0 mg/m³0 mg/m³0 
/ 

Flux horaire 9862 7594 9081 8846 

Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 
/ 

NOx* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 ref 142 143 144 143 

Unité concentration normalisée mg/m³0 eq. 
NO2 

mg/m³0 eq. 
NO2 

mg/m³0 eq. 
NO2 

mg/m³0 eq. 
NO2 

500 

Flux horaire 18165 18068 17710 17981 

Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 
21800 

COVT* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 ref 73,9 72,1 76,8 74,3 

Unité concentration normalisée mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C 
80 

Flux horaire 112 433 336 

Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 
3  

CH4* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 ref 1,4 1,5 1,5 1,5 

Unité concentration normalisée mg/m³0 eq 
CH4 

mg/m³0 eq 
CH4 

mg/m³0 eq 
CH4 

mg/m³0 eq 
CH4 

/ 

Flux horaire 182 187 180 183 

Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 
/ 

COV NM* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 ref 72,6 70,8 75,5 72,9 

Unité concentration normalisée mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C mg/m³0 Ind C 
/ 

Flux horaire 298 944 272 171 

Unité flux horaire g/h g/h g/h g/h 
/ 
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• SERIE 2 - Poussieres SO2

Substances déterminées 
O2*, CO2, NOx*, COVT*, H2O*, SO2*, Poussières* 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 

Teneur en oxygène de référence (O2 ref 
de l’installation en %)  

 17,0 

Température moyenne des gaz (°C)   139 

Débit des gaz secs, aux CNTP (m3
0/h)   52900 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 

Teneur en vapeur d’eau (% volume) * 12,0 / /   12,0

Vitesse des gaz (m/s) 
(dans la section de mesure) 

17,6 / /   17,6

Date essai 05/04/2017 / / /

Durée essai (mn) 60 / / /

Résultats des mesurages – Méthodes automatiques 

Résultats des mesurages – Méthodes manuelles 

Acides - Bases 

O2* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz sec 12,7 / / 12,7 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

Concentration sur gaz humide 11,2 / / 11,2 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

CO2 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide 6,2 / / 6,2 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

Flux horaire 7364 / / 7364 

Unité flux horaire kg/h / / kg/h 
/ 

SO2* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de 
prélèvement 

Validité 
du blanc 

VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 
ref 

96,1 / / 96,1 0,13 Valide

Unité concentration normalisée mg/m³0 / / mg/m³0 mg/m³0 

300 

Flux horaire 11972 / / 11972

Unité flux horaire g/h / / g/h
13180 
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Poussières 

Poussières* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne Blanc de 
prélèvement 

Validité 
du blanc 

VLE 

Concentration sur gaz humide à O2 
ref 

9,9 / / 9,9 0,27 Valide

Unité concentration normalisée mg/m³0 / / mg/m³0 mg/m³0 

50 

Flux horaire 1230 / / 1230

Unité flux horaire g/h / / g/h
2180 
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• SERIE 3 - HAP

Substances déterminées 
O2*, CO2, NOx*, COVT*, HAP* 
 

Conditions de fonctionnement de l’installation et mesurages périphériques 

Teneur en oxygène de référence (O2 ref 
de l’installation en %)  

 17,0 

Température moyenne des gaz (°C)   140 

Débit des gaz secs, aux CNTP (m3
0/h)   50700 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne 

Teneur en vapeur d’eau (% volume) 12,0 / /   12,0

Vitesse des gaz (m/s) 
(dans la section de mesure) 

16,9 / /   16,9

Date essai 06/04/2017 / / /

Durée essai (mn) 60 / / /

Résultats des mesurages – Méthodes automatiques 

Résultats des mesurages – Méthodes manuelles  
 

POLLUANTS ORGANIQUES PERSISTANTS 

O2* 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz sec 12,0 / / 12,0 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

Concentration sur gaz humide 10,6 / / 10,6 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

CO2 

Essai 1 Essai 2 Essai 3 Moyenne VLE 

Concentration sur gaz humide 6,7 / / 6,7 

Unité concentration normalisée % / / % 
/ 

Flux horaire 7583 / / 7583 

Unité flux horaire kg/h / / kg/h 
/ 
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2.2. Commentaires généraux  

Installation Commentaire / Conclusion 

Centrale TSM 25 Major Carriere LRM 
Lunel 

Les résultats des concentrations en polluants respectent les prescriptions 
de l'arrêté prefectoral. 

Nota : Tout commentaire et/ou toute conclusion est délivré sans prendre en compte les incertitudes 
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3. SYNTHESE DES ECARTS EVENTUELS ET IMPACT SUR LES RESULTATS

En  cas d’écarts aux normes, l’estimation des incertitudes des résultats peut être sous-évaluée. 

Dérogations admises réglementairement par l’A. 11/03/2010 : 

 Un seul essai a pu être réalisé pour les polluants mesurés par méthodes manuelles, pour lesquels les teneurs 
attendues étaient inférieures à 20% de la VLE dans le rapport réglementaire précédent. 

 Un seul essai peut être réalisé pour les mesures de dioxines / furannes  

 Si les teneurs en vapeur d’eau ou en particules sont telles qu’elles conduisent à une impossibilité de réaliser un 
prélèvement d’une heure (condensation, colmatage rapide), la durée a pu être réduite. 

 Pour les installations fonctionnant à différents régimes ou allures, ou fonctionnement sous forme de cycle (par 
batch), le nombre de phases, d’allures ou de cycles à caractériser, le nombre et la durée des prélèvements, sont 
définis par l’exploitant de l’installation en accord avec l’inspection des installations classées 

3.1. Centrale TSM 25 Major Carriere LRM Lunel  

ECARTS PAR RAPPORT A L’A. 11/03/2010  

Les essais ont été menés conformément à la réglementation. Le nombre et les durées d'essais ont été 
définis par comparaison des VLE aux derniers résultats périodiques du site. 

ECARTS PAR RAPPORT A LA NORME (SECTION DE MESURAGE – METHODOLOGIE DE 
MESURE)  

Paramètres / Normes  Ecart 
Impact possible sur le 
résultat 

NF EN 15259 Les distances amont et 
aval requises ne sont pas 
respectées ce qui peut 
induire un écoulement 
non laminaire. 

. L'impact réel sur les 
résultats est vérifié lors 
des mesures de débit. 

Tous composés Le nombre d'orifices ne 
permet pas la scrutation 
de l'ensemble de la 
section de mesure. 

Incertitudes de mesures 
plus élevée 

ECARTS PAR RAPPORT AU CONTRAT 

Aucun, le contrat a été réalisé dans son intégralité 
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4. DESCRIPTION DES METHODES DE MESURAGE (ET ANALYSES)

Pour la description détaillée des méthodologies, se reporter en annexe. 

INCERTITUDES DE MESURAGE 

Toute mesure est affectée par un certain nombre d’incertitudes. Nos résultats de mesures sont ainsi donnés 
avec une incertitude élargie associée à chaque mesure. (Facteur d'élargissement k=2, correspondant à un 
intervalle de confiance de 95%). Ces incertitudes sont présentées dans les détails des calculs et mesure de 
chaque installation. 

Les incertitudes sont estimées dans le cas d’un  respect total des conditions requises par les normes mises en 
œuvre. Dans le cas d’écart aux normes l’estimation des incertitudes peut être sous-évaluée. 

DEBIT – VITESSE – TENEUR EN EAU 

Mesure de Norme de référence / Méthode 

Débit - vitesse ISO 10 780 (11-1994) –  
« Mesurage de la vitesse et du débit-volume des courants gazeux dans des conduites ». 

Teneur en eau NF EN 14790 (02-2006) –  
« Février 2006 - Emissions de sources fixes - Détermination de la vapeur d’eau dans les conduits ».  

Teneur en eau Par mesure de la température sèche et humide ou par calcul à partir des combustibles utilisés 

METHODES AUTOMATIQUES 

Mesure de Norme de référence / Méthode 

Oxygène O2 NF EN 14789 (02/2006) – 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration volumique en oxygène (02). 
Méthode de référence : paramagnétisme ». 

Oxydes d’azote (NOx) NF EN 14792 (03/2006) – 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration massique en oxydes d’azote (NOx). 
Méthode de référence : chimiluminescence ». 

Monoxyde de carbone 
(CO) 

NF EN 15058 (07/2006) - 
« Emission de sources fixes – Détermination de la concentration massique en monoxyde de carbone 
(CO). Méthode de référence : spectrométrie infrarouge non dispersive ». 

Composés Organiques 
Volatils Totaux 
(COVT) 

NF EN 12619 (02/2013) – 
« Emission de sources fixes- Détermination de la concentration massique en carbone organique 
total à de faibles concentrations dans les effluents gazeux – Méthode du détecteur continu à 
ionisation de flamme » 

Méthane 
(CH4) et Composés 

Organiques Volatils non 
méthaniques 
(COVnm) 

XP X 43-554 (07-2009) – 
« Détermination de la concentration massique en composés organiques volatils non méthaniques 
dans les effluents gazeux, à partir des mesures des composés organiques volatils totaux et du 
méthane ». 

CO2 Par absorption infrarouge ou électrochimie.  

Dans tous les cas, lorsque les concentrations mesurées sont rapportées à une concentration en oxygène de référence, la 
teneur en O2 correspondante est mesurée sur toute la durée du prélèvement. 
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METHODES MANUELLES PAR FILTRATION / ABSORPTION 

NOTA : Lorsque les méthodes ci-dessous sont mises en œuvre simultanément, le guide d’application GA X 43-551(2014-11) « Emissions 
de sources fixes - Harmonisation des procédures normalisées en vue de leur mise en œuvre simultanée », est également appliqué. 

Mesure de Norme de référence 

Poussières NF EN 13284-1 (05/2002) –  
« Détermination de la faible concentration en masse de poussières – Méthode gravimétrique 
manuelle »  

et NF X 44-052 (05/2002) -   
« Détermination de fortes concentrations massiques de poussières – Méthode gravimétrique 

manuelle ». 

Dioxyde de Soufre (SO2) NF EN 14791 (02/2006) –  
« Emission de sources fixes- Détermination de la concentration massique du dioxyde de soufre ». 

METHODES MANUELLES PAR FILTRATION / ADSORPTION 

Mesure de Norme de référence 

HAP 
Hydrocarbures 
aromatiques 
polycycliques 

NF X 43-329  (05-2003) 
« Emission de sources fixes – Prélèvement et mesure d’hydrocarbures aromatiques polycycliques à 
l’émission ». 
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MATERIELS DE PIEGEAGE
Matériau buse et canne de prélèvement :  Verre 

Type de filtration :  Extérieur conduit 

Polluants prélevés Support piégeage 
Nombre de

flacons laveurs 
type de diffuseurs Solution de rinçage 

Poussières Filtre quartz D90 - - Eau 

SO2 H2O2 3% 2 Frittés Idem support piégeage 

HAP  80 g de Résine XAD2 / Porte résine : 40 
mm 

Dichlorométhane  
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5. DETAILS DES RESULTATS

5.1. Centrale TSM 25 Major Carriere LRM Lunel  

5.1.1. CARACTERISTIQUES DE L’INSTALLATION 

Type d’installation :  Centrale d'Enrobage 

Type / Nature de combustible :  Combustible liquide  
Fioul lourd TBTS  

Description du process :  Contrale TSM 25 Major 

Production: 270 T/h 

Formule: BBDR 8 styrel 13/40 Drainovia 

Granulométrie:  

- 0/2: 17,2% 

- 4/8: 78% 

- Bitume: 4,5% 

Fioul lourd TBTS de TOTAL 

- Température enrobés: 159°C 

Type de procédé :  Continu 

L’emplacement des sections de mesures, les orifices de prélèvement et les plates-formes d’accès 
doivent être conçus conformément aux prescriptions de la norme NF EN 15259. La qualité des 
résultats de mesures dépend de la bonne implantation et de l’équipement convenable de ces sections 
de mesure. 

• CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DU CONDUIT CONTRÔLE

Forme et orientation du conduit : Circulaire et Verticale 

Diamètre intérieur (m) :  1,35 

Diamètre hydraulique DH = 4 x 
périmètre

section  (m) : 1,4 

Hauteur totale approximative de la cheminée (m)  : 14,0 

Conditions d’accès : Crinoline 

Sécurisation du site de mesurage : OUI 

Plateforme adaptée pour la mesure  
(dimensions et capacité portante) :  OUI 
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• EMPLACEMENT DE LA SECTION DE MESURE

Distance en amont de la section sans accident* (m) : 2,7 

Distance amont  suffisante (> 5 x DH ) : NON 

Distance en aval de la section sans accident* (m) : 6,5 

Element perturbateur en aval : Débouché à l'air libre 

Distance aval suffisante ?  
(Cas d’un obstacle de faible influence => daval  2 DH) :   NON 

Moyens de levage :  Nacelle 

Protection contre les intempéries : NON 

Commentaires : Les distances amont et aval requises ne sont pas respectées ce qui peut induire un écoulement non 
laminaire. L'impact réel sur les résultats est vérifié lors des mesures de débit. 

* est considéré comme accident toute perturbation dans l’écoulement (coude, ventilateur, débouché à l’air libre…)
• 

• ORIFICES ET POINTS DE PRELEVEMENT DE LA SECTION DE MESURE

Type d’orifice :  Normalisé : Rectangulaire 100 mm x 400 mm 

Orifices permettant une mesure correcte :  Oui 

Conditions normalisées Conditions réelles 

Nombre de points de scrutation pour la mesure de 
débit selon ISO 10780  13 13

Nombre d’axes de scrutation 

Selon NF EN 13284-1 (composés particulaires) 
2 1

Nombre de points de prélèvement  

Selon NF EN 13284-1 (composés particulaires) 
8 5

Commentaires :  Le nombre d'orifices ne permet pas la scrutation de l'ensemble de la section de mesure. 

• HOMOGÉNÉITE DE LA SECTION DE MESURE
(POUR COMPOSES GAZEUX)

Détermination de l’homogénéité : Homogénéité supposée acquise 

 Section située après un équipement ayant assuré un brassage 
des gaz (ventilateur d’extraction  par exemple), et sans entrée 
d’air en aval 
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5.1.2. DETAILS DES CALCULS ET MESURES 

• SERIE 1 - GAZ

DÉBIT 

Détail des prélèvements débit – Essai N°1 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 22:25 

Intervenant(s) : TB/AD 

Données gaz : 

Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1012 

Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 137 

Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,7 

Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,1 

Teneur moyenne en H2O (%) :  12,0 

Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m
3
0) : 1,3 

Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m
3
)
 
: 0,84

Commentaires : Les pressions différentielles du 2ème axe ont été mesurées à partir d'un orifice de mesures disponible. 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 

Axe 1 (Pa) : -61 

Axe 2 (Pa) : -60 

Moyenne (Pa) : -60,5

Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) : 1011 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 

Axe 1  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 118 139 16,8

2 18,0 92 139 14,8

3 35,1 137 139 18,1

4 67,5 134 139 17,9

5 99,9 150 139 18,9

6 117 139 139 18,2

7 130 141 139 18,3

Axe 2  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 148 139 18,8

2 18,0 152 139 19,0

3 35,1 141 139 18,3

5 99,9 136 139 18,0

6 117 91 139 14,7

7 130 119 139 16,9
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Résultats débit - Essai N°1: 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  17,60 ± 0,61 

Débit des gaz au moment de la mesure (m
3
/h) : 90700 ± 2951 

Débit des gaz humides (m
3

0/h) :  60000 ± 2161 

Débit des gaz secs (m3
0/h) : 52800 ± 2391 

Ecarts sur résultats débit - Essai N°1: 

Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 

T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Absence de giration :  Oui 
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Détail des prélèvements débit – Essai N°2 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 22:55 

Intervenant(s) : TB/AD 

Données gaz : 

Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1012 

Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 137 

Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,7 

Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,1 

Teneur moyenne en H2O (%) :  12,0 

Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m
3
0) : 1,3 

Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m
3
)
 
: 0,84

Commentaires : Les pressions différentielles du 2ème axe ont été mesurées à partir d'un orifice de mesures disponible. 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 

Axe 1 (Pa) : -61 

Axe 2 (Pa) : -60 

Moyenne (Pa) : -60,5

Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) : 1011 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 

Axe 1  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 118 139 16,8

2 18,0 92 139 14,8

3 35,1 137 139 18,1

4 67,5 134 139 17,9

5 99,9 150 139 18,9

6 117 139 139 18,2

7 130 141 139 18,3

Axe 2  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 148 139 18,8

2 18,0 152 139 19,0

3 35,1 141 139 18,3

5 99,9 136 139 18,0

6 117 91 139 14,7

7 130 119 139 16,9

Résultats débit - Essai N°2: 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  17,60 ± 0,61 

Débit des gaz au moment de la mesure (m
3
/h) : 90700 ± 2951 

Débit des gaz humides (m
3

0/h) :  60000 ± 2161 

Débit des gaz secs (m
3

0/h) : 52800 ± 2391 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°2: 

Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 

T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Absence de giration :  Oui 
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Détail des prélèvements débit – Essai N°3 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 22:55 

Intervenant(s) : TB/AD 

Données gaz : 

Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1012 

Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 137 

Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,7 

Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,1 

Teneur moyenne en H2O (%) :  12,0 

Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m
3
0) : 1,3 

Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m
3
)
 
: 0,84

Commentaires : Les pressions différentielles du 2ème axe ont été mesurées à partir d'un orifice de mesures disponible. 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 

Axe 1 (Pa) : -61 

Axe 2 (Pa) : -60 

Moyenne (Pa) : -60,5

Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) : 1011 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 

Axe 1  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 118 139 16,8

2 18,0 92 139 14,8

3 35,1 137 139 18,1

4 67,5 134 139 17,9

5 99,9 150 139 18,9

6 117 139 139 18,2

7 130 141 139 18,3

Axe 2  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 148 139 18,8

2 18,0 152 139 19,0

3 35,1 141 139 18,3

5 99,9 136 139 18,0

6 117 91 139 14,7

7 130 119 139 16,9

Résultats débit - Essai N°3: 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  17,60 ± 0,61 

Débit des gaz au moment de la mesure (m
3
/h) : 90700 ± 2951 

Débit des gaz humides (m
3

0/h) :  60000 ± 2161 

Débit des gaz secs (m
3

0/h) : 52800 ± 2391 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°3: 

Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 

T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Absence de giration :  Oui 
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POLLUANTS GAZEUX – MESURES AUTOMATIQUES 

 Périodes supprimées : aucune 

Résultats des mesures : 
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• SERIE 2 - Poussieres SO2

DÉBIT 

Détail des prélèvements débit – Essai N°1 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 22:08 

Intervenant(s) : TB/AD 

Données gaz : 

Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1012 

Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 139 

Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,7 

Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  7,1 

Teneur moyenne en H2O (%) :  12,0 

Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m
3
0) : 1,3 

Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m
3
)
 
: 0,83

Commentaires : Les pressions différentielles du 2ème axe ont été mesurées à partir d'un orifice de mesures disponible. 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 

Axe 1 (Pa) : -61 

Axe 2 (Pa) : -60 

Moyenne (Pa) : -60,5

Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) : 1011 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 

Axe 1  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 118 139 16,8

2 18,0 92 139 14,9

3 35,1 137 139 18,1

4 67,5 134 139 17,9

5 99,9 150 139 19,0

6 117 139 139 18,3

7 130 141 139 18,4

Axe 2  

Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

1 5,4 148 139 18,8

2 18,0 152 139 19,1

3 35,1 141 139 18,4

5 99,9 136 139 18,1

6 117 91 139 14,8

7 130 119 139 16,9
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Résultats débit - Essai N°1: 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  17,60 ± 0,61 

Débit des gaz au moment de la mesure (m
3
/h) : 90900 ± 2951 

Débit des gaz humides (m
3

0/h) :  60200 ± 2161 

Débit des gaz secs (m3
0/h) : 52900 ± 2391 

Ecarts sur résultats débit - Essai N°1: 

Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 

T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Absence de giration :  Oui 
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HUMIDITÉ 

Teneur en eau par pesée des condensats  – Essai N°1 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 22:08 

Intervenant(s) : TB/AD 

Volume prélevé normalisé sur ligne (m
3
) : 0,11 

Masse totale des condensats (g) : 12,4 

Résultats : 

Teneur en eau du conduit (%) : 12,0 

Validation des résultats :  Résultats valides 
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POLLUANTS GAZEUX – MESURES AUTOMATIQUES 

 Périodes supprimées : aucune 

Résultats des mesures : 
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MESURES PAR FILTRATION / ABSORPTION 

Détail des prélèvements – Essai N°1 

Date de mesure : 05/04/2017 

Intervenants :  TB/AD 

Données de prélèvement : 

Heure de début de prélèvement :  22:30 

Heure de fin de prélèvement :  23:30 

Durée de prélèvement (mn) :   60 

Suivi isocinétisme :  Cf. ANNEXE 4 

Température de filtration cible (°C) : 160°C 

Validation étanchéité Volume prélevé (m
3
) Polluants mesurés

Ligne principale CONFORME  0,905 

Fraction particulaire 1,018 Poussières*

 Ligne secondaire 1 

Fraction gazeuse

CONFORME  0,113 H2O*, SO2* 

Paramètres pris en compte pour le calcul des flux : 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) : 17,60 ± 0,61 

Débit des gaz secs (m
3

0/h) : 52900 ± 2391 
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Résultats des prélèvements – Essai N°1 : 

• MASSES RETENUES :

FRACTION PARTICULAIRE FRACTION GAZEUSE 
FRACTION 

TOTALE 

 Ligne Polluant Unité 
Masse 

Masse sur Filtre Masse Rinçage Masse Totale Masse barboteurs 
principaux 

Masse barboteurs 
secondaires 

Rende
ment 

Masse Totale 

LS1 SO2* mg 25,6 Q 0,021 Q 100 25,6 Q Q 

LP Poussières* mg 20,0 Q 3,7 Q 23,7 Q Q

Nota : Si masse quantifiée (Q) : masse = masse réelle, Si masse détectée mais non quantifiable (<LQ) : masse = LQ/2, Si masse non détectée (<LD) : masse = 0. 

• CONCENTRATIONS :

FRACTION PARTICULAIRE FRACTION GAZEUSE FRACTION TOTALE 

 Ligne Polluant Unité 
concen-
tration 

BLANC 

Concentration 
sur gaz 
humide 

(mg/m³0) 

Concentration 
sur gaz humides

Concentration sur 
gaz humides à 

17.0% d'O2 

Concentration sur 
gaz humides 

Concentration sur
gaz humides à 

17.0% d'O2 

Concentration sur 
gaz humides 

Concentration 
sur gaz humides 

à 17.0% d'O2 

LS1 SO2* mg/m³o 0,28 199,3 ± 35,7 96,1 ± 19,3 199,3 ± 35,7 96,1 ± 19,3 

LP Poussières* mg/m³o 0,55 20,5 ± 2,6 9,9 ± 1,6 20,5 ± 2,6 9,9 ± 1,6 

• FLUX :

FRACTION TOTALE 

Ligne Polluant Flux Horaire (g/h) Flux Journalier (kg/jour) Facteur d’émission (kg/tonne) 

LS1 SO2* 11972 ± 2073 / 

LP Poussières* 1230 ± 141 / 

Nota : Dans le cas où la concentration mesurée est inférieure à la concentration du blanc de site, le flux est calculé à partir de la valeur de la concentration du blanc. 
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• SERIE 3 - HAP  
 

DÉBIT 
 

Détail des prélèvements débit – Essai N°1 
 

Date de mesure : 05/04/2017 Heure : 23:50 

Intervenant(s) : TB/AD 

 

Données gaz : 

Pression barométrique sur le lieu de mesure P0 (hPa) : 1012 

Température sèche moyenne des gaz dans le conduit T1 (°C) : 139 

Teneur ponctuelle en O2 sur gaz secs (%) :  12,0 

Teneur ponctuelle en CO2 sur gaz secs (%) :  8,0 

Teneur moyenne en H2O (%) :  12,0 

Masse volumique aux CNTP r0 (kg/m
3
0) : 1,3 

Masse volumique dans le conduit r1 (kg/m
3
)
 
: 0,84 

 

Pression statique dans le conduit dP0 (Pa) : 

 Axe 1 (Pa) : -61 

 Axe 2 (Pa) : -62 

 Moyenne (Pa) : -61,5 

Pression absolue dans le conduit P1 = P0 + dP0 (hPa) :  1011 

 
 

Profil des vitesses déterminé au cours du prélèvement : 

Axe 1  
 

 
Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 5,4 148 140 18,8 

 2 18,0 152 140 19,1 

 3 35,1 141 140 18,4 

 4 67,5 136 140 18,0 

 5 99,9 109 140 16,1 

 6 117 114 140 16,5 

 7 130 106 140 15,9 

 

Axe 2  
 

 
Points selon 
ISO 10780 

Distance par rapport 
à la paroi (cm) 

Pression différentielle (Pa) Température (°C) Vitesse des gaz (m/s) 

 1 5,4 108 140 16,1 

 2 18,0 110 140 16,2 

 3 35,1 102 140 15,6 

 5 99,9 120 140 16,9 

 6 117 125 140 17,3 

 7 130 98 140 15,3 

 

 

 

Résultats débit - Essai N°1: 

Vitesse des gaz dans le conduit  (m/s) :  16,90 ± 0,51 

Débit des gaz au moment de la mesure (m
3
/h) : 87300 ± 2851 

Débit des gaz humides (m
3

0/h) :  57600 ± 2081 

Débit des gaz secs (m
3

0/h) : 50700 ± 2291 
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Ecarts sur résultats débit - Essai N°1: 

Pression différentielle pour chaque point des axes > 5Pa :  CONFORME 

T°/T° moyen pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Variation de vitesse pour chaque point des axes <5% :  CONFORME 

Absence de giration :  Oui 
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POLLUANTS GAZEUX – MESURES AUTOMATIQUES 

 Périodes supprimées : aucune 

Résultats des mesures : 
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MESURES PAR FILTRATION / ADSORPTION 
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6. ANNEXES  

Les annexes font partie intégrante du rapport d’essais. 

 

Annexe 1 – Glossaire 
 

 

Conditions normales de température et de pression (CNTP) : 

Valeurs de référence, exprimées sur gaz sec à une pression de 101.325 kPa, arrondis à 101.3 kPa et à une température 
de 273.15 K, arrondis à 273 K. 

La notation utilisée pour les volumes de gaz normalisés est le Nm
3
 (normaux mètre cube) ou le m

3
0, en fonction des 

littératures. 

 

Blanc de site / Blanc de prélèvement :  

Valeur déterminée pour un mode opératoire spécifique utilisé pour garantir qu’aucune contamination significative ne s’est 
produite pendant l’ensemble des étapes de mesurage et pour contrôler que l’on peut atteindre un niveau de quantification 
adapté au mesurage. 

 

Limite de détection (LD) : 

Valeur de concentration du mesurande au dessous de laquelle le niveau de confiance, selon lequel la valeur mesurée 
correspondant à un échantillon où le mesurande est absent, est au moins de 95%. 

 

Limite de quantification (LQ) : 

Valeur de concentration minimale pour laquelle la concentration du mesurande peut être déterminée avec un niveau de 
confiance de 95% 

 

Incertitude :  

Paramètre associé au résultat d’un mesurage et qui caractérise la dispersion des valeurs qui pourraient raisonnablement 
être attribuées au mesurande. 

 

Incertitude élargie :  

Grandeur définissant un intervalle de confiance, autour du résultat d’un mesurage, dont on puisse s’attendre à ce qu’il 
comprenne une fraction spécifique de la distribution des valeurs qui pourraient raisonnablement être attribuée au 
mesurande. L’incertitude élargie est calculée avec un facteur d’élargissement k=2 et un niveau de confiance de 95%. 
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Annexe 2 : Formules usuelles de calcul 
 
 

 

CNTP : T0= 273.15 K       P0= 1013.25 hPa 

Débit volumique sur gaz secs aux CNTP 

100

100273

25.1013

2

,,

OH

T

P
QQ

c

c
hvOsv

−
×××=  

 
 Qv,0s  Débit volumique sur gaz secs aux CNTP (m

3
0/h) 

 Qv,h  Débit volumique sur gaz humide, aux conditions de T° et P° du conduit (m
3
0/h) 

 Pc Pression absolue dans le conduit (mbar) 
 Tc Température des gaz  dans le conduit (K) 
 H2O Teneur en eau  dans le conduit (% vol) 

 

 

Volume de gaz prélevé aux CNTP : V0s 

d

atm
ss

T

T

P

P
VV 0

0

0
××=  

 
 V0s Volume de gaz sec aux CNTP (m

3
0) 

 Vs Volume de gaz sec prélevé aux CNTP 
     Température moyenne mesurée au niveau du compteur 
 Patm Pression absolue au compteur considérée égale à la pression atmosphérique (pression relative au niveau du compteur  

 négligeable par rapport à la pression atmosphérique) 

 

 

Equation de base du calcul de la concentration en polluants (méthodes manuelles) 

sp

pX

sgx

gX

spsgst
V

m

V

m
CCC

0,

,

0,

,

0,0,0,
+=+=  

 
 Ct,0s Concentration totale du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m

3
0) 

 Cg,0s Concentration de la fraction gazeuse du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m
3
0) 

 Cp,0s Concentration de la fraction particulaire du composé dans l’effluent aux CNTP sur gaz sec (mg/ m
3

0) 
 mX,g Masse totale de composé piégé sous forme gazeuse (mg) 
 mX,p Masse totale de composé piégé sous forme particulaire sur le filtre (mg) 
 Vgx,0s Volume de gaz sec prélevé sur la ligne secondaire où le composé est piégé sous sa forme gazeuse aux CNTP (m

3
0) 

 Vp,0s Volume de gaz sec total prélevé aux CNTP (m
3
0). Ce volume est égal à la somme des volumes de gaz prélevés sur la  

 ligne principale et sur les différentes lignes secondaires. 

 

NOTA : Pour les prélèvements sans lignes secondaires en dérivation, Vgx,0s = Vp,0s 

 

 

Calcul d’une incertitude moyenne, à partir de plusieurs essais 

==

×= →×=
n

i

iMOYENNE

n

i

iMOYENNE u
n

uu
n

u
1

2oùd'

1

2

2

2 1
                

1
 

 
 u   Incertitude de mesure 
 n   Nombre de mesures 

dT
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Conversion de la concentration mesurée à une teneur de référence en oxygène 

2

,2

2,
9,20

9,20

O

O
CC

ref

volrefOvol
−

−
×=  

 
 Cvol,O2ref  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec, à la concentration en oxygène de référence (mg/ m

3
0) 

 Cvol  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec (mg/ m
3
0) 

 O2,ref Concentration en oxygène de référence (% volumique) 
 O2 Concentration en oxygène dans le conduit (% volumique sur gaz secs) 

 

 

 

Conversion de la concentration mesurée sur gaz humides (COVT par exemple) à une teneur sur gaz secs 

OH
CC hum

2

sec
100

100

−
×=  

 
 Csec  Concentration du composé aux CNTP sur gaz sec (mg/ m

3
0) 

 Cvol  Concentration du composé aux CNTP sur gaz humide (mg/ m
3
0) 

 H2O Teneur en eau dans le conduit (% vol) 

 

 

 

Mesures automatiques par analyseurs  

 

Passage des ppm en mg/m
3

0 : 

3

0mg/m  
22.4

polluant du molaire Masse
  ppm en mesurée Valeur =×  

 

Passage des ppm de C3H8 en mg de CH4 : 

3

04
4

C3H8 /3
4.22

)CH molaire (masse 16
ppm mmgCH=××  

 

Passage des ppm de C3H8 en mg de C : 

3

0C3H8 /3
4.22

)C molaire (masse 12
ppm mmgC=××  
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Annexe 3 : Détails des méthodologies de mesures 

MESURE DE DEBIT -  ISO 10-780 

La méthode repose sur l’exploration du profil des pressions différentielles dans le conduit sur un ensemble de points 
quadrillant la section de prélèvement, à l’aide d’un tube de PITOT normalisé, relié à un micro manomètre électronique. La 
vitesse en chaque point est ainsi déterminée, et le débit est calculé à partir de la vitesse moyenne et de l’aire de la section 
transversale. 

TENEUR EN EAU - NF EN 14790 

Méthode par condensation et/ou adsorption : Un échantillon de gaz est prélevé dans le flux de gaz à travers une unité de 
piégeage. La masse d’eau ainsi récupérée est quantifiée par pesée. La teneur en eau du conduit est ensuite déterminer 
par calcul. 

Dans le cas d’un conduit saturé en eau, la teneur est déterminée à partir de la mesure de la température du conduit et 
d’une table des concentrations en vapeur d’eau des gaz saturés. 

METHODES AUTOMATIQUES 
Un échantillon de gaz est continuellement extrait de l’effluent gazeux, à l’aide d’une sonde et d’une ligne de prélèvement 
téflon chauffée de façon à éviter toute condensation de l’échantillon dans la ligne. 

Un filtre élimine la poussière et la vapeur d’eau présente dans l’échantillon est éliminée à l’aide d’un système de 
refroidissement ou d’une sonde à perméation juste avant d’entrer dans l’analyseur. 

Dans le cas de mesures électrochimiques, un piège à interférent en amont de la cellule NO, permet l’élimination du SO2. 

Les signaux sont traités et enregistrés par un système d’acquisition en continu. 

L’étalonnage est effectué grâce à des bouteilles étalons certifiées (Précision 2% pour les gaz et étalon et qualité 5.0 pour 
l’azote), aux teneurs adaptées aux conditions de l’installation à contrôler.  

Un ajustage est effectué avant chaque série de mesure. Des vérifications en tête de ligne, et en entrée analyseur  
permettent d’écarter les fuites sur les équipements. En fin de mesures, les dérives sont vérifiées par passage des gaz 
certifiés, et les résultats sont corrigés de cette éventuelle dérive. 

METHODES MANUELLES PAR FILTRATION ET/OU ABSORPTION 

La méthode repose sur l’extraction (isocinétique en cas de présence de vésicules ou de détermination d’une phase 
particulaire) d’un échantillon représentatif de l’effluent gazeux.  

La fraction particulaire présente dans le gaz est recueillie sur un filtre en fibres de quartz placé à l’extérieur ou à l’intérieur 
du conduit. A l’issu du prélèvement, ce filtre est pesé pour la détermination des poussières (différence entre la pesée finale 
et la pesée initiale des filtres, après passage à l’étuve et séchage) et/ou est envoyé à un laboratoire externe pour mise en 
solution et analyse des éléments recherchés. Les extraits secs issus du rinçage des éléments en amont du filtre sont 
également pesés et/ou analysés et sont comptabilisés dans la quantification de la phase particulaire. 

Après le filtre, l’échantillon gazeux traverse une série de flacons laveurs placés en dérivation de la ligne principale, et 
contenant des solutions d’absorption appropriées aux polluants à mesurer. La phase gazeuse des polluants est absorbée 
dans ces solutions qui sont par la suite transmises à un laboratoire externe pour analyses. 

Les volumes prélevés sur chaque ligne de prélèvement sont déterminés au moyen d’un compteur à gaz sec étalonné. 

Les concentrations particulaires et gazeuses ainsi fournies correspondent à une répartition à la température de filtration et 
non à la situation physique réelle dans le conduit.  

MÉTHODES MANUELLES PAR FILTRATION ET/OU ADSORPTION 
La méthode utilisée est la méthode à filtre et à condenseur, sans division de débit. L’échantillon est prélevé de manière 
isocinétique, à travers une buse et une canne en verre ou en titane  

La fraction particulaire est prélevée sur un filtre plan en fibres de verre ou de quartz, placé à l’extérieur du conduit. La 
fraction gazeuse, est refroidie par passage dans un condenseur, et est piégée par adsorption sur une résine XAD2. Le 
volume prélevé est déterminé au moyen d’un compteur à gaz sec. 

Le filtre, les condensats, la résine et le rinçage des éléments en amont du filtre sont ensuite transmis à un laboratoire 
externe pour extraction, détermination et quantification des éléments recherchés. 
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Annexe  4 : Suivi de l’isocinétisme 

 
 

Centrale TSM 25 Major Carriere LRM Lunel 
 

 

SERIE 2 - Poussieres SO2  
 

Essai N°1 
 

DI moy =  -2,5 

 

 
Axe Point Dist. Buse Heure H1 

T° 
conduit 

T° 
compteur 

LP 

T° 
filtration 

Débit 
pompe 

principale 

Relevé 
compteur LP 

Relevé 
compteur 

LS1 

Relevé 
compteur 

LS2 

Relevé 
compteur 

LS3 

Relevé 
compteur 

LS4 

Relevé 
compteur 

LS5 
Taux iso 

 1 1 8 6 22:30 91 139 14 120 12,8 506,685      3,7 

 1 2 28,5 6 22:42 108 139 14 120 14,2 506,876      -4,8 

 1 3 67,5 6 22:54 107 139 14 120 14,1 507,067      -4,8 

 1 4 106,5 6 23:06 105 139 14 120 14 507,257      -3,4 

 1 5 127 6 23:18 104 139 14 120 13,9 507,448      -3 

 1 5 127 6 23:30 136 139 14 120 16,3 507,639       
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LSE1704-29540Identification échantillon :Identification Dossier
LSE17-44907

LSE1704-29541

Ref client : HAP ESSAIHAP BLANC

Type échantillon : Emission - Globale Emission - Globale

Nature :

Date de prélèvement :

Date de réception : 08/04/2017  07:01 08/04/2017  07:01

Date de début d'analyse : 13/04/2017  08:00 13/04/2017  08:00

C
O

F
R

A
CParamètre Unité Résultat Ref

Qualité
Limite
Qualité

Résultat

S
S

T

C
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F
R

A
CRef

Qualité

LQ Limite
Qualité

S
S

T

Im
(%)

Kd
(%)

Kt
(%)

D
é

te
ct

é

D
é

te
ct

é

HAP : Hydrocarbures aromatiques polycycliques
HAP

Volume du condensat ml NA Q- 211

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Fluoranthène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Benzo (a) anthracène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Benzo (b) fluoranthène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Benzo (k) fluoranthène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Benzo (a) pyrène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Dibenzo (a,h) anthracène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Benzo (ghi) pérylène # #ng/piège 15 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Indéno (1,2,3 cd) pyrène # #ng/piège 10 ND ND<50 <5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Somme des 8 HAP quantifiés ng/piège 20 ND ND< 50 < 5050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Somme des 8 HAP quantifiés 
selon LAB REF22

ng/piège 20 Q Q0 050

Méthode : Adsorption sur piège, extraction DCM et 

HPLC/FLD

Norme : NF  X43-329

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

Le calcul du délai de prise en charge de l’échantillon pour le maintien du logo COFRAC a été fait à partir de la date 
de réception (absence de date de prélèvement spécifique à l’échantillon). 

LSE1704-29540 faux
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Le calcul du délai de prise en charge de l’échantillon pour le maintien du logo COFRAC a été fait à partir de la date 
de réception (absence de date de prélèvement spécifique à l’échantillon). 

LSE1704-29541 faux

Conclusions : 
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Approbateur des échantillons : 

LSE1704-29540 LSE1704-29541

Technicienne de Laboratoire

Emily CUENIN
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Approuvé par  :

Nombre d'échantillon(s)  : 7
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LSE1704-28772Identification échantillon :Identification Dossier
LSE17-44305

LSE1704-28773

Ref client : 10000681331000068132

Type échantillon : Emission - Filtre Emission - Filtre

Nature :

Prélevé par: Le client Le client 

Date de prélèvement : du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

Date de réception : 08/04/2017  14:55 08/04/2017  14:55

Date de début d'analyse : 10/04/2017  09:52 10/04/2017  09:52

C
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A
CParamètre Unité Résultat Ref

Qualité
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Qualité

Résultat

S
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A
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Qualité

S
S
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Kt
(%)

D
é

te
ct

é

D
é

te
ct

é

Analyses physiques
Poussières à l'émission # #mg 10 ND Q<0.10 20.000.10

Méthode : Gravimétrie

Norme : NF EN 13284-1 et NF X44-052

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

Filtre endommagé, possible sous-estimation de la masse de poussières.LSE1704-28773 faux

Conclusions : 
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LSE1704-28774Identification échantillon :Identification Dossier
LSE17-44305

LSE1704-28775

Ref client : 10000681351000068134

Type échantillon : Emission - H2O2 Emission - Rinçage

Nature :

Prélevé par: Le client Le client 

Date de prélèvement : du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

Date de réception : 08/04/2017  14:55 08/04/2017  14:55

Date de début d'analyse : 10/04/2017  00:00 10/04/2017  00:00

C
O
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A
CParamètre Unité Résultat Ref

Qualité
Limite
Qualité

Résultat
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Qualité
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D
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é

D
é
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é

Analyses physiques
Poussières sur extrait sec #mg 10 Q3.70

0.10

Méthode : Gravimétrie

Norme : NF EN 13284-1 et NF X44-052

Analyses physicochimiques
Analyses physicochimiques de base

Volume du rinçage de canne #ml 1 Q37
10

Méthode : Volumage

Norme : 

Analyse des gaz
Volume de la solution de 
barbotage

#ml 5 Q197

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 
gazeuse)

#mg/l 15 Q130.000.13

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 
gazeuse)

#mg/écha

ntillon
 15 Q25.6100.026

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 
SO2 : résultat sous réserve d'interférents (SO3)LSE1704-28774 faux

Conclusions : 
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LSE1704-28776Identification échantillon :Identification Dossier
LSE17-44305

LSE1704-28777

Ref client : 10000681371000068136

Type échantillon : Emission - H2O2 Emission - H2O2

Nature :

Prélevé par: Le client Le client 

Date de prélèvement : du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

Date de réception : 08/04/2017  14:55 08/04/2017  14:55

Date de début d'analyse : 10/04/2017  00:00 10/04/2017  00:00
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CParamètre Unité Résultat Ref

Qualité
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Qualité
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Analyses physicochimiques
Analyse des gaz

Volume de la solution de 
barbotage

# #ml 5 Q Q160 224

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 
gazeuse)

# #mg/l 15 Q Q0.13 0.160.13

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Dioxyde de soufre (fraction 
gazeuse)

# #mg/écha

ntillon
 15 Q Q0.021 0.0360.021

0.029

Méthode : Chromatographie ionique

Norme : NF EN 14791

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 
SO2 : résultat sous réserve d'interférents (SO3)LSE1704-28776 faux

SO2 : résultat sous réserve d'interférents (SO3)LSE1704-28777 faux

Conclusions : 
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LSE1704-28778Identification échantillon :Identification Dossier
LSE17-44305

Ref client : 1000068138

Type échantillon : Emission - Rinçage

Nature :

Origine du prélèvement :

Remarques de prélèvement :

Département et Commune :

Point de prélèvement :

Prélevé par: Le client 

Date de prélèvement : du 05/04/2017 à 22:30 au 05/04/2017 à 
23:30

Accréditation du prélèvement :

Circonstances atmosphériques :

Traitement :

Date de réception : 08/04/2017  14:55

Date de début d'analyse : 10/04/2017  00:00

C
O

F
R

A
CParamètre Unité Résultat Ref

Qualité
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Qualité
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Qualité
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D
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Analyses physiques
Poussières sur extrait sec #mg 10 Q0.640.10

Méthode : Gravimétrie

Norme : NF EN 13284-1 et NF X44-052

Analyses physicochimiques
Analyses physicochimiques de base

Volume du rinçage de canne #ml 1 Q2310

Méthode : Volumage

Norme : 

Kt : Coefficient d'adsorption_désortion Kd : Rendement de récupération analytique ou coefficient de désorption

Détection : Q : Quantifié D : Détecté ND : Non Détecté          NA : Non Applicable 

faux

faux

Observations : 

Conclusions : 
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ANNEXE 17 
 

Modèle Pasquill de dispersion atmosphérique des 

polluants 
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1. Généralités 

La dispersion des gaz engendrés par un incendie est assez difficile à définir et il n’existe pas, à l’heure 

actuelle, de méthode parfaitement établie. On sait que les gaz chauds ont tendance à s’élever 

rapidement du fait de leur faible densité (une élévation de température de 300 ° divise environ par 2 la 

densité d’un gaz ; or les fumées atteignent rapidement des températures de l’ordre de 600 °C) ; il en 

résulte que la hauteur de l’origine de la dispersion par le vent est difficile à fixer de manière précise. 

 

Le TNO propose d’envisager deux phases :  

• Au moment du démarrage, lorsque les fumées s’accumulent sous les toitures et ne 

s’échappent que par les ouvertures de désenfumage. La température des fumées est alors 

encore relativement peu élevée et les fumées s’échappent à faible débit, elles sont donc 

directement entraînables par les vents. L’impact toxique est alors limité par le fait que les 

surfaces en combustion sont peu étendues. 

• Au moment de l’intensité maximale du sinistre, lorsque la totalité du stock est 

embrasée ; alors le débit des gaz toxiques est plus élevé, mais la température des fumées 

également. Si on appliquait les équations de surélévation de panache disponibles (formule 

de Briggs), on aboutirait à des hauteurs de l’origine de la dispersion très élevées et 

finalement à un risque de retombées pratiquement nul. D’où notre choix de prendre 

arbitrairement une hauteur de surélévation des fumées de l’ordre de 1,5 fois celle de la 

hauteur des flammes (facteur très maximaliste compte tenu d’une température de fumées 

de l’ordre de 600°C et d’une vitesse initiale d’élévation de l’ordre de 0,5 à 1 m/s définissant 

un facteur de densité induisant une tendance à l’élévation directe très élevée, de l’ordre de 

plusieurs centaines de mètres). 

 

La dispersion atmosphérique des polluants résultant de la combustion des marchandises stockées est 

modélisée à l’aide d’un modèle de dispersion en panache de type Gaussien (modèle de Pasquill 

Grifford). 

 

L’INERIS préconise de prendre en considération les cas de figure ci-après : état D et F (au sens de 

Pasquill) pour des vents de 3 et 5 m/s.  

 
 

2. Modélisation de la dispersion 

Comme indiqué si dessus, la dispersion atmosphérique résulte de la combinaison de deux phénomènes 

principaux qui agissent simultanément : le transport et la diffusion. L’étude d’une dispersion de toxiques 

est complexe et nécessite de distinguer deux cas : 
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• la dispersion rapprochée, 

• la dispersion lointaine. 

 

Dans le cas de la dispersion lointaine, on démontre que cette phase échappe aux effets du sol et à la 

présence d’obstacles ainsi qu’aux effets induits par la densité du polluant émis. 

 

Il devient alors possible d’utiliser un modèle classique simplifié de type Gaussien. 

 

Le modèle de dispersion employé est le modèle gaussien développé selon la méthode de Pasquill et 

Grifford. Ce modèle s’applique dans différents cas de figure possibles définis en fonction de la vitesse 

du vent et de différents états atmosphériques désignés comme « classes » par Pasquill. 

 

Ces classes sont au nombre de 6, caractérisées par l’intensité de la turbulence : 

 

• classe A  : « très instable » 

• classe B  : « instable » 

• classe C  : « légèrement instable » 

• classe D  : « neutre » 

• classe E  : « stable » 

• classe F  : « très stable » 

 

Le tableau ci-dessous fournit les conditions dans lesquelles sont définies les classes de Pasquill-Turner : 

 

 Jour 

Selon un rayonnement solaire incident 

Nuit 

Selon une couverture nuageuse 

Vitesse du 

vent (m/s) 

Fort 

été – ciel 

dégagé 

Modéré 

Ciel nuageux 

Léger 

Hiver – ciel 

couvert 

Dense 

>1/2 surface 

Dégagée 

<1/2 surface 

< 2 A A – B B   

2 à 3 A – B B C E F 

3 à 5 B B – C C D E 

5 à 6 C C – D D D D 

>6 C D D D D 
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Le modèle de Pasquill et Grifford repose sur l’idée qu’une substance à l’état gazeux se diffuse dans 

l’atmosphère de manière aléatoire selon une fonction de distribution de Gauss, on caractérise alors 

l’allure de la distribution par son « écart-type » σ.  

 

La représentation de la diffusion dans l’espace se fait généralement en définissant l’axe des X comme 

celui du sens du vent. Dans le cas de la diffusion dans un panache continu, on ne tient compte que de 

deux axes de diffusion : en largeur (axe Y) et en hauteur (axe Z) ; et par conséquent on ne définit que 

deux écarts-types pour déterminer la distribution : σy et σz. La distribution étant définie par une 

concentration en fonction de l’éloignement de la source, les écart-types sont mesurés en mètres. 

 

Ils résultent d’observations réalisées par les différents auteurs des modèles, qui fournissent des 

équations empiriques qui permettent d’en calculer l’évolution dans l’espace en fonction des conditions 

de stabilité de l’atmosphère. 

 

La figure ci-après montre un exemple de panache continu. 

 

Y

X

Z

0

σy

σz

 
 

L’équation générale de la dispersion d’un panache suivant une distribution gaussienne est la suivante :  
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dans laquelle : 

• C’est la concentration de la substance considérée au point M(x, y, z) en kg/m3, 

• Q est le débit massique de la substance à la source en kg/s 

• u est la vitesse du vent en m/s 

• σy est l’écart type de la distribution horizontale en m, 

• σz est l’écart type de la distribution verticale en m, 

• h est la hauteur effective de l’émission en m. 

 

Dans le cas des dispersions près du sol, on doit de plus tenir compte de l’effet miroir du sol. Il en résulte 

l’introduction d’un facteur de correction sur l’exponentielle donnant la dispersion suivant l’axe Z par 

addition d’un facteur de réflexion, ce qui donne l’équation de Pasquill Grifford : 
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La distribution est exprimée sous la forme d’écarts types σy pour la dispersion horizontale et σz pour la 

dispersion verticale. 

 

Ces écarts type traduisent l’étalement de la distribution gaussienne à mesure que l’on s’éloigne de la 

source d’émission. 

 

Leur établissement a fait l’objet de nombreux travaux et on trouve différentes méthodes pour les 

évaluer (méthode de Briggs, méthode de Pasquill Grifford). 

 

La méthode de Pasquill Grifford est adaptée aux dispersions dans des environnements dégagés. Dans le 

cas présent les écarts type ont été calculés à partir de cette méthode. 
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ANNEXE 18 
 

Courrier à l’attention du maire de Corquilleroy sur le projet 

de remise en état du site 
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